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Introduction

Én mars dernier, trente-deux de	pute	s Les Re	publicains de	posent une proposition de loi1  pour

renforcer la protection des victimes, la pre	vention et la re	pression des violences physiques et

sexuelles.  Élle  vise  a*  interdire  les  correctionnalisations  judiciaires  en  matie*re  de  violence

sexuelle, spe	cifiquement. Én effet, les associations de	noncent une disqualification massive des

viols, qui concernerait entre 60 et 80 % d’entre eux, notamment le Collectif fe	ministe contre le

viol, le Collectif national pour les droits des femmes ou encore l’Amicale du Nid2. Celles-ci sont

par ailleurs soutenues par la de	 le	gation aux droits des femmes et a*  l’e	galite	  des chances entre

les hommes et les femmes, dans un rapport d’information  Les violences faites aux femmes,

rendu le 17 fe	vrier 20163, qui de	nonce e	galement cette pratique.   Depuis l’affaire Weinstein,

dont ont de	coule	  #Metoo et #Balancetonporc,  qui a mis en exergue, a*  partir d’octobre 2017,

les violences sexuelles dont font l’objet les femmes, notamment dans le milieu professionnel,

la socie	 te	  s’inte	resse particulie*rement au traitement judiciaire de celles-ci. Cet inte	reH t a e	 te	

renforce	  par deux faits  divers qui  ont  e	branle	  l’opinion publique.  A l’automne 2017,  deux

affaires de violence sexuelle sur des fillettes de 11 ans par des hommes majeurs aboutissent a*

des solutions judiciaires qui scandalisent. Dans la premie*re affaire, l’auteur est acquitte	  du

chef d’accusation de viol en premie*re instance car la cour d’assises ne retient pas l’absence de

consentement. Dans la seconde affaire, le mis en examen est poursuivi non pas pour viol mais

pour atteinte sexuelle, ce qui implique le consentement des deux parties a*  l’acte sexuel. Il n’en

faut  pas  plus  pour  que  la  critique  du  traitement  judiciaire  des  violences  sexuelles,  et

notamment la correctionnalisation des viols, fassent leur entre	e dans le de	bat public. Selon

l’enqueH te  Virage4 mene	e  par  l’Institut  national  d’e	 tudes  de	mographiques  en 2017,  89 000

femmes et 3 500 hommes de	clarent avoir subi un viol ou une tentative de viol. Cela repre	sente

un  viol  toutes  les  six  minutes,  en  excluant  ceux  commis  sur  des  enfants,  qui  concernent

1 Assemble	e  nationale,  proposition  de  loi  n°1808 renforçant  la  protection  des  victimes,  la  pre	vention  et  la
re	pression des violences physiques et sexuelles, 27 mars 2019
2 Assemble	e nationale, rapport d’information n°3514 relatif aux violences faites aux femmes, 17 fe	vrier 2016
3 Ibid. 
4 DÉBAUCHÉ (A.) et  al.,  Enquête  violences  et  rapports  de  genre  (Virage) :  présentation de l’enquête virage et
premiers résultats sur les violences sexuelles, Ined, 2017
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pourtant 40 % des femmes et 60 % des hommes interroge	s. Pourtant, seuls 10 % des femmes

portent plainte et 3 % seulement des affaires finissent devant la cour d’assises. Cela peut eH tre

en lien avec la correctionnalisation judiciaire, meHme si ce n’est pas la seule explication. Car en

effet, ce me	canisme juridique partiellement le	galise	  depuis 2004, consiste « à qualifier de délit

des  faits  susceptibles  de  recevoir  une qualification criminelle »,  selon la  Professeure  Audrey

Darsonville5. Ainsi, l’institution judiciaire associe a*  un crime une proce	dure de	 lictuelle et fait

disparaîHtre des statistiques les condamnations pour viol. Alors que l’article 222-23 du Code

pe	nal criminalise toute pe	ne	 tration sexuelle sans le consentement du partenaire, l’institution

judiciaire invisibilise certains e	 le	ments de fait pour ne retenir qu’un de	 lit au de	 triment d’une

qualification pertinente. La disqualification des viols est cependant peu e	 tudie	e de manie*re

concre* te par la doctrine, en matie*re de viol. Ce phe	nome*ne est mentionne	  sans pour autant

de	crire de manie*re concre* te comment il est pratique	  et justifie	 . De meHme, les donne	es quant

aux autres contentieux concerne	s par le phe	nome*ne sont peu pre	cises et ne permettent pas

d’e	valuer leur ampleur. Une e	quipe de chercheuses et de chercheurs lillois et nantais se sont

ne	anmoins inte	resse	s  au traitement judiciaire des viols.  L’enqueHte  Les viols  dans la chaîne

pénale6 e	 tudie  ainsi  le  parcours  judiciaire  des  plaintes  qui  de	crivent  un  viol.  L’É# quipe

recherche applique	es au droit prive	  lilloise a ainsi ouvert plus de 1 000 dossiers clos en 2012

et 329 proce	dures re	ve	 lant un viol dans la juridiction lilloise ont e	 te	  re	pertorie	s. É# galement,

une  e	quipe  nantaise  rattache	e  au  laboratoire  Droit  et  changement  social  a  consulte	  140

dossiers clos en 2012 aupre*s du tribunal de grande instance de Nantes et dix entretiens ont

e	 te	  mene	s  pour  approfondir  les  donne	es.  Ce  travail  a  e	 te	  crucial  pour  observer,  dans  les

dossiers, la manie*re dont est pratique	e la correctionnalisation judiciaire des viols qui se re	ve* le

eH tre  en  re	alite	  une  pratique  plurielle,  propose	e  par  diffe	rents  acteurs  et  concre	 tise	e  par

diffe	rentes techniques et justifications. Les raisons invoque	es par les acteurs de l’institution

judiciaire ont e	galement pu eH tre observe	es au travers de l’enqueH te  Viol. Que fait la justice ?

mene	e  par  la  sociologue  Ve	ronique  Le  Goaziou7.  L’entretien  avec  MaîHtre  Thieuleux  et  le

te	moignage  de  MaîHtre  Steyer  ont  e	galement  e	 te	  importants  pour  de	 terminer  de  manie*re

concre* te les techniques de la correctionnalisation judiciaire des viols et les implications des

juges  et  des  avocats.  Les  disqualifications  en  matie*re  de  viol  sont  en  effet  mal  aise	es  a*

de	 terminer.  Parce  que  l’institution  judiciaire  invisibilise  des  faits  criminels  pour  les

transformer  fictivement  en  de	 lit,  seule  l’e	 tude  des  dossiers  et  des  te	moignages  de

5 DARSONVILLÉ (A.), « La le	galisation de la correctionnalisation judiciaire », Dr. Pénal, n°3, 2007, e	 tude 4
6 CROMÉR (S.) et al.,  Les viols dans la chaîne pénale, rapport de recherche, Universite	  de Lille Droit et sante	  –
CRDP, Universite	  de Nantes – Droit et changement social, 2017, hal-01656832
7 LÉ GOAZIOU (V.), Viol. Que fait la justice ?, Paris, Presses de Science Po, 2019
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professionnels du droit peuvent re	ve	 ler une telle pratique. Én effet, les jugements et arreHts

publie	s  ne  permettent  pas  a*  eux-seuls  de de	terminer  si  une disqualification judiciaire  est

ope	re	e. Des sources qui de	crivent de manie*re indirecte la pratique de la correctionnalisation

judiciaire des viols ont par ailleurs e	 te	  utilise	es pour appuyer l’analyse, comme le rapport de

la  Commission  de  suivi  de  la  de	tention  provisoire,  rendu  en  20188,  qui  met  en  lien  des

de	tentions provisoires tre*s longues pour des infractions de	 lictuelles, laissant pre	sumer une

correctionnalisation des faits. 

Cependant,  l’absence  de  recherche  a*  l’e	chelle  nationale  ou  locale  sur  plusieurs  anne	es

empeHche de de	gager des conclusions scientifiques sur les pratiques de la correctionnalisation

judiciaire et les justifications donne	es, en matie*re de viol. Dans ce pre	sent me	moire, le choix a

donc e	 te	  fait d’e	 tudier de manie*re qualitative les pratiques de la correctionnalisation judiciaire

du viol a*  partir des donne	es disponibles. Cela ne permet donc pas de de	gager des tendances

mais ouvre des pistes de re	 flexion autour des raisons qui encouragent la disqualification des

viols. 

Ce phe	nome*ne, qui invisibilise les viols, est e	 tonnant puisqu’il va a*  l’encontre de la volonte	  du

le	gislateur qui, par la loi du 23 de	cembre 1980 n°80-10419 relative a*  la re	pression du viol et

des attentats aux mœurs a rede	 fini  le viol afin de lutter contre cette pratique judiciaire. Én

effet,  la  proposition  de  loi  de	pose	e  le  20  avril  197810 indique  que  82,4 %  des  viols  sont

renvoye	s devant le tribunal correctionnel pour diffe	rents de	 lits. Le le	gislateur souhaite lutter

contre la correctionnalisation judiciaire des viols  pour rendre au viol  sa gravite	  criminelle

intrinse*que.  Cette pratique encore utilise	e  aujourd’hui est e	galement e	 tonnante puisque le

Pre	sident de la Re	publique, le 25 novembre 2017, a fait de l’e	galite	  entre les femmes et les

hommes et de la lutte contre les violences sexuelles, la grande cause du quinquennat. S’en est

suivie l’adoption de la loi Schiappa n°2018-703, du 3 aouH t 201811, qui renforce la lutte contre

les  violences  sexuelles  et  sexistes  et  dont  l’une  des  mesures  majeures  est  de  re	primer

efficacement les viols sur mineurs graH ce a*  de nouvelles dispositions le	gislatives. 

L’objet  de  ce  pre	sent  me	moire  est  donc  d’e	 tudier  les  formes  concre* tes  que  la

correctionnalisation judiciaire peut prendre, les techniques et les justifications employe	es par

les acteurs de la chaîHne pe	nale ainsi que sa place dans le syste*me pe	nal français, notamment

au regard des normes fondamentales. Il n’est donc pas question de re	 fle	chir aux solutions qui

8 Commission de suivi de la de	 tention provisoire, rapport 2017-2018, avril 2018
9 L. n° 80-1041 du 23 de	cembre 1980 relative a*  la re	pression du viol et de certains attentats aux mœurs 
10 Se	nat, proposition de loi n°324 (1977-1978) en vue de prote	ger les femmes contre le viol, de	pose	e le 20 avril
1978 par Brigitte Gros
11 L.  n°  2018-703  du  3  aouH t  2018  relative  a*  la  lutte  contre  les  violences  sexuelles  et  sexistes,  NOR :
JUSD1805895L 
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peuvent eH tre apporte	es pour endiguer ce phe	nome*ne, qui rele*vent des missions du le	gislateur.

C’est donc une analyse critique des correctionnalisations judiciaires qui est mene	e, tant dans

la  manie*re  dont  elle  sont  pratique	es  et  encourage	es  par  loi,  que  dans  leur  contradiction

intrinse*que avec les droits fondamentaux et les normes internationales, qui peuvent avoir des

conse	quences  significatives  pour  la  socie	 te	  et  les  victimes.   Cette  analyse  a  pour  objet  de

re	pondre  a*  la  proble	matique  suivante :  Én  quoi  les  pratiques  de  la  correctionnalisation

judiciaire  des  viols,  encourage	es  par  la  loi,  sont-elles  en  contradiction  avec  de  nombreux

droits fondamentaux, ce qui nuit tant a*  la socie	 te	  qu’aux victimes ?  La de	 finition des re*gles de

compe	tence  mate	rielle  en  proce	dure  pe	nale  et  l’e	 tude  du  me	canisme  de  la

correctionnalisation judiciaire permettent de comprendre cette pratique et l’impact qu’elle a

sur  le  fonctionnement  de  la  chaîHne  pe	nale,  qui  est  tre*s  particulier  en  matie*re  de  viol,

contrairement  aux  autres  infractions ;  la  perspective  historique  de  la  re	pression  du  viol

permet quant a*  elle de formuler une critique vis-a* -vis de l’incitation du le	gislateur a*  recourir a*

cette pratique (chapitre 1). Les pratiques de la correctionnalisation judiciaire ainsi explique	es

tant dans leurs formes que dans l’incitation a*  leur recours, permet alors d’observer qu’elle va

a*  l’encontre de droits fondamentaux et qu’elle cause des effets regrettables tant pour la socie	 te	

que pour les victimes (Chapitre 2). 
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Chapitre 1 : La correctionnalisation des viols : une pratique

judiciaire plurielle encouragée par la loi

1. La pratique de la correctionnalisation judiciaire des viols est en contradiction avec les

re*gles  de  compe	 tence  de  proce	dure  pe	nale  via  les  diffe	rentes  techniques  qu’elle

emploie.  Élle s’applique de manie*re diffe	rencie	e  aux diffe	rents types de viols et est

justifie	e  par  les  acteurs  de  la  chaîHne  pe	nale  par  des  motifs  qui   sont  souvent  ni

juridiques  ni  objectifs  (Section  1).  Alors  que  la  loi  du  23  de	cembre  1980  entend

redonner  au  viol  sa  gravite	  criminelle  intrinse*que  en  luttant  contre  les

correctionnalisation judiciaires,  on observe que le  le	gislateur,  via  des  lois  re	centes,

encourage plutoH t la disqualification des viols (Section 2). 

Section 1 : La pratique de la correctionnalisation des viols 

2. La pratique de la correctionnalisation des viols est d’abord a*  mettre en paralle* le avec

les re*gles de compe	 tence classiques de la proce	dure criminelle puisqu’elle contrevient

a*  celles-ci via diffe	rentes techniques et par diffe	rents acteurs de la chaîHne pe	nale (§1).

Mais la pratique de la correctionnalisation judiciaire des viols est e	galement a*  mettre

en paralle* le avec les diffe	rents crimes sous qualifie	s et les types de viols disqualifie	s

puisque cela re	ve* le une pratique diffe	rencie	e selon le contentieux de l’espe*ce (§2). 

§1 : Les pratiques plurielles de la correctionnalisation judiciaire

3. La pratique de la correctionnalisation judiciaire contrevient aux re*gles classiques de

re	partition  de  compe	tence  des  juridictions  criminelles,  issues  de  la  Re	volution

française et qui ont pour finalite	  de rendre e	gaux devant la justice tous les citoyens (A).
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Élle peut prendre diffe	rentes formes : le	gale, concomitante au jugement ou ante	rieure

a*  celui-ci et est envisage	e par tous les acteurs de l’institution judiciaire – les juges et les

avocats, dans l’inte	reH t de la victime, et via diffe	rentes techniques qui mettent a*  l’e	cart

un e	 le	ment qui rend, en principe, l’infraction criminelle (B). 

A. La correctionnalisation judiciaire : une dérogation à la compétence matérielle

des juridictions criminelles

4. La Re	volution française a souhaite	  endiguer les diffe	rentes proce	dures applicables en

fonction  de  la  situation  sociale  des  individus  pour  proclamer  l’e	galite	  de  tous  les

citoyens devant la loi. Il s’ensuit qu’une identite	  de juridiction, de re*gles de forme et de

re*gles substantielles ont e	 te	  proclame	es pour tous (1). Plus spe	cifiquement, en matie*re

criminelle,  la compe	tence mate	rielle  des juridictions est  e	galement un acquis de la

Re	volution française pour consacrer une unite	  des proce	dures, en lien avec l’e	galite	

devant la justice, qui se base sur la classification tripartite des infractions (2). 

1. Les origines historiques de la compétence des juridictions françaises : l’application du

principe d’égalité devant la loi

5. La correctionnalisation judiciaire contrevient aux re*gles classiques de compe	 tence et

bouleverse ainsi le rapport du justiciable au juge naturel auquel il est normalement

confronte	 .  

La  compe	 tence  est  « l’aptitude d’une  juridiction  déterminée à  connaître  d’un  procès

donné »12.  Élle met donc un justiciable en relation avec un juge naturel de	termine	  a

priori.  Il est possible de de	 finir le principe du juge naturel comme il suit : « tous les

justiciables  ont  droit  à  être  jugé  de  manière  égale,  devant  les  mêmes  juridictions,

statuant selon les mêmes règles de procédure, appliquant les mêmes règles de droit »13. 

12 BOULOC (B.), Procédure pénale. 26e e	d. Paris, Dalloz, Pre	cis, 2018, p. 569
13 ROUNOUX (T.), « Le droit au juge naturel, droit fondamental », RTD civ., 1993, n°1
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6. Le principe du juge naturel est un apport de la Re	volution française qui a eu le souhait

d’abolir les privile*ges, les juridictions seigneuriales et la ve	nalite	  des offices14. La loi

des 16-24 aouH t  1790 e	nonce alors en son article 16 : « Tout privilège en matière de

juridiction  est  aboli,  tous  les  citoyens  sans  distinction  plaident  dans  la  même forme,

devant  les  mêmes  juges,  dans  les  mêmes  cas ».  Les  tre*s  nombreuses  juridictions  de

l’Ancien  Re	gime  –  seigneuriales  et  eccle	siastiques  –  disparaissent  alors.  Selon  le

Professeur Renoux15, le principe du juge naturel se retrouve depuis dans tous les pans

de notre droit judiciaire.

L’e	nonce	  du  principe  est  pre	sent  dans  plusieurs  constitutions  françaises16 mais

disparaîHt  en 1852 puisque le  droit  français  apparaîHt  confondre le  principe  du juge

naturel avec celui, plus ge	ne	ral, de l’e	galite	  devant la loi. Le droit au juge naturel est

alors conside	re	  comme la conse	quence de l’e	galite	  devant la justice, elle-meHme issue

de l’e	galite	  devant la loi17. 

7. Én  premier  lieu,  le  principe  exige  une  identite	  de  juridiction.  Cela  interdit  qu’une

juridiction  soit  cre	e	e  spe	cialement  pour  juger  une  affaire.  Par  ailleurs,  les  juges

naturels doivent eH tre de	signe	s selon les re*gles d’organisation judiciaire communes a*

tous. Le principe n’empeHche cependant pas l’admission d’une certaine diversification

des litiges. Ainsi, les litiges peuvent eH tre attribue	s a*  diffe	rentes juridictions selon leur

nature (tribunal de commerce, prud’hommes…), s’il n’est pas pris en compte l’e	 tat des

personnes. Én ce sens, des tribunaux pour les seuls e	 trangers ou les seules femmes

seraient inconstitutionnels. La discrimination des litiges en fonction de leur nature est

justifie	e  par  le  souci  de  bonne  administration  de  la  justice  puisque  est  ne	cessaire

l’application de re*gles juridiques spe	cifiques. 

8. Le  principe  implique  e	galement  une  identite	  des  re*gles  de  forme :  les  re*gles

d’organisation judiciaire et de proce	dure doivent eH tre de	 finies au pre	alable, de manie*re

« stable  et  certaine »18.  Les  justiciables  doivent  be	ne	 ficier  d’une  e	galite	  concre* te

concernant le type de proce*s de	termine	 ,  l’acce*s au tribunal, les voies de recours, le

respect des compe	 tences juridictionnelles. 

14 ROUNOUX (T.), op. cit.
15 ROUNOUX (T.), op. cit. 
16 Celles de 1791, 1795 et 1848. 
17 Cons. const. de	cis. n° 75-56 DC du 23 juillet 1975, Rec. Cons. const. p. 22 
18 ROUNOUX (T.),   op. cit. 
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9. Énfin,  le  principe  du  juge  naturel  comprend  e	galement  une  identite	  des  re*gles

substantielles.  Les  justiciables  doivent  eH tre  soumis  a*  la  meHme  loi  et  a*  la  meHme

interpre	 tation de la loi par les tribunaux. Les re*gles de droit substantiel doivent eH tre

applique	es de la meHme manie*re par les juridictions. 

10. Selon le Professeur Renoux, le principe d’e	galite	  est strictement appre	cie	  en matie*re

pe	nale car l’article 6 de la De	claration des droits de l’homme et du citoyen de 1789

e	nonce : « La loi doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». 

On  comprend  alors  que  les  re*gles  de  compe	 tence  sont  d’ordre  public19 :  celles-ci

participent a*  l’effectivite	  du principe d’e	galite	  devant la loi qui est un acquis majeur de

la Re	volution française. 

Les re*gles de compe	tence re	partissent les proce*s dans diffe	rentes juridictions. Élles

prennent en compte la situation personnelle de l’auteur de l’infraction (compe	 tence

personnelle), la nature et la gravite	  de l’infraction (compe	tence mate	rielle) et le lieu de

l’activite	  de	 lictueuse (compe	 tence territoriale)20. 

La  correctionnalisation  judiciaire  est  relative  a*  la  compe	 tence  mate	rielle.  C’est

pourquoi il est ne	cessaire de s’inte	resser a*  l’organisation judiciaire mate	rielle en droit

criminel. 

2. L’émergence de la tripartition des infractions pour fonder la compétence matérielle

des juridictions criminelles

11. La  proce	dure  pe	nale  française  distingue  les  tribunaux  de  police,  les  tribunaux

correctionnels et les cours d’assises.  Puisque la correctionnalisation judiciaire vient

bouleverser  les  re*gles  mate	rielles  normalement  applicables  au  proce*s  pe	nal,  il  est

essentiel  de s’inte	resser a*  l’origine de l’organisation judiciaire française en matie*re

pe	nale. 

19  Voir infra §17.
20  BOULOC (B.),  op. cit. , p. 581
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12. L’Ancien Re	gime distingue le « petit criminel » du « grand criminel » et fait re	 fe	 rence a*

deux cate	gories essentielles en proce	dure pe	nale21. La premie*re rele*ve des infractions

les plus graves – les de	 lits publics – et la deuxie*me, des infractions les moins graves –

les  de	 lits  prive	s.  Les  grands  de	 lits  sont  juge	s  de  manie*re  extraordinaire  via  une

proce	dure inquisitoriale, e	crite et secre*te et sont poursuivis par le ministe*re public.

Les petits de	 lits sont quant a*  eux juge	s  par voie ordinaire,  c’est-a* -dire en audience

publique  et  poursuivis  par  la  partie  prive	e  le	se	e22.  Cette  classification  n’irrigue

cependant  pas  l’organisation  judiciaire  de  l’Ancien  Re	gime  qui  est   e	clate	e  en  une

multitude de juridictions ordinaires, exceptionnelles ou privile	gie	es23.  Ainsi,  avant le

XIVe sie*cle, les viols sont juge	s par les juges royaux, seigneuriaux ou eccle	siastiques  (si

le pre	venu est clerc) mais, les re*gles de compe	tence n’e	 tant pas de	 finies, les conflits de

juridictions sont chose commune24. Énsuite, la monarchie se chargera de faire juger les

infractions les plus graves par ses juges, dont les viols. 

13. Ce n’est qu’a*  la Re	volution française que la classification tripartite e	merge. L’Assemble	e

constituante diffe	rencie alors dans la loi les de	 lits de police municipale, les de	 lits de

police correctionnelle et les de	 lits de police de suH rete	 25 et les met en relation avec des

juridictions  spe	cifiques26.  C’est  une motivation notamment pragmatique qui  semble

guider les constituants   :  l’introduction de jure	s  pour les infractions les plus graves

ame*ne a*  diffe	rencier les infractions selon trois strates de gravite	 27 afin de remplacer la

proce	dure  criminelles  anciennement  inquisitoriale  et  secre*te28.  Les  jure	s  ne  sont

re	unis que pour les infractions les plus graves a*  un e	chelon ge	ographique moins local.

Les deux autres cate	gories d’infractions trouvent e	galement deux proce	dures et deux

juges qui leur sont re	serve	s29. 

14. Én 1810, le code napole	onien vient introduire le vocabulaire actuel de la tripartition :

les  crimes,  les  de	 lits  et  les  contraventions30,  et  ache*ve  cette  classification  en

diffe	renciant nettement les peines de police, les peines correctionnelles et les peines

21 ROÉTS (D.), « Classification des infractions », JCl. Pe	nal, 2010, fasc. 20
22 ORTOLAN (J.), BONNIÉR (M. É.),  Éléments de droit pénal, 4e e	d., Paris, É. Plon et Cie e	diteurs, 1875, n°669 et
670
23 ORTOLAN (J.), BONNIÉR (M. É.), op. cit., n°674
24 RÉY-ROBÉRT (V.), Une culture du viol à la française, Paris, Libertalia, 2019, pp. 89-90
25 ROÉTS (D.),  op. cit. 
26 ORTOLAN (J.), BONNIÉR (M. É.),  op. cit., n°675
27 CHASSAING (J.-F.), « Les trois codes français et l’e	volution des principes fondateurs du droit pe	nal con 
temporain », RSC, 1993, n°3
28 ORTOLAN (J.), BONNIÉR (M. É.), op. cit., n°675
29 ORTOLAN (J.), BONNIÉR (M. É.), op. cit., n°675
30 CHASSAING (J.-F.),  op. cit. 
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afflictives ou infamantes31. « La correspondance entre les trois ordres de délits, les trois

ordres de peines et les trois ordres de juridictions est entière » selon MM. Ortolan et

Bonnier32. Le Code d’instruction criminelle de 1808 et le Code pe	nal de 1810 e	voquent

alors les tribunaux de police, les tribunaux correctionnels et les tribunaux criminels. 

15. La division tripartite des infractions est logique au regard de l’organisation judiciaire.

Selon MM. Ortolan et Bonnier33, les infractions « plus légères » sont plus nombreuses et

donc, il est ne	cessaire de les juger devant des tribunaux en plus grand nombre. Par

ailleurs,  «  la peine en est plus légère, par conséquent le pouvoir social remis au juge est

moins grand et l'intérêt du procès de moindre importance tant pour l'inculpé que pour la

société,  d'où  l'opportunité  d'une  composition  plus  simple  dans  le  tribunal,  d'une

procédure plus  sommaire  et  moins  coûteuse ».  Selon les  auteurs,  ces  conside	rations

tournent a*  l’inverse pour les de	 lits et les crimes de plus grande importance34. Mais les

professeurs Roger Merle et Andre	  Vitu35 remarquent que le syste*me français aurait pu

laisser aux juges le soin de de	 terminer de manie*re concre* te la compe	 tence mate	rielle,

comme c’est parfois le cas en Allemagne. Ainsi, le le	gislateur aurait donne	  a*  chaque

juridiction la  compe	tence  pour juger  des  infractions  en fonction de la  peine le	gale

maximale encourue. Le Ministe*re public devrait donc, en fonction de l’espe*ce, renvoyer

un viol devant les « cours supérieures » qui jugeraient les infractions en fonction des

peines les plus graves ou devant des « tribunaux intermédiaires ». Mais cela aurait pour

conse	quence que la gravite	  des infractions serait appre	cie	e de manie*re individuelle par

les  juges,  selon  leur  propre  e	chelle  de  valeurs,  ce  qui  contreviendrait  au  principe

d’e	galite	  devant la loi puisqu’un meHme fait ne donnerait pas acce*s au meHme juge. 

16. La compe	tence mate	rielle des juridictions pe	nales est donc fonde	e sur la classification

tripartite des infractions36. La qualification pe	nale conditionne la compe	 tence des juges

pe	naux. Ces derniers ne sont compe	 tents que pour connaîHtre des faits recouvrant un

crime,  un  de	 lit  ou  une  contravention.  Les  juridictions  de  droit  commun,  qui

connaissent, sauf exception, toutes les infractions pe	nales, se distinguent par la gravite	

des faits qui leur sont soumis. Le tribunal de police connaîHt les contraventions37 ; le

31 ORTOLAN (J.), BONNIÉR (M. É.), op. cit., n°676
32 ORTOLAN (J.), BONNIÉR (M. É.), op. cit., n°676
33 ORTOLAN (J.), BONNIÉR (M. É.), op. cit., n°657
34 ORTOLAN (J.), BONNIÉR (M. É.), op. cit., n°657
35 MÉRLÉ (R.), VITU (A.), Traité de droit criminel, 5e e	d., Paris, É# ditions Cujas, 2001, §693
36 AGOSTINI (F.), « Compe	tence », in : RÉ# P. PÉ# N., Paris, Dalloz, 2005, actualise	  en 2019, n°6
37 C. proc. pe	n., art. 521
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tribunal correctionnel connaîHt les de	 lits38 et la cour d’assises juge les crimes. Mais cette

dernie*re  jouit  de la  ple	nitude de juridiction.  C’est-a* -dire  qu’elle  juge e	galement  les

contraventions  et  les  de	 lits  dont  elle  a  e	 te	  saisie  a*  la  suite  d’une  erreur  de

qualification39. 

17. Selon le Professeur Garraud « toute compétence est d’ordre public et d’intérêt général en

matière pénale »40. Les re*gles de compe	 tence participent a*  la bonne administration de

la justice41. Il est alors ne	cessaire de les conside	rer comme d’ordre public42. Les parties

ne  peuvent  donc  jamais  de	roger  a*  ces  re*gles  de  compe	 tence  par  un  accord,  sauf

exception le	gale expresse, afin d’e	viter qu’elles puissent choisir leur juge43. Én outre,

les juridictions doivent ne	cessairement ve	rifier leur compe	 tence a*  tout moment de la

proce	dure : in limine litis mais aussi pendant les de	bats voire pendant le de	 libe	re	  ; en

premie*re instance comme devant la Cour de cassation. De meHme, les parties, publique

et prive	es, peuvent soulever l’incompe	tence du tribunal et ce, meHme pour la premie*re

fois en appel44.  La violation de ces re*gles entraîHne une nullite	  de proce	dure et de la

de	cision rendue45, sans que la preuve d’un grief n’ait besoin d’eH tre rapporte	e par l’une

des parties, comme l’exige habituellement l’article 802 du Code de proce	dure pe	nale :

l’annulation, fonde	e sur la norme viole	e, est automatique46. Pourtant, le me	canisme de

la  correctionnalisation  permet  d’e	chapper  a*  ces  normes.  Un  juge,  qui  connaîHt  des

de	 lits,  va alors juger un crime ; s’il  connaîHt  habituellement les de	 lits,  il  va juger une

contravention. Plusieurs formes de correctionnalisations existent.  

38 C. proc. pe	n., art. 381
39 C. proc. pe	n., art. 231
40 GUINCHARD (S.), BUISSON (B.), Procédure pénale, 9e e	d., Paris, Lexis Nexis, Manuel, 2013, p. 877
41 GUINCHARD (S.), BUISSON (B.), op. cit., p. 877
42 Crim., 22 fe	vr. 1996, n° 93-84.820
43 GUINCHARD (S.), BUISSON (B.), op. cit., p. 877
44 GUINCHARD (S.), BUISSON (B.), op. cit., p. 878
45 DARSONVILLÉ (A.), « La le	galisation de la correctionnalisation judiciaire », Dr. Pénal, n°3, 2007, e	 tude 4
46 GUINCHARD (S.), BUISSON (B.), op. cit., p. 878
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B. Les différentes formes et techniques de la correctionnalisation

18. La  correctionnalisation  judiciaire  peut  prendre  diffe	rentes  formes.  Élle  est  parfois

le	gale, parfois concomitante au jugement. Mais le plus souvent, la disqualification est

ante	rieure au jugement. Élle est encourage	e par les diffe	rents acteurs de l’institution

judiciaire : les juges et les avocats, qui estiment que la correctionnalisation judiciaire

est  be	ne	 fique pour la  victime (1).  La pratique de la  disqualification des crimes est

ope	re	e via diffe	rentes techniques qui mettent a*  l’e	cart un e	 le	ment de fait qui rend en

principe  l’infraction  criminelle,  mais  celle-ci  est  souvent  mal  justifie	e  par  les

ordonnances de renvoi du juge d’instruction (2). 

1. La correctionnalisation judiciaire : un mécanisme protéiforme 

19. La  correctionnalisation  est  prote	 iforme :  elle  peut  eH tre  le	gale,  concomitante  au

jugement  ou  ante	rieure  a*  celui-ci  (a).  Par  ailleurs,  divers  acteurs  de  l’institution

judiciaire  concourent  a*  la  pratique de  la  correctionnalisation judiciaire  des  faits.  Il

s’agit du procureur de la Re	publique, du juge d’instruction, des avocats des parties et

des membres de la cour du tribunal correctionnel (b). 

a. Les formes légales et judiciaires de la correctionnalisation 

20. La  correctionnalisation  peut  eH tre  le	gale :  le  le	gislateur  change  une  infraction  de

cate	gorie : l’infraction devient un de	 lit alors qu’elle e	 tait a*  l’origine une contravention

ou  un  crime.  Ainsi,  la  loi  du  23  de	cembre  1980  a,  sauf  en  matie*re  de  viol,

correctionnalise	  les crimes d’attentat a*  la pudeur. Notamment, l’attentat a*  la pudeur

sans violence sur mineur de moins de 15 ans par un ascendant e	 tait puni de 10 a*  20

ans de re	clusion criminelle. Én abaissant la re	pression du viol a*  la re	clusion criminelle

de  5  a*  10  ans,  le  le	gislateur  a  e	galement  correctionnalise	  les  autres  infractions

d’attentat a*  la pudeur, qui deviennent alors des de	 lits47.Le nouveau Code pe	nal de 1992

a renomme	  les infractions sexuelles en distinguant les atteintes sexuelles sur mineurs

47 JÉANDIDIÉR (W.), « La correctionnalisation le	gislative », JCP, 1991, n°6
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et les agressions sexuelles pour les classer en atteintes contre les personnes et non

plus contre les mœurs48.

21. La  correctionnalisation  peut  eH tre  concomitante  au jugement :  il  ressort  des  de	bats

devant  la  cour  d’assises  que les  faits  sont  de	 lictuels  et  non criminels.  Én vertu du

principe  de  la  ple	nitude  de  juridiction,  la  cour  d’assises  reste  compe	tente,  selon

l’article 231 du Code de proce	dure pe	nale49. 

22. Mais la correctionnalisation peut e	galement eH tre judiciaire, quand elle est ante	rieure

au jugement. C’est lorsque le parquet ou le juge d’instruction opte consciemment pour

une qualification de	 lictuelle alors que les faits sont en re	alite	  criminels. On parle alors

e	galement de « disqualification »50. Cette correctionnalisation de	roge a*  la re*gle e	dicte	e

par l’article 469 du Code de proce	dure pe	nale, qui e	nonce au 1er aline	a : « Si le fait

déféré au tribunal correctionnel sous la qualification de délit est de nature à entraîner

une  peine criminelle,  le  tribunal  renvoie  le  ministère  public  à  se  pourvoir  ainsi  qu'il

avisera. ». Pour autant, la loi n°2004-204 du 9 mars 2004, dite loi Perben II, a le	galise	

en partie la correctionnalisation judiciaire. L’aline	a 4 de l’article pre	ce	demment e	voque	

e	nonce ainsi : « Lorsqu'il est saisi par le renvoi ordonné par le juge d'instruction ou la

chambre de l'instruction, le tribunal correctionnel ne peut pas faire application, d'office

ou  à  la  demande  des  parties,  des  dispositions  du  premier  alinéa,  si  la  victime  était

constituée partie civile  et  était  assistée d'un avocat  lorsque ce  renvoi  a  été  ordonné.

Toutefois,  le  tribunal  correctionnel  saisi  de  poursuites  exercées  pour  un  délit  non

intentionnel  conserve  la  possibilité  de  renvoyer  le  ministère  public  à  se  pourvoir  s'il

résulte des débats que les faits sont de nature à entraîner une peine criminelle parce

qu'ils ont été commis de façon intentionnelle ». Le juge d’instruction a donc la possibilite	

de  renvoyer  une  affaire  criminelle  devant  le  tribunal  correctionnel  si  la  victime,

constitue	e partie civile, e	 tait assiste	e d’un avocat quand le juge a rendu l’ordonnance

de renvoi, sauf en matie*re d’homicide. Dans ce dernier cas, si les de	bats font apparaîHtre

que l’homicide e	 tait intentionnel, l’affaire est alors renvoye	e devant la Cour d’assises.

48 CROMÉR (S.) et al.,  Les viols dans la chaîne pénale, rapport de recherche, Universite	  de Lille Droit et sante	  –
CRDP, Universite	  de Nantes – Droit et changement social, 2017, hal-01656832, p. 138
49 DARSONVILLÉ (A.), op. cit.
50 DRÉYÉR (É.), Droit pénal général, 4e e	d., Paris, Lexis Nexis, Manuel, 2016, p. 497
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Dans  les  autres  cas,  c’est  par  accord  tacite  de  toutes  les  parties51 que  la

correctionnalisation judiciaire est pratique	e : ni la juridiction saisie ni les parties ne

soule*vent l’incompe	tence de la saisine ou de l’ordonnance de renvoi. Cela n’entraîHne

pas ne	cessairement une cassation de l’arreH t  ou du jugement si les faits qui rele*vent

normalement d’un crime, sont en partie ignore	s, non mentionne	s – dans le cas ou*  la

Cour de cassation est saisie, par ailleurs. 

b. Les divers acteurs de la correctionnalisation judiciaire

23. Premie*rement, la de	cision de correctionnalisation peut eH tre prise par le procureur de

la Re	publique au moment de l’enqueHte de police, ce qui permet d’appliquer les re*gles

proce	durales de	 lictuelles et ainsi raccourcir les de	 lais d’enqueH te52. Le procureur de la

Re	publique peut e	galement, en vertu de l’article 388 du Code de proce	dure pe	nale,

saisir  le  tribunal  correctionnel  via  la  comparution volontaire,  la  citation directe,  la

convocation  par  proce*s-verbal  ou  la  comparution  imme	diate,  pour  des  faits

correctionnels  alors  qu’ils  sont  en  re	alite	  criminels.  C’est  alors  une

correctionnalisation  ab initio. Il est de	 ja*  arrive	  que le procureur de la Re	publique ne

pre	vienne pas la victime, selon MaîHtre Isabelle Steyer53 :  « Pour correctionnaliser un

viol, logiquement et normalement, il faut demander l’accord de la victime. C’est ce qui est

prévu par les textes. Il faut savoir que cet accord n’est pas forcément sollicité. Donc on a

des correctionnalisations aux forceps, aux termes desquelles les victimes se retrouvent

devant un tribunal correctionnel alors qu’elles ne l’ont pas choisi. Je pense à deux jeunes

filles  qui  avaient  été  victimes  de  viol  simultanément  et  il  y  avait  eu  une

correctionnalisation immédiate : il n’y avait pas eu d’instruction et le procureur avait

saisi directement le tribunal correctionnel ». 

Une fois la saisine du tribunal correctionnel effectue	e, la de	cision est irre	vocable : le

parquet ne peut plus reque	rir l’ouverture d’une information ; une fois la juridiction

correctionnelle saisie, le ministe*re public devient partie au proce*s54. 

51 DÉSPORTÉS (F.), LAZÉRGÉS-COUSQUÉR (L.), Traité de procédure pénale, 4e e	d., Paris, Économica, 2015, n°777
52 LAVRIC (S.), MANABÉ (C.), PÉLTIÉR-HÉNRI (M.), « Énjeux et perspectives de la correctionnalisation 
judiciaire », AJ Pénal, 2018, n°4
53 « Correctionnalisation du viol : quand ce crime devient un simple de	 lit, Le monde de Lisa,  Youtube, 2017
54 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 136
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24. Dans  un  second  cas,  la  correctionnalisation  peut  eH tre  ordonne	e  par  le  juge

d’instruction.  Én  effet,  quand  celui-ci  est  saisi  en  vertu  de  l’article  79 du Code de

proce	dure  pe	nale  –  notamment  quand  le  dossier  ne	cessite  des  investigations

comple	mentaires55,  le  juge  d’instruction  peut  renvoyer  l’affaire  devant  le  tribunal

correctionnel  s’il  estime  que  les  faits  sont  de	 lictuels  (C.  proc.  pe	n.,  art.  179).

Cependant, la partie civile peut interjeter appel de cette de	cision si elle estime que les

faits  sont en re	alite	  de nature  criminelle  et  auraient  duH  faire  l’objet  d’une mise  en

accusation devant la cour d’assises (C. proc. pe	n., art. 186-3). Il existe ne	anmoins une

exception  pre	vue  a*  l’article  469  du  Code  de  proce	dure  pe	nale :  le  tribunal

correctionnel  ne  peut  pas  examiner  sa  compe	tence  mate	rielle  si,  au  moment  de

l’ordonnance de renvoi du juge d’instruction, la victime e	 tait constitue	e partie civile et

conseille	e  par  un  avocat.  Ainsi,  lorsque  les  parties  ont  consenti  a*  la

correctionnalisation judiciaire des faits, elles ne peuvent plus s’y opposer par la suite. 

25. Parfois, remarque MaîHtre Thieuleux56, les juges ne posent pas du tout la question de la

correctionnalisation : « quand par exemple, un homme a déjà été condamné pour des

faits de violences sexuelles, quand c’est un profil qui peut faire peur, ou encore un homme

qui est SDF  [sans domicile fixe],  on ne sait jamais où il est et donc on peut perdre sa

trace… Là, c’est le genre de dossier où jamais le juge d’instruction ne pose la question,

jamais il ne va être question d’une correctionnalisation. Si le juge d’instruction voit que la

victime tient la route et qu’elle témoigne correctement, ils vont l’emmener aux assises

sans même poser la question ». 

26. Une fois de	cide	e, les parties prive	es ne peuvent pas contester la de	cision d’orientation

de l’affaire  en cause par  le  parquet,  ni  donc la  qualification retenue.  Élles  devront

attendre que la juridiction saisie se prononce elle-meHme sur la qualification des faits et

donc sur sa compe	tence. Cependant, l’article 186-3 du Code de proce	dure pe	nale leur

permet de contester l’ordonnance de renvoi du juge d’instruction devant le tribunal

correctionnel57.  Mais,  selon  MaîHtre  Thieuleux58,  les  avocats  ne  pre	viennent  pas

force	ment les  parties  civiles  des conse	quences de la  correctionnalisation judiciaire.

55 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 136
56 Éntretien avec MaîHtre Isabelle Thieuleux, p. 102
57 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 136
58 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
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Souvent,  les  victimes sont  perdues dans  la  proce	dure  qui  est  tre*s  complexe,  et  ne

re	alisent pas force	ment que ce qui sera juge	  devant le juge ne correspond pas a*  la

re	alite	  de ce qu’elles ont ve	cu. Les avocats participent donc e	galement a*  la pratique de

la sous-qualification des viols. MaîHtre Thieuleux indique : « les avocats ont aussi un rôle

à jouter : si l’avocat dit à la victime qu’il vaut mieux aller en correctionnel, elle suit […]

L’immense majorité des confrères [spe	cialise	s dans la de	 fense des victimes mineures de

violences  sexuelles] y  sont  favorables  et  poussent  les  clientes  à  accepter  la

correctionnalisation ». Élle ajoute59 « ce n’est pas vrai de dire que ce sont les victimes qui

prennent les décisions. Sauf si elles sont très conscientisées et bien accompagnées, mais

sinon… elles s’en remettent à leur conseil, ce qui est normal. Du coup, ça leur échappe ». 

Cependant, MaîHtre Thieuleux pre	cise que ni les juges ni les avocats ne veulent nuire a*

la victime. L’option de la correctionnalisation est d’abord envisage	e pour son inte	reH t :

« C’est ce que les gens perçoivent comme étant dans l’intérêt de la victime. C’est-à-dire

que ce n’est pas l’intérêt de la victime en tant que tel, c’est ce que les juges croient que

c’est mieux pour elle. Et ce que les avocats croient que c’est mieux pour elles »60. 

27. Énfin,  il  y  a  correctionnalisation judiciaire quand le  tribunal  correctionnel  est  saisi

pour  des  faits  de	 lictueux  alors  qu’ils  sont  en  re	alite	  criminels,  et  que  ce  dernier

n’examine pas sa compe	tence.  C’est par accord tacite de toutes les  parties61 que la

correctionnalisation judiciaire est pratique	e : ni la juridiction saisie ni les parties ne

soule*vent l’incompe	tence de la saisine. 

Au-dela*  de ces modes de de	clenchement de la correctionnalisation judiciaire, il existe

plusieurs moyens d’y proce	der.

59 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
60 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
61 DÉSPORTÉS (F.), LAZÉRGÉS-COUSQUÉR (L.), op. cit., n°777
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2. Les différentes techniques de la correctionnalisation judiciaire 

28. La disqualification d’un crime est la mise a*  l’e	cart,  artificiellement, d’un e	 le	ment de

fait, notamment d’un fait externe aux e	 le	ments caracte	risant l’infraction (a) ou la mise

a*  l’e	cart d’un e	 le	ment intrinse*que a*  l’infraction (b).  

a. La mise à l’écart de faits externes aux éléments caractérisant l’infraction

29. Il  y  a  correctionnalisation,  premie*rement,  quand  le  juge  ne	glige  une  circonstance

aggravante.  Élle peut eH tre re	elle, quand elle s’attache a*  la mate	rialite	  du fait poursuivi.

Élle peut eH tre aussi personnelle : en matie*re de viol, par exemple, quand l’auteur est un

ascendant  de  victime.  La  non-prise  en  compte  des  circonstances  aggravantes  peut

participer a*  une correctionnalisation des faits puisqu’elles  peuvent modifier la nature

de la  peine  encourue62.  Ainis,  en  matie*re  de  violences :  le  de	 lit  de  violences  ayant

entraîHne	  une mutilation ou une infirmite	  permanente, vise	  a*  l’article 222-9 du Code

pe	nal,  devient  un  crime  si  elles  sont  commises  sur  un  mineur  de  15  ans  ou  une

personne vulne	rable, avec pre	me	ditation (C. pe	n., art. 222-10). 

b. La mise à l’écart de faits intrinsèques à l’infraction

30. Le  juge  peut  ensuite  e	carter  certains  e	 le	ments  de  l’infraction.  Le  viol,  notamment,

ne	cessite dans ses e	 le	ments mate	riels une pe	ne	 tration sexuelle, selon l’article 222-23

du Code pe	nal. C’est un crime puni de 15 ans de re	clusion criminelle quand aucune

circonstance  aggravante  n’est  encourue.  Én  e	cartant  la  pe	ne	 tration  sexuelle,  il  est

possible de requalifier les faits en agression sexuelle autre que le viol, qui ne ne	cessite,

selon l’article 222-27, que la preuve d’un attouchement sur les parties du corps ayant

une connotation sexuelle ou encore du frottement du sexe sur la victime63. Sans preuve

d’aucun  contact  physique,  il  est  e	galement  arrive	  que  le  juge  requalifie  le  viol  en

harce* lement sexuel64 (C. pe	n., art. 222-33). 

62 ANGÉVIN  (H.),  GUÉRIN  (D.),  « Circonstances  aggravantes  de	 finies  par  le  Code  pe	nal »,  JCl.  Pe	nal,  2014,
actualise	  en 2018, fasc. 20
63 RASSAT (M.-L.), Droit pénal spécial, e	d 8, Paris, Dalloz, Pre	cis, 2018, p. 708
64 GRUNVALD (S.), « Les correctionnalisations de l’infraction de viol dans la chaîHne pe	nale », in :  AJ Pén., 2017,
n°6
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31. É# galement, en cas de cumul ide	al, il y a correctionnalisation quand le juge ne poursuit

que l’infraction la moins grave. Le cumul ide	al d’infractions peut eH tre de	 fini comme

l’acte  infractionnel  unique  qui  viole  plusieurs  dispositions  le	gales65.  Alors  que  la

jurisprudence impose dans ce cas de poursuivre la qualification la plus grave 66 si les

infractions  re	alise	es  n’ont  pas  le  meHme  e	 le	ment  moral67,  il  arrive  que  le  juge  ne

poursuive  que  l’infraction  de	 lictuelle  et  non  celle  de  nature  criminelle.  L’enqueH te

re	alise	e a*  Nantes et a*  Lille en 2017 relative au traitement pe	nal des viols montre ainsi

que,  souvent,  la  qualification  de  violences  aggrave	es  dans  le  cadre  de  relations

conjugales est privile	gie	e a*  celle de viol pour insister sur la continuite	  des violences

subies68. 

32. Certains  dossiers  correctionnalise	s  comportent  alors  certaines  mentions  cense	es

justifier  la  correctionnalisation  judiciaire  des  faits :  « début  de  pénétration »,

« pénétration  digitale  incomplète »… 69.  Le  vocabulaire  employe	  par  le  juge

d’instruction de	montre la volonte	  de minimiser l’e	 le	ment central distinguant le viol

des autres agressions sexuelles : la pe	ne	tration. Én atte	nuant la caracte	risation de cet

e	 le	ment dans la description des faits, on observe la volonte	  manifeste d’e	carter l’un des

e	 le	ments mate	riels du viol pour justifier le renvoi vers un tribunal correctionnel. 

Certains exemples issus du rapport Les viols dans la chaîne pénale, re	alise	  en 2017 par

les  laboratoires  de  recherche  Droit  et  perspectives  du  droit  (Lille)  et  Droit  et

changement social (Nantes), montrent qu’en pratique, la disqualification peut eH tre tre*s

peu motive	e. Ainsi, certains juges d’instruction indiquent vaguement : « attendu que les

faits reprochés à X sous la qualification criminelle de viol constituent en réalité le délit

d’agression sexuelle » ou encore « en conséquence, les éléments constitutifs du viol sur

mineur de 15 ans sont réunis, toutefois, ces faits seront qualifiés en agression sexuelle par

ascendant »70.  De meHme : « eut égard au contexte (famille peu ouverte sur l’extérieur,

fonctionnant sur un mode clanique, climat incestueux),  les faits seront plus justement

qualifiés d’agressions sexuelles » voire : « par pure opportunité, il convient de requalifier

les faits de tentative de viol en agression sexuelle »71. 

65 BOULOC (B.), op. cit., p. 596
66 Crim., 15, de	c. 1993, Bull. Crim. n°389
67 BOULOC (B.), op. cit. p. 597
68 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 80
69 LÉ GOAZIOU (V.), Viol. Que fait la justice ?, Paris, Presses de Science Po, 2019, p.84
70 CROMÉR (S.) et al., op. cit.2, p. 140
71 CROMÉR (S.) et al.,op. cit., p. 78
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L’entretien  avec  MaîHtre  Thieuleux72 confirme  qu’en  pratique,  les  raisons  de  la

correctionnalisation sont souvent tre*s peu exprime	es dans l’ordonnance de renvoi du

juge d’instruction. L’avocate remarque a*  ce propos : « c’est généralement une phrase qui

dit " Les faits s’analysent mieux en agression sexuelle". C’est vraiment une seule phrase,

c’est lapidaire ». Élle explique ce manque de motivation par le fait que les juges sont

embarrasse	s :  « il  y  a  pénétration  ou  il  n’y  a  pas  pénétration.  C’est  une  question

d’interprétation.  Donc,  ils  ne  peuvent  pas  l’expliquer.  Ni  en  termes  juridiques,  ni  en

termes  matériels,  factuels […] Sinon,  c’est  une  mauvaise  qualification  juridique  des

faits ». Élle ajoute : « c’est quelque chose que tout le monde accepte à un moment donné.

Mais effectivement, qui n’est pas prévu par la loi. Le seul recours qui est prévu, c’est de

faire appel de l’ordonnance de renvoi, si vous avez une ordonnance de renvoi devant le

tribunal correctionnel, à la fin de l’instruction. Dans ce cas, vous relevez appel et vous y

allez sur qualification criminelle, incompétence du tribunal correctionnel… etc. Mais la

fenêtre de tir est très mince. Car, parfois, en réalité, ça se joue avant. En fait, ça se parle

avant la décision du juge, avant l’ordonnance. Ça n’arrive pas à la fin sans que ça ait été

discuté… C’est  une discussion de  comptoir ;  c’est  vraiment :  "Correctionnel ?";  tout  le

monde se regarde : "Oui, oui… bon" C’est du bricolage ». 

Les re*gles de compe	tence classiques en matie*re pe	nale sont donc bouleverse	es par la

correctionnalisation judiciaire, pratique	e par le parquet ou le juge d’instruction, voire

par le tribunal correctionnel qui ne soule*ve pas son incompe	tence. La disqualification

proce*de  soit  de  la  mise  a*  l’e	cart  d’une  circonstance  aggravante,  soit  d’un  e	 le	ment

intrinse*que a*  l’infraction, bien que sa justification par les acteurs de la chaîHne pe	nale

puisse eH tre comple*tement lacunaire. Cependant, on observe que la sous qualification

ne concerne pas seulement le viol ni tous les types de viols. 

72 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
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§2 : Le recours à la correctionnalisation en matière de viol

33. Selon  le  Professeur  Didier  Rebut,  la  correctionnalisation  judiciaire  concernerait  la

moitie	  des crimes voire les deux tiers73.  Michel Mercier, alors ministre de la justice,

e	voquait meHme, en 2011, un taux de 80 % de correctionnalisation des crimes74. Plus

re	cemment,  le ministe*re  de la  justice a comptabilise	  respectivement 68 %, 67 % et

66 % d’affaires renvoye	es devant un tribunal correctionnel a*  la fin d’une instruction,

tous  contentieux  confondus,  pour  les  anne	es  2015,  2017  et  201875.  La

correctionnalisation judiciaire est spe	cifique en matie*re de viol car elle retire le nom

de l’exacte qualification des faits dans la de	nomination de l’infraction (A) et s’applique

de manie*re diffe	rencie	e aux viols selon les circonstances de fait via des motivations qui

ne sont parfois ni objectives, ni fonde	es sur des conside	rations juridiques (B). 

A.  La  correctionnalisation  judiciaire  en  pratique :  les  crimes  spécifiquement

concernés 

34. La  pratique  de  la  disqualification  judiciaire  ne  peut  eH tre  appre	hende	e  que

difficilement. Én effet, elle ne peut eH tre saisie que dans les dossiers qui de	crivent les

faits  et  non pas  dans  les  jugements  et  arreHts  qui  e	noncent  une  ve	rite	  judiciaire  a*

l’encontre de la re	alite	  ve	cue ; c’est d’ailleurs tout l’enjeu de la correctionnalisation :

c’est un de	 lit qui est juge	  et non un crime. 

Cependant,  certains  crimes  sont  souvent  e	voque	s  a*  titre  d’exemple  en  matie*re  de

disqualification  dans  diffe	rents  ouvrages  juridiques,  ce  qui  permet  d’envisager  les

diffe	rents types de crimes correctionnalise	s.  Én outre,  la commission de suivi de la

de	tention provisoire, qui publie un rapport chaque anne	e, met en relation la dure	e de

de	tention provisoire de certains de	 lits avec le phe	nome*ne de correctionnalisation76.

Élle constate une forte augmentation des cas de de	 tention supe	rieurs a*  deux ans avant

73 RÉBUT (D.), « Correctionnalisation. Quelle place pour les cours d’assises ? », JCP, n°hors se	rie, 2011 
74 Assemble	e  nationale,  proposition  n°3586 tendant  a*  la  cre	ation d’une  commission d’enqueH te  relative  aux
conse	quences de la correctionnalisation judiciaire, 22 juin 2011
75 Ministe*re de la justice,  Les chiffres clés de la justice 2015, p. 16 ; Ministe*re de la justice,  Les chiffres clés de la
justice 2017, p. 16. Ministe*re de la justice, Les chiffres clés de la justice 2018, p. 16
76 Commission de suivi de la de	 tention provisoire, note de synthe*se du rapport 2017-2018, avril 2018
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condamnation de	 finitive, notamment en matie*re de	 lictuelle, et indique : « une étude

détaillée  par  types  d’infractions […]  conduit  à  suspecter  une  correctionnalisation

croissante  de  certaines  procédures […]  ayant  pour  conséquence  des  condamnations

correctionnelles après une détention provisoire très longue (parfois plus de trois ans) ».

Deux cate	gories peuvent eH tre de	gage	es :  il  s’agit  d’infractions a*  l’origine de	 lictuelles

qui,  par  le  jeu  des  circonstances  aggravantes,  deviennent  des  crimes  (1)  et  des

infractions qui sont par nature criminelles (2).

1. La disqualification des infractions criminalisées par des circonstances aggravantes

35. La  correctionnalisation  judiciaire  peut  concerner  des  infractions  qui  deviennent

criminelles par le jeu des circonstances aggravantes ou d’un e	 le	ment de fait (port d’une

arme, notamment). Lorsque ces e	 le	ments sont ignore	s, l’infraction poursuivie devient

de	 lictuelle. 

36. Én premier lieu, la correctionnalisation judiciaire concerne les vols a*  main arme	e ou

aggrave	s. Le vol est, selon l’article 311-1 du Code pe	nal « la soustraction frauduleuse de

la chose d’autrui ». Le vol simple est puni de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000

euros d’amende77.  Mais l’article 311-8 pre	voit une peine criminelle quand le vol est

commis avec une arme et fait encourir 20 ans de re	clusion criminelle et 150 000 euros

d’amende.  Cependant,  il  apparaîHt  que  les  vols  a*  main  arme	e,  en  pratique78,  ne

ressemblent pas a*  de grands braquages de banques mais plutoH t a*  des vols de faibles

montants  a*  l’aide  d’armes  factices79.  Ainsi,  les  vols  a*  mains  arme	e  sont  souvent

requalifie	s  en  vols  avec  violence,  notamment  pour  les  vols  exerce	s  contre  des

commerçants  ou  des  particuliers,  sur  la  voie  publique  –  si  tous  les  auteurs  sont

identifie	s80.

77 C. pe	n., art. 311-3
78 LAVRIC (S.), MÉNABÉ (C.), PÉLTIÉR-HÉNRY (M.), op. cit.
79 Les armes factices sont assimile	es a*  des armes, selon l’article 132-75 du Code pe	nal. 
80 DALLÉST (J.), « L’ouverture d’une information judiciaire, une ne	cessite	  re	siduelle », AJ pénal, n°11, 2004
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Le rapport de la commission de suivi de la de	 tention provisoire appuie cette analyse81.

Il indique que, depuis 2010, les cas de de	 tentions provisoires supe	rieures ou e	gales a*

trois ans pour des de	 lits est en augmentation. Pour l’anne	e 2016, cela concerne, sur

182 condamnations de	 lictuelles, 26 vols assortis de circonstances aggravantes, dans 16

cas, des coups et blessures avec interruption temporaire de travail de plus de 8 jours

avec des circonstances aggravantes, dans 12 cas, des agressions sexuelles, dans 26 cas,

la de	 tention de stupe	 fiants et dans 26 autres cas, des associations de malfaiteurs. Il est

pre	cise	  :  « pour  les  premiers  délits  de  cette  liste  (vols  aggravés,  coups  et  blessures

volontaires  aggravés,  agressions  sexuelles),  on  peut  imaginer  que  ces  très  longues

détentions  provisoires  apparaissent  pour  des  poursuites  correctionnalisées  après  une

instruction  criminelle ».  Cependant,  les  auteurs  du  rapport  observent  qu’il  est

impossible  de  confirmer  formellement  cette  tendance  au  vu  des  statistiques

disponibles.  Les  vols  sont  particulie*rement  concerne	s.  Én  effet,  devant  les  cours

d’assises,  les  vols  qualifie	s  sont  en augmentation,  ce  qui  expliquerait  qu’une partie

d’entre eux soient correctionnalise	s pour e	viter l’encombrement des cours d’assises. 

37. La  disqualification  concerne  aussi  les  violences  avec  armes  ou  circonstances

aggravantes. La re	pression des violences volontaires de	pend du pre	 judice subi par la

victime82. Le cumul des circonstances aggravantes peut donc faire changer l’infraction

de cate	gorie : de de	 lictuelle, elle devient criminelle. Les conclusions du rapport sont en

ade	quation  avec  l’entretien  re	alise	  avec  un  juge  d’instruction  dans  le  cadre  de

l’enqueH te  Les viols dans la chaîne pénale83, qui de	clare : « les correctionnalisations, il y

en a des tonnes, notamment avec les violences avec arme, les vols avec arme ou violences,

ce n’est pas qu’une affaire de viol ». 

Mais  la  disqualification  judiciaire  ne  concerne  pas  seulement  des  infractions

criminalise	es  par  des  circonstances  aggravantes.  Élle  concerne  e	galement  des

infractions  qui  sont  intrinse*quement  criminelles.  Un  des  e	 le	ments  constituant

l’infraction est alors ignore	  par l’institution judiciaire. 

81 Commission de suivi de la de	 tention provisoire, rapport 2017-2018, avril 2018, p. 33
82 C. pe	n., arts 222-7 et s. 
83 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 137
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2. La disqualification des infractions par nature criminelle 

 

38. La correctionnalisation judiciaire peut en outre concerner des infractions qui sont par

nature  criminelles.  Én  ignorant  un  e	 le	ment  constituant  l’infraction,  le  crime  se

transforme en de	 lit. 

39. C’est notamment le cas de la production ou de la fabrication de stupe	 fiants84. L’article

222-35 du Code pe	nal e	nonce en effet :  « La production ou la fabrication illicites de

stupéfiants  sont  punies  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle  et  de  7  500  000  euros

d'amende », quand aucune circonstance aggravante n’est constate	e. Cette infraction est

caracte	rise	e  pour la production de cannabis  indoor des personnes qui font pousser

quelques plants a*  leur domicile et la peine encourue est alors discutable85.

40. Én  outre,  la  correctionnalisation  est  e	galement  pratique	e  en  matie*re  de  faux  en

e	criture. Le faux est de	 fini a*  l’article 441-1 du Code pe	nal comme « toute altération

frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par quelque moyen

que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d'expression de la pensée qui a pour objet

ou  qui  peut  avoir  pour  effet  d'établir  la  preuve  d'un  droit  ou  d'un  fait  ayant  des

conséquences  juridiques ».  L’infraction  concerne  notamment  des  professions

re	glemente	es en matie*re de faux en e	criture publique ou authentique. La re	pression

s’e	 le*ve a*  15 ans de re	clusion criminelle et l’infraction est souvent correctionnalise	e

pour leur e	viter une peine criminelle86. Ainsi, au lieu de poursuivre pour faux dans un

acte  public,  le  parquet,  pour  disqualifier  les  faits,  poursuit  pour  faux  d’un  acte

administratif,  puni  de  5  ans  d’emprisonnement  et  75  000  euros  d’amende,  selon

l’article 441-2 du Code pe	nal87. 

41. Mais  la  correctionnalisation  judiciaire  concerne  aussi  les  viols.  La  sociologue

Ve	ronique Le Goaziou observe88 ainsi, via des donne	es produites par le Ministe*re de la

justice en 2018, que parmi les affaires de viols traite	es par les parquets en 2016 a*

84 LAVRIC (S.), MÉNABÉ (C.), PÉLTIÉR-HÉNRY (M.), op. cit.
85 LAVRIC (S.), MÉNABÉ (C.), PÉLTIÉR-HÉNRY (M.), op. cit.
86 LAVRIC (S.), MÉNABÉ (C.), PÉLTIÉR-HÉNRY (M.), op. cit.
87 Crim., 20 juil. 2011, n°10-83.763 ; DRÉYÉR (É.), op. cit., p. 499
88 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., pp. 79-81
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l’e	chelle  nationale,  31 % ont e	 te	  poursuivies.  Parmi elles,  86 % ont e	 te	  poursuivies

devant un juge d’instruction, 6 % ont e	 te	  renvoye	es devant le juge des enfants et 8 %

ont e	 te	  renvoye	es devant le tribunal  correctionnel  (ce qui repre	sente 300 affaires).

Concernant  les  affaires  de  viols  examine	es  par  le  juge  d’instruction,  12 %  ont  e	 te	

renvoye	es  devant  le  tribunal  pour  enfants,  38 % ont  e	 te	  renvoye	es  devant  la  cour

d’assises,  34 %  ont  fait  l’objet  d’un  non-lieu  et  15 %  ont  e	 te	  renvoye	es  devant  le

tribunal correctionnel – ge	ne	ralement pour agression sexuelle ou violences volontaires

(ce qui repre	sente 350 affaires). Il apparaîHt qu’en 2016, autant d’affaires ont be	ne	 ficie	

d’un non-lieu apre*s instruction (770 affaires) que celles qui ont e	 te	  disqualifie	es (750).

Marianne Juillard et Odile  Timbart89 ont  observe	  dans le rapport  Infostat justice de

mars 2018 – relatif aux violences sexuelles et atteintes aux mœurs, que pour 830 mis

en  examen,  la  qualification  de  viol  a*  l’arrive	e  devant  les  services  de  police  a  e	 te	

abandonne	e  au  profit  de  celle  d’agression sexuelle  (dans  22 % des  cas),  d’atteinte

sexuelle ou de violences (7 % des cas), a*  la fin de l’instruction. Ce qui fait un total de

29 % des  affaires  transmises  au juge d’instruction90 qui  ont  tre*s  probablement  e	 te	

correctionnalise	es,  sans  compter  celles  qui  ont  e	 te	  renvoye	es  devant  le  tribunal

correctionnel par le parquet sans ouvrir d’instruction. 

Cependant Ve	ronique Le Goaziou remarque justement que ces chiffres ne concernent

que les affaires qui sont qualifie	es de viols de*s leur entre	e dans la chaîHne pe	nale. On ne

connaîHt  donc  pas  la  correctionnalisation  judiciaire  globale  des  viols  car  on  peut

pre	sumer que certaines affaires sont qualifie	es de*s le de	part comme des de	 lits, alors

que les faits e	voquent plutoH t un crime. « Par exemple, des affaires où des victimes disent

avoir été violées et où l’examen médical ne contredit pas leur parole ; parfois même des

affaires  où  l’auteur  reconnaît  les  faits  ou  dans  lesquelles  la  justice  elle-même  a  pu

supposer,  à  un  moment,  qu’il  s’agissait  d’un  viol  mais  a  ensuite  abandonné  cette

hypothèse »91.  D’ailleurs,  le  rapport  de  la  commission pour le  suivi  de  la  de	 tention

provisoire92 indique qu’en 2016, 12 condamnations pour agression sexuelle ont e	 te	

pre	ce	de	es d’une de	 tention provisoire supe	rieure ou e	gale a*  trois ans. Ce chiffre est peu

e	 leve	  mais  appuie  l’hypothe*se  formule	e  par  Ve	ronique  Le  Goaziou :  ces  longues

de	tentions provisoires qui aboutissent a*  une condamnation pour agression sexuelle

89 JUILLARD (M.), TIMBART (O.), « Violences sexuelles et atteintes aux mœurs : les de	cisions du parquet et de
l’instruction », Infostats Justice, 2018, n°160, p.5
9027 % des 86 % des affaires transmises au juge d’instruction et enregistre	es comme viol par les parquets. 
91 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., p. 81
92 Commission de suivi de la de	 tention provisoire, rapport 2017-2018, avril 2018, p. 33
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laissent  pre	sumer  la  correctionnalisation  de  viols  poursuivis  comme  agressions

sexuelles.  Én  effet,  elles  te	moignent  d’une  proce	dure  judiciaire  longue  et  de  la

me	 fiance a*  l’e	gard des pre	venus, qui peut eH tre conforte	e s’ils ont commis non pas le

de	 lit  d’agression  sexuelle  mais  le  crime  de  viol.  De  meHme,  cette  hypothe*se  est

consolide	e par l’e	 tude  Les viols dans la chaîne pénale93 ,  a*  un niveau plus local. Pour

l’anne	e  2012,  le  TGI  de  Nantes  a  comptabilise	  6  dossiers  ouverts  pour  viols  puis

disqualifie	s par le parquet et renvoye	s devant le tribunal correctionnel et 5 dossiers

sur 6 disqualifie	s devant le tribunal pour enfants statuant au correctionnel. Pour la

meHme anne	e,  le tribunal correctionnel de Lille a juge	  25 affaires qui, dans les faits,

constituaient des viols. Comparativement, en 2012, la Cour d’assises de Douai a juge	  11

viols. Cela signifie que pour l’anne	e 2012, 7 viols sur 10 ont e	 te	  correctionnalise	s dans

le  Nord.  L’e	 tude  mene	e  en  2012  s’appuie  sur  les  de	clarations  des  victimes :  ces

dernie*res ont indique	  pendant l’enqueH te de  police qu’elles avaient subi un viol. Sur les

25 affaires renvoye	es  devant le tribunal  correctionnel,  17 n’ont pas be	ne	 ficie	  d’une

qualification criminelle au de	but de la proce	dure. Ainsi, 6,8 affaires sur 10 n’ont jamais

e	 te	  comptabilise	es par les donne	es statistiques du ministe*re de la justice en matie*re de

correctionnalisation :  elles  ont toujours e	 te	  conside	re	es  comme des de	 lits  depuis le

de	but de la proce	dure pe	nale jusqu’au jugement de	 finitif. 

42. On  peut  remarquer  que  la  disqualification  judiciaire  des  infractions  qui  sont

criminalise	es  par  le  jeu  des  circonstances  aggravantes  ne  rele*ve  pas  de  la  meHme

logique que celle relative aux infractions criminelles par nature. Én effet, les infractions

de  nature  de	 lictuelle  qui  deviennent  criminelles  via  des  circonstances  aggravantes

comportent en leur sein une gravite	  de	 lictuelle ; ce ne sont que les circonstances de la

commission  de  l’infraction,  de  la  qualite	  de  la  victime  ou  de  l’auteur  qui  rendent

l’infraction criminelle, soit des e	 le	ments extrinse*ques aux e	 le	ments caracte	ristiques de

l’infraction (e	 le	ments mate	riel et moral)94. Alors, « la correctionnalisation concernant

ces  infractions  aggravées  peut  s’analyser  comme  une  résistance  à  la  surenchère

répressive et une forme de réajustement de la répression par la voie procédurale »95. 

Au contraire,  la  gravite	  intrinse*que du viol  est  celle  d’un  crime,  de	 ja*  appre	hende	e

comme  telle  par  le  Code  pe	nal  de  1810.  Sa  correctionnalisation  est  ainsi  « une

93 CROMÉR (S.) et al., op. cit., pp. 76-77 et p. 132
94 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 137
95 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 137
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dénaturation de l’essence criminelle du viol, une négation de la gravité de l’infraction

définie comme une atteinte majeure à la liberté et à l’intégrité de la personne depuis au

moins deux siècles en France »96. Le Professeur Didier Rebut remarque d’ailleurs a*  ce

propos : « Quand un juge correctionnalise un vol à main armée, il retire la circonstance

aggravante de l’arme, mais le mot vol reste ; le viol, lui, disparaît »97. 

L’e	 tude  des  crimes  qui  sont  disqualifie	s  en  pratique  permet  de  comprendre  le

phe	nome*ne  de  la  correctionnalisation  judiciaire  dans  son  ensemble.  L’e	 tude  de  la

disqualification  des  viols,  spe	cifiquement,  selon  leur  nature  montre  que  les

justifications de la correctionnalisation judiciaire sont plurielles. 

  

B.  La  correctionnalisation  judiciaire  en  pratique :  les  viols  spécifiquement

concernés

43. Il apparaîHt que la correctionnalisation judiciaire des viols n’est pas uniforme : certains

types de viols sont plus souvent disqualifie	s.  Il s’agit des viols par pe	ne	 tration non-

pe	nienne et des viols perpe	 tre	s dans la sphe*re familiale (1). L’e	 tude des justifications

de ces correctionnalisations judiciaires par les acteurs de la chaîHne pe	nale montre que

les raisons invoque	es sont plurielles et ne sont pas ne	cessairement guide	es par des

motivations objectives (2). 

1. Les viols concernés par les disqualifications judiciaires

44. L’e	 tude  Les  viols  dans  la  chaîne  pénale  a permis  d’observer,  pour  l’anne	e  2012,  25

dossiers  de  viols  correctionnalise	s,  juge	s  au  TGI  de  Lille98.  Certaines  tendances  se

de	gagent et laissent pre	sumer que tous les viols ne sont pas correctionnalise	s. 

96 CROMÉR (S.) et al., op. cit., pp. 137-138
97 BOUTBOUL (S.), « Quand le viol n’est plus un crime », Le Monde Diplomatique, 2017, n°764, p.8
98 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 57
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45. Ainsi, pour les victimes majeures, ont e	 te	  sous-qualifie	s : 6 tentatives de viols, 4 viols

conjugaux, 1 viol par fellation et 2 viols par pe	ne	tration vaginale99. Les auteurs sont

des conjoints ou des connaissances100. Concernant les victimes mineures, les auteurs

sont  majoritairement  issus  du  cercle  familial101.  6  auteurs  sont  des  oncles ;  2  des

grands-pe*res ; 1 beau-pe*re ; 1 concubin et 1 pe*re102. 

L’e	 tude  conclut  que  la  correctionnalisation  judiciaire  des  viols  est  une  pratique

courante  pour  l’anne	e  2012  a*  Lille.  Certains  viols  apparaissent  plus  souvent

correctionnalise	s. Il s’agit des tentatives de viols, des viols conjugaux, des pe	ne	 trations

digitales et des fellations103. Én e	 tudiant comparativement les viols renvoye	s devant le

tribunal correctionnel et ceux renvoye	s devant la Cour d’assises, il apparaîHt que seules

les pe	ne	 trations vaginales font l’objet d’un proce*s criminel. 

Pour 22 dossiers, la qualification de	 lictuelle de substitution est l’agression sexuelle :

les juges reconnaissent l’absence de consentement mais pas la pe	ne	tration104.  Les 3

autres  dossiers  ont  reçu  la  qualification  de  violences  volontaires  par  un  conjoint,

concubin ou partenaire de PACS105. 

46. Cette analyse semble confirme	e a*  l’e	chelle nationale par le rapport Infostat « Violences

sexuelles et atteintes aux mœurs : les de	cisions du parquet et de l’instruction »106. Én

effet,  pour  l’anne	e  2016,  15 %  des  viols  ont  e	 te	  renvoye	s  devant  le  tribunal

correctionnel pour une autre infraction et 12,5 % ont e	 te	  renvoye	s devant le tribunal

pour enfants – on ne sait donc pas si la qualification criminelle a e	 te	  maintenue107. 

Concernant les viols conjugaux, la majorite	  (37,8%) ont e	 te	  renvoye	s devant le tribunal

correctionnel ; 30 % ont e	 te	  renvoye	s devant une Cour d’assises ou ont fait l’objet d’un

non-lieu. 19 % des viols pratique	s par une personne ayant autorite	  sur la victime ou

commis  par  un  ascendant  ont  e	 te	  disqualifie	s  (49 %  ont  e	 te	  juge	s  par  une  Cour

d’assises), de meHme pour les viols sur mineurs de 15 a*  18 ans.  Cependant, le rapport

ne rend pas compte des poursuites pour tentatives de viol. 

99 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 80
100 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 69
101 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 80
102 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 70
103 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 82
104 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 80
105 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 80
106 JUILLARD (M.), TIMBART (O.), op. cit., p.5
107 JUILLARD (M.), TIMBART (O.),op. cit., p.5
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47. Ve	ronique Le Goaziou e	voque e	galement plusieurs types de viols disqualifie	s : les viols

conjugaux ou les viols intrafamiliaux impliquant de tre*s jeunes victimes. Les viols par

pe	ne	 tration  partielle,  digitale  ou les  tentatives  de  viols108 sont  e	galement  vise	s.  Au

contraire,  aux assises,  les affaires ne concernent quasiment jamais ces pe	ne	trations

partielles, digitales ou les tentatives de viols. La sous qualification concerne aussi des

victimes qui ont e	 te	  oblige	es de pe	ne	 trer l’auteur : une fellation sur la victime ou une

pe	ne	 tration vaginale de l’autrice du viol109 . 

Les viols ne sont donc pas tous correctionnalise	s : certains ont davantage tendance a*

eH tre sous qualifie	s. Ces donne	es sont a*  mettre en relation avec les justifications de la

correctionnalisation judiciaire des viols fournies par les acteurs de la chaîHne pe	nale. 

2. Les justifications de la disqualification des viols par les acteurs de la chaîne pénale

48. Dans une re	ponse publie	e au journal officiel en mai 2017110, le Ministe*re de la justice

rappelle qu’il faut diffe	rencier la correctionnalisation en droit de celle en opportunite	 .

Alors que la correctionnalisation en droit est la conse	quence du de	 faut de preuve des

e	 le	ments mate	riels de l’infraction (notamment la pe	ne	 tration sexuelle pour les viols),

la correctionnalisation en opportunite	  est celle pre	vue par l’aline	a 4 de l’article 469 du

Code de proce	dure pe	nale. Le Ministe*re de la justice indique alors que s’il s’agit d’une

correctionnalisation de droit, les parties concerne	es disposent d’un recours devant le

tribunal  correctionnel  puisqu’il  n’a  pas  la  compe	 tence  mate	rielle.  Si  la

correctionnalisation en opportunite	  est de	cide	e par le juge d’instruction, les parties

disposent e	galement d’un recours selon l’article 186-3 du Code de proce	dure pe	nale, a*

moins  que la  victime constitue	e  partie  civile  et  accompagne	e  d’un avocat  n’ait  pas

conteste	  la  de	cision  de  renvoi  devant  le  tribunal  correctionnel.  Le  ministe*re  de  la

justice  conside*re  ainsi  que  la  pratique  de  la  correctionnalisation  judiciaire  est

conforme  a*  la  loi.  Cependant,  cette  re	ponse  n’explique  pas  la  pratique  des

108 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., pp. 84-89
109 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., pp. 84-85
110 Ministe*re de la justice,  Re	ponse a*  M. Jean-NoeX l  Gue	rini,  question n°23678 du 27 octobre 2016,  Journal
officiel Se	nat, 2017
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correctionnalisations judiciaires des viols,  notamment celles de	cide	es  en dehors de

toute instruction.  La  de	 finition donne	e  a*  la  correctionnalisation en opportunite	  est

plus  que  vague  et  laisse  une  appre	ciation  absolue  aux  juges  qui  justifient  parfois,

comme nous l’avons vu, de manie*re tre*s lacunaire les disqualifications retenues. 

Au vu de certains dossiers, il apparaîHt que la pratique de la correctionnalisation des

viols  trouve  sa  justification  via  deux  logiques  diffe	rentes :  pour  des  raisons

structurelles et e	conomiques (a) et selon les circonstances entourant l’infraction (b)

a.  Les correctionnalisations justifiées par  des raisons structurelles 

49. La  correctionnalisation  peut  eH tre  invoque	e  pour  des  raisons  structurelles.  La  sous

qualification n’est donc pas en rapport avec les faits ni avec la qualite	  des victimes et

auteurs. Ainsi, le parquet des mineurs de Nantes111 de	clare qu’une correctionnalisation

ab initio participe de la bonne administration de la justice : « cela va plus vite, c’est une

justice  de  bonne  qualité [devant  le  juge  des  enfants],  il  y  a  des  expertises,  même si

l’audience est peut-être un peu moins riche notamment en l’absence de témoins. Le juge

des enfants  est capable de faire une instruction de qualité,  le  juge d’instruction c’est

parfois un peu l’artillerie lourde pour certains dossiers  ». Le juge e	voque non seulement

les de	 lais d’attente au criminel pour le traitement des dossiers mais aussi la volonte	  de

de	sengorger  les  cours  d’assises :  celles-ci  ne  doivent  eH tre  sollicite	es  que « pour  les

dossiers qui le méritent », selon le parquet interroge	 . Lors de l’entretien re	alise	  avec le

parquetier,  celui-ci  de	clare  a*  titre  d’exemple  qu’un  dossier  « simple »  peut  eH tre

caracte	rise	  par un viol unique et ancien entre cousins ; l’auteur reconnaîHt les faits et

n’a jamais re	 ite	 re	 .  Il est bien inse	re	  socialement et affectivement. La victime, de son

coH te	 , s’est reconstruite rapidement et ne pre	sente aucune se	quelle apparente. 

Le parquet pour majeurs de Nantes e	voque ces meHmes raisons e	conomiques112 :  en

renvoyant l’affaire devant le tribunal correctionnel quand le dossier est « carré », « on

épargne du temps en instruction,  du temps en expertise,  du temps éventuellement en

contrôle judiciaire parce que tout ce petit monde travaille et est en effet surchargé ». 

MaîHtre Thieuleux invoque les meHmes raisons : « les assises coûtent très cher puisque ce

n’est pas une juridiction permanente. Il faut indemniser tout le monde : les jurés, pour les

111 CROMÉR (S.) et al., op. cit., pp. 130-131
112 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 133
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frais kilométriques, les frais de repas, etc., les témoins, les parties civiles… Donc, oui, ça

fait des sous. Très concrètement, ça fait des frais »113. 

La qualite	  de l’enqueH te et la mobilisation de moyens humains et financiers sont donc

des crite*res d’appre	ciation pour renvoyer l’affaire devant le tribunal correctionnel ou

la cour d’assises, selon les parquetiers interroge	s. La qualification des faits paraîHt donc

concurrence	e par ces autres crite*res et l’e	 tude Les viols dans la chaîne pénale analyse

alors que le « motif procédural l’emporte sur le fond de la qualification de l’infraction au

risque de dénaturer outrageusement les faits ». 

50. D’ailleurs, le comite	  de re	 flexion sur la justice pe	nale de 2009, pre	side	  par Philippe

Le	ger, avocat ge	ne	ral114 indique que les viols sont une des causes de l’encombrement

des cours d’assises : en 2006, conclut le rapport, 47 % des condamnations criminelles

e	 taient relatives a*  des affaires sexuelles. Le rapport montre que 75 % des viols commis

avec une ou plusieurs circonstances aggravantes ou concomitamment avec d’autres

infractions,  sont  punis  d’une peine correctionnelle,  c’est-a* -dire  infe	rieure  a*  10 ans.

Selon le rapport, cela  devrait inciter le le	gislateur a*  le	galiser la correctionnalisation

judiciaire  –  qui  e	 tait  alors  une  pratique  ille	gale  dans  toutes  ses  formes.  La

correctionnalisation judiciaire  apparaîHt  ici  comme une des voies  pour minimiser la

saisine  des  cours  d’assises  afin  qu’elles  s’emparent  des  litiges  dans  des  de	 lais

raisonnables.  Le rapport  Les chiffres clés  de la justice 2018115 montre que 66 % des

instructions ont abouti a*  une ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel. Ce

chiffre n’englobe pas seulement  les  sous-qualifications116 mais  on peut penser qu’il

concerne en grande partie des disqualifications. On peut donc dire que les praticiens

de la chaîHne pe	nale s’emparent de la correctionnalisation. Comme pour les parquets,

on  peut  imaginer  que  les  juges  d’instruction  emploient  en  partie  la

correctionnalisation pour de	charger les cours d’assises.  Un entretien re	alise	  aupre*s

d’un juge d’instruction nantais indique pourtant117 que la gestion du temps processuel

n’est pas un e	 le	ment de	terminant dans le choix de la correctionnalisation judiciaire,

sauf exception, notamment quand un facteur temps est important118.  Cependant, un

113 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
114 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 138
115 Ministe*re de la justice, Les chiffres clés de la justice 2018, p. 16
116 Les faits peuvent re	ve	 ler une qualification autre, notamment et certains de	 lits font l’objet d’une instruction.
117 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 139
118 L’entretien fait e	 tat d’une victime qui doit rentrer dans son pays d’origine : le fait de correctionnaliser les
faits peut permettre de raccourcir la proce	dure. 
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autre e	 le	ment apparaîHt plus de	terminant a*  l’issue de l’instruction : la pre	sence ou non

d’un poH le d’instruction dans le ressort du TGI :  « les dossiers reçus des juridictions du

ressort  du TGI de Nantes pour être traités  par le  pôle de l’instruction sont  rarement

correctionnalisés, la qualification criminelle est conservée pour justifier l’envoi vers le

pôle  de  l’instruction,  alors  que  les  circonstances  de  l’affaire  conduiront  quasi

systématiquement  à  une  correctionnalisation  selon  une  jurisprudence  bien  établie  et

connue des magistrats locaux ».  Les magistrats de la juridiction d’origine du dossier

selon le juge d’instruction nantais, « ne se déchargent pas, mais conservent leur rigueur

de qualification, ils respectent ce que dit la loi ». 

Outre  les  raisons e	conomiques et  structurelles,  les  correctionnalisations  judiciaires

sont aussi justifie	es par les circonstances qui entourent le viol : les e	 le	ments de preuve

disponibles, les qualite	s relatives a*  la victime, a*  l’auteur ou le type de relation qui les

unit. 

b. Les correctionnalisations justifiées par les circonstances entourant l’infraction

51. Les correctionnalisations des viols peuvent eH tre justifie	es selon le manque de preuves

relatives  a*  l’intention  de  l’auteur.  C’est  le  cas  de  la  tentative  de  viol.  La  sous-

qualification  de  la  tentative  de  viol  peut  s’expliquer,  il  est  vrai,  par  la  difficulte	  a*

rapporter  la  preuve  des  e	 le	ments  constituant  la  tentative :  le  commencement

d’exe	cution et l’absence de de	sistement volontaire119. Én effet, il est difficile de savoir si

l’auteur  voulait  exe	cuter,  lors  des  faits,  une  pe	ne	tration  sexuelle  ou  un  autre  acte

sexuel. Aupre*s du TGI de Lille, l’e	 tude Les viols dans la chaîne pénale120 prend l’exemple

d’une femme e	trangle	e par son voisin qui l’oblige a*  l’embrasser. La victime hurle et

l’auteur arreHte ses agissements. Dans ce cas, que voulait l’auteur ? Un rapport sexuel

avec pe	ne	tration ? Des attouchements ? Il est difficile de le de	 terminer. A ce propos,

Ve	ronique  Le  Goaziou remarque d’ailleurs  que  les  tentatives  de  viol,  dans  certains

dossiers, peuvent apparaîHtre comme des attouchements continus121. 

119 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 80 ;  C. pe	n., art. 121-5
120 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 80
121 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., p. 84
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A Nantes122, pour l’anne	e 2012, trois dossiers sont correctionnalise	s car les e	 le	ments

caracte	risant  l’infraction  ne  sont  pas  rapporte	s,  qu’il  s’agisse  de  la  preuve  de  la

pe	ne	 tration  ou  de  l’absence  de  consentement  –  bien  que  les  proce	dures  aient

finalement toutes les trois abouti a*  la condamnation des auteurs. 

52. Cependant,  pour les autres types de viols,  la justification de la correctionnalisation

judiciaire  paraîHt  contestable,  comme  le  de	montre  l’e	 tude  Les  viols  dans  la  chaîne

pénale,  notamment,  quand  la  correctionnalisation  s’explique  en  raison  du  type  de

relation qui unit les protagonistes.  C’est le cas des viols  conjugaux commis dans le

cadre d’une relation violente. La justice semble souvent conside	rer le viol comme une

violence parmi d’autres123. Or, a*  moins que les violences conjugales aient entraîHne	  une

blessure grave, celles-ci sont de	 lictuelles et non criminelles et font encourir une peine

infe	rieure a*  celle du viol. Cela s’explique par plusieurs raisons : les femmes qualifient

rarement ce qu’elles ont ve	cu de viol car les violences sexuelles dans le couple sont

encore taboues.  Parfois  aussi,  les  victimes ne parlent pas de viol  parce  qu’elles  ne

l’identifient pas tout de suite comme tel124. Par ailleurs, les victimes auront tendance a*

ne de	noncer que les violences volontaires « parce que le viol, souvent acte ultime de la

scène  de  violence,  plus  ponctuel  dans  le  cycle  des  violences  conjugales,  masque  le

phénomène violent, sa durée, son intensité, la seule qualification de viol n’exprime pas les

souffrances endurées »125. Énsuite, les femmes victimes de violences conjugales peuvent

eH tre amene	es a*  « céder pour éviter des violences supplémentaires » : avoir un rapport

sexuel pour e	viter d’autres formes de violences. Or, l’institution judiciaire verrait dans

le fait  de conce	der un rapport sexuel une sorte de consentement.  La jurisprudence

retient  effectivement  une  absence  totale  de  consentement  pour  retenir  le  viol126.

Pourtant, on pourrait e	galement conside	rer que la victime qui a un rapport sexuel avec

un  partenaire  re	gulie*rement  violent,  agit  sous  la  contrainte  morale  ou  la  menace

d’exposer sa personne a*  un pe	ril. Ces deux notions – la contrainte et la menace – sont

des modalite	s  du de	 faut de consentement vise	  a*  l’article 222-23 du Code pe	nal.  La

jurisprudence a d’ailleurs de	 ja*  retenu le viol d’une femme qui a conce	de	  un rapport

122 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 141
123 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 80
124  Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
125 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 144
126  Crim., 20 juin 2001, Dr. Pe	n. 2002, comm. 2 Michel Ve	ron
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sexuel pour sauver sa vie ou celle de son enfant, menace	es par l’agresseur127.  Énfin,

d’apre*s  MaîHtre  Thieuleux,  pour  les  victimes  de  violences  sexuelles  et  physiques,

l’important,  a*  l’instant  pre	sent,  ce  n’est  pas  tant  de  de	noncer  les  viols  que  de  se

prote	ger, de se se	parer, d’autant plus si le couple a des enfants128 . Or, les proce	dures

sont tre*s longues.

Dans le cadre de violences conjugales, le conflit peut meHme eH tre conside	re	  comme une

circonstance atte	nuante du viol et les violences sont alors perçues de manie*re plus

grave que le crime sexuel129. Ainsi, le travail mene	  par Ve	ronique Le Goaziou montre

que,  dans un dossier,  un juge d’instruction n’he	site  pas  a*  mentionner les  violences

conjugales pour justifier la correctionnalisation du viol d’une femme : « Attendu que

dans le contexte d’une exaspération mutuelle sur fond de relation passionnelle,  [l’auteur]

a exercé des violences manifestes sur la victime (…) laquelle a usé de gestes de défense

qui ont accru la volonté d’humiliation sur sa compagne, [l’auteur] a pratiqué des gestes

assimilables  à  des  atteintes  sexuelles  dans  un  contexte  qu’il  convient  toutefois  de

relativiser  vu  l’énervement  des  deux  protagonistes  et  le  caractère  complexe  de  leur

relation.  Attendu  que  les  faits  reprochés  ne  sauraient  s’inscrire  dans  une  dimension

manichéenne  au  détriment  du  mis  en  examen (…)  lui-même  en  proie  à  d’objectives

difficultés de comportement issues de sa toxicomanie ». Le juge d’instruction, en l’espe*ce,

a retenu la qualification d’agression sexuelle  et de violences volontaires et renvoye	

l’affaire devant le tribunal correctionnel alors que la victime a e	 te	  viole	e, se	questre	e

dans sa  salle  de  bain et  roue	e  de  coups130.  Ve	ronique Le  Goaziou remarque alors :

« Manifestement, dans cette affaire, le magistrat a estimé que la passion, la jalousie, voire

le  jeu  (y  compris  le  jeu  érotique),  étaient  si  inextricablement  mêlés  que  la  part  de

contrainte s’en retrouvait relativisée ».  Én se re	 fe	rant a*  cette seule phrase (n’ayant en

effet pas acce*s a*  ce dossier), on peut e	galement comprendre, dans la manie*re dont est

construite la justification du juge, que le fait de se de	 fendre, pour la victime, a accru la

volonte	  de l’auteur de la violer, comme si la victime avait commis une faute : essayer de

se  prote	ger.  Le  juge  dit  d’ailleurs  clairement  qu’il  faut  « relativiser »  les  atteintes

sexuelles en l’espe*ce puisque les deux protagonistes sont « énervés » l’un contre l’autre.

Mais  la  loi  ne  pre	voit  pas  qu’en  cas  de  de	 fense  de  la  victime,  le  viol  puisse  se

127 Crim., 29 avr. 1960, Gaz. Pal., 1960.2.15, in : RASSAT (M.-L.),  Droit pénal spécial, e	d 8, Paris, Dalloz, Pre	cis,
2018, p. 687
128 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
129 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., p. 86
130 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., pp. 86-87
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transformer en agression sexuelle  ou en violences volontaires.  Cela signifierait  que

c’est le comportement de la victime qui « pousse » l’auteur a*  commettre un viol. Or la

seule personne responsable du viol est bien celui qui pe	ne* tre sexuellement quelqu’un

– ou qui se fait pe	ne	trer –  en passant outre consentement du partenaire ; le fait de

« s’énerver » ou de se de	 fendre en cas d’agression n’e	 tant pas ille	gal ni pre	vu comme

e	 le	ment de fait qui transforme la qualification131. On dirait qu’en l’espe*ce, la prise en

compte du comportement de la victime a justifie	  en partie la correctionnalisation du

viol. 

53. La disqualification est justifie	e, dans plusieurs dossiers, selon les circonstances du viol

et le comportement de la victime. Le viol pre	vu a*  l’article 222-23 du Code pe	nal pre	voit

que l’absence de consentement re	sulte de la violence de l’auteur, de la contrainte, de la

menace ou de la surprise exerce	e. L’e	 tude mene	e a*  Lille fait e	 tat, pour 2012, de deux

viols correctionnalise	s alors que la pe	ne	tration e	 tait vaginale, ce qui attire l’attention

des chercheurs et chercheuses. 

Dans le premier cas, il s’agit d’un viol par surprise : la victime, au petit matin apre*s une

soire	e, se rend compte que l’auteur de la pe	ne	 tration sexuelle n’e	 tait pas son petit ami.

Le  juge  d’instruction  semble  alors  conside	rer  que  la  surprise  justifie  la

correctionnalisation132 : « il ressort de l’ensemble de ces éléments (soirée alcoolisée) que

le consentement de la victime à une relation sexuelle a été surpris et que l’auteur ne

pouvait  l’ignorer  lui-même  avouant  que  la  victime  l’avait  confondu  avec  son

compagnon ». Via cette formule, on comprend que l’auteur a avoue	  le viol puisqu’il est

conscient  d’avoir  surpris  la  victime.  Or,  on  dirait  que  le  contexte  de  la  soire	e

(alcoolise	e) et la modalite	  du de	 faut de consentement (la surprise) semblent justifier

la correctionnalisation judiciaire, alors qu’ils devraient au contraire justifier le renvoi

de l’affaire devant une juridiction criminelle. 

Dans la deuxie*me affaire, il apparaîHt que le motif de correctionnalisation trouve son

fondement  dans  la  toxicomanie  et  l’e	 tat  de  sante	  de  la  victime :  suivie  pour

schizophre	nie, la victime achetait de la cocaîXne a*  l’auteur de son viol. La*  encore, les

motifs de la correctionnalisation ne sont aucunement juridiques, mais re	ve* lent plutoH t

l’ide	e que les juges se font au sujet de la victime. 

131 Bien au contraire, notamment au regard de la le	gitime de	 fense, pre	vue a*  l’article 122-5 du Code pe	nal. 
132 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 81
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A Nantes e	galement, pour l’anne	e 2012133, deux disqualifications de viol par le parquet

semblent prendre en conside	ration le comportement de la victime. Dans le premier

dossier, le parquet rele*ve que la victime e	 tait tre*s alcoolise	e au moment du viol. Dans le

second, est e	voque	  le passe	  sentimental de la victime – qui n’a rien a*  voir avec les faits

poursuivis :  la  victime,  qui  a  12  ans  au moment  des  faits,  a  de	 ja*  eu  des  relations

sexuelles  consenties  avec  des  hommes  qu’elle  a  rencontre	  sur  internet.  Les  faits

poursuivis n’ont pas de lien avec ce passe	 . La victime a e	 te	  viole	e par un ami de son

pe*re, dans son sommeil, par pe	ne	 tration digitale. 

Le  juge  d’instruction  de  Nantes  semble  aussi  prendre  en  conside	ration  le

comportement  de  la  victime  pour  correctionnaliser  son viol,  dans  un des  dossiers

consulte	  par les chercheuses et chercheurs du rapport Les viols dans la chaîne pénale134.

Én l’espe*ce, la victime est viole	e par deux hommes alors qu’elle e	 tait tre*s ivre. Apre*s

une soire	e dans un bar, la jeune femme se re	veille de	nude	e et de	cide de porter plainte.

Bien qu’elle n’ait plus le souvenir de son agression, l’examen gyne	cologique re	ve* le une

trace  de  sperme  d’un  des  deux  agresseurs  et  les  tests  sanguins  re	ve* lent  un  taux

d’alcoole	mie incompatible avec un consentement libre a*  l’acte sexuel.  Les e	 le	ments

mate	riels et moral du viol sont donc re	unis :  une pe	ne	tration sexuelle,  l’absence de

consentement  et  la  conscience de  l’auteur  d’abuser  de  la  victime.  Pourtant,  le  juge

instructeur  ne  retient  pas  le  viol  dans son ordonnance de  renvoi  et  insiste  sur  les

circonstances entourant le crime, concluant que la victime « s’est mise en danger ». 

Alors que le comportement de la victime n’est pas pris en compte en droit pe	nal, on

assiste souvent,  selon le rapport,  a*  un « déplacement des facteurs explicatifs du viol

fondé sur une perception négative de la victime » et alors « ce n’est plus le crime lui-

même qui est jugé mais la victime qui est utilisée – en second rôle – dans l’appréciation

de la culpabilité ou non culpabilité de l’auteur »135. Apre*s avoir rapporte	  la preuve d’un

rapport  sexuel  et  d’une  absence  de  consentement,  le  comportement  de  la  victime

semble  pouvoir  alte	rer  la  caracte	risation  de  l’e	 le	ment  moral  de  l’infraction  chez

l’auteur : il a impose	  un rapport mais c’est parce qu’il y e	 tait incite	  par la victime. 

133 CROMÉR (S.) et al., op. cit., pp. 134-135
134 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 142
135 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 135



36
54. La sous qualification peut encore eH tre justifie	e par les circonstances de la pe	ne	tration.

C’est  le  cas  des  fellations  et  des  pe	ne	trations  digitales  qui  font  l’objet  d’une

disqualification, sans qu’aucune justification juridique ne soit apporte	e. Ve	ronique Le

Goaziou136 indique que les dossiers correctionnalise	s font e	 tat de mentions telles que

« pénétration digitale incomplète » ;  « pénétration peu profonde » ;  « pénétration avec

un doigt »  ou « une phalange »137,  pour justifier la correctionnalisation judiciaire.  La

description faite de la pe	ne	tration semble indiquer que son caracte*re « incomplet »

justifie la correctionnalisation. Or, il y a pe	ne	tration ou il n’y a pas pe	ne	 tration : la loi

ne  pre	voit  pas  de  demie  pe	ne	 tration  concernant  le  viol  ou  les  autres  agressions

sexuelles.    

Le parquet de Nantes138 a e	galement correctionnalise	 ,  pour l’anne	e 2012, 6 viols en

agression sexuelle. Tous font e	 tat d’une pe	ne	 tration qui n’est pas vaginale. Il s’agit de

pe	ne	 trations digitales et d’une fellation.   Parmi les dossiers correctionnalise	s  apre*s

une  instruction  a*  Nantes139,  il  apparaîHt  que  tous  les  types  de  pe	ne	tration  sont

repre	sente	s :  4  pe	ne	 trations  vaginales  par  le  sexe,  4  pe	ne	trations  vaginales  par  le

doigt, 3 pe	ne	 trations anales par objet ou doigt, 2 pe	ne	 trations anales par le sexe, 2

fellations.  Cependant,  en  assises,  lorsque  les  viols  sont  commis  notamment  par

fellation, celles-ci sont toujours accompagne	s d’autres types de pe	ne	 trations. 

55. Concernant les victimes mineures, l’e	 tude Les viols dans la chaîne pénale140 estime que

les raisons de la correctionnalisation des viols seraient plutoH t  d’ordre probatoire et

processuel.  Én  effet,  la  majorite	  des  victimes  ont  e	 te	  viole	es  par  un  membre

appartenant au cercle familial et les actes commis sont de nature varie	e :  fellations,

attouchements,  pe	ne	 trations  digitales…  Les  faits  sont  souvent  anciens  et  il  est

fre	quemment  impossible  de  prouver  les  faits  de	nonce	s :  les  traces  corporelles  ont

disparu,  les  souvenirs  sont  confus  ou  refoule	s  et  il  est  difficile  d’appre	hender

l’inte	gralite	  des  infractions  commises.  Alors,  la  seule  parole  de  la  victime  semble

insuffisante pour maintenir une qualification criminelle. Ve	ronique Le Goaziou appuie

cette  analyse  et  ajoute  que,  concernant  de  tre*s  jeunes  enfants,  les  propos peuvent

136 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., p. 84
137 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., p. 84
138 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 134
139 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 142
140 CROMÉR (S.) et al., op. cit., pp. 81-82
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e	galement  eH tre  contradictoires  ou  peu  pre	cis141.  É# galement,  concernant  les  viols

intrafamiliaux, les juges peuvent pre	 fe	 rer correctionnaliser pour prote	ger les victimes,

notamment  parce  que  des  pressions  familiales  les  poussent  a*  se  retirer  de  la

proce	dure142. Le proce*s devant la Cour d’assises est alors perçu comme une e	preuve

supple	mentaire pour la victime. 

56. A Nantes143, les parquetiers estiment que la correctionnalisation est parfois be	ne	 fique

pour les victimes mineures et majeures. La sous-qualification ab initio leur e	vite d’eH tre

juge	es  devant  une  cour  d’assises  « et  de  s’en  prendre  plein  la  figure ».  Selon  un

parquetier interroge	  : « on ne laissera pas ce type de dossier aller devant des jurés, parce

que ce serait une catastrophe pour les victimes, ce serait incompréhensible à l’oreille des

jurés ». É# galement a*  la fin de l’instruction, la victime est scrute	e pour savoir si « elle

tiendra la route » devant les assises ; la correctionnalisation est alors pre	sente	e comme

une mesure de protection des victimes144. 

57. L’e	 tude Les viols dans la chaîne pénale conclut145 que la correctionnalisation « est une

pratique  fréquente  pour  les  viols,  une  pratique  d’opportunité  juridique  en  cas  de

tentative de viol et une pratique de pure opportunité pour certaines catégories de viols

tels que les viols conjugaux et les pénétrations digitales ou les fellations. Le traitement

criminel du viol pour les victimes majeures reste empreint d’une approche traditionnelle

du viol comme étant la pénétration sexuelle vaginale non consentie. Les autres actes de

pénétration sont perçus comme étant d’une gravité moindre ».  

58. La correctionnalisation judiciaire des viols peut aussi trouver sa justification non pas

vis-a* -vis  des  victimes  mais  plutoH t  des  auteurs146,  notamment  quand  un  proce*s  en

assises est juge	  trop e	prouvant vis-a* -vis de l’e	 tat de sante	  de l’auteur ou de son aH ge. Ou

quand  les  juges  veulent  e	viter  une  peine  trop  se	ve*re :  « Cela  peut  être  parce  que

l’auteur, qui reconnaît les faits, a déjà commencé un parcours de soins qui est apprécié

141 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., p. 85
142 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., p. 85
143 CROMÉR (S.) et al., op. cit.2, p. 135
144 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 141
145 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 82
146 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., p. 85
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comme une  forme d’amende  honorable  et  laisse  penser  que le  risque  de  récidive  est

mineur ou nul ; ou parce que l’auteur reconnaît non seulement les faits mais aussi le

statut de victime à la personne qu’il  a agressé,  à qui il  a pu adresser des excuses ou

exprimer des regrets ; ou encore parce que l’auteur, par ailleurs inconnu de la police ou

de la justice pour d’autres infractions, est bien inséré socialement et ne représente pas un

danger pour ses semblables », selon Ve	ronique Le Goaziou. 

59. Cette analyse est  appuye	e  par l’e	 tude Les  viols dans la chaîne pénale,  notamment a*

Nantes147.  Én effet,  il  apparaîHt  que la correctionnalisation des viols dont les auteurs

sont des mineurs est effectue	e de*s la phase d’orientation du dossier par les parquets :

« le parquet est particulièrement attentif à anticiper les modalités de la réponse pénale à

l’acte commis par le mineur, quantum de la peine et type de mesures de sûreté  ».  Un

parquetier nantais148 indique que les peines correctionnelles sont assez significatives

pour le mineur et qu’il  n’est donc pas ne	cessaire d’ouvrir une proce	dure criminelle.

Pour  autant,  en e	 tudiant  les  peines  prononce	es,  il  apparaîHt  que les  condamnations

criminelles  ne  sont  pas  significativement  plus  se	ve*res  pour  les  mineurs.  Mais  la

proce	dure  criminelle  a  pour  conse	quence  l’inscription  automatique  du  mineur  au

fichier judiciaire automatise	  des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes en cas de

condamnation d’un mineur, a*  partir de 13 ans (C. pr. pe	n., art 706-47)149. La proce	dure

de	 lictuelle  rend,  en  revanche,  cette  inscription  facultative.  C’est  donc  une

correctionnalisation du viol en vue de la re	ponse pe	nale future qui est apporte	e par la

juridiction de jugement. 

C’est  la meHme logique qui sous-tend certains viols conjugaux :  ceux qui ont lieu au

moment  de  la  rupture  sont  souvent  uniques.  Ils  sont  re	gulie*rement  requalifie	s  en

violences  volontaires  selon   les  magistrats  nantais  interroge	s  dans  le  cadre  de

l’enqueH te Les viols dans la chaîne pénale. Cela a pour conse	quence d’effacer le caracte*re

sexuel  de  l’infraction  et  e	viter  a*  l’auteur,  quand  il  est  primo-de	 linquant  et  qu’il  a

commis  un  viol  unique,  l’inscription  au  fichier  judiciaire  automatise	  des  auteurs

d’infractions  sexuelles  ou  violentes.  Cette  contrainte  proce	durale  favorise  la

correctionnalisation et, en conse	quence, l’invisibilisation des viols conjugaux. 

147 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 136
148 CROMÉR (S.) et al.,op. cit., p. 133
149 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 134
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Un  magistrat  du  parquet  des  mineurs  de  Nantes150 indique  d’ailleurs  que  la

correctionnalisation judiciaire du viol peut eH tre de	cide	e alors meHme que la mate	rialite	

des  faits  est  rapporte	e.  Cela  proce*de  plus  d’une  logique  d’individualisation  de  la

proce	dure selon les circonstances de l’infraction, la personnalite	  de l’auteur ou l’inte	reH t

pour la victime. 

60. MaîHtre  Isabelle  Steyer151 indique  de  manie*re  pertinente :  « Le  procureur  de  la

République va décider de correctionnaliser en fonction de critères qui lui sont propres

puisque aucun critère n’est digne, n’est nommé, que ce soit dans la jurisprudence ou dans

le Code pénal ».  Cette analyse est renche	rit  par la juge d’instruction Mme Massoud,

ancienne substitute du procureur152 : « Au parquet des mineurs, j’étais réfractaire à la

correctionnalisation  des  viols  ab  initio –  sans  instruction  –  car,  il  y  a  toujours  des

investigations à faire ». Mais en tant que juge d’instruction, elle recourt cependant a*  la

disqualification  des  viols  en  opportunite	  :  « Il  n’y  a  pas  de  règle,  donc  j’analyse  le

contexte ». 

Section 2 : L’acceptation légale de la correctionnalisation des viols 

61. La re	pression re	elle des viols est re	cente au vu de l’histoire. Én effet, bien que le viol ait

toujours e	 te	  conside	re	  comme une infraction grave aux yeux de la socie	 te	 , il est peu

re	prime	  et beaucoup disqualifie	 . Ce n’est que graH ce aux combats fe	ministes et a*  la loi

du 23 de	cembre 1980 que la socie	 te	  affirme sa volonte	  de lutter efficacement contre le

viol  en  reconnaissant  sa  gravite	  criminelle  intrinse*que  via  la  lutte  contre  la

disqualification des viols  (§1).   Pourtant,  au vu des re	 formes re	cente,  le le	gislateur

encourage la sous-qualification des viols. Én effet, il a le	galise	  l’une des pratiques de la

correctionnalisation judiciaire et institutionnalise des me	canismes juridiques facilitant

la disqualification des viols (§2). 

150 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 134
151 « correctionnalisation du viol : quand ce crime devient un simple de	 lit, Le monde de Lisa,  Youtube, 2017
152 BOUTBOUL (S.),  op. cit. 
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§1 : 1980 : Le refus inédit des correctionnalisations en matière de viol 

62. Le viol a toujours e	 te	  un crime fortement re	prime	  par les textes mais peu poursuivi

dans  les  faits.  La  conse	cration,  au  fil  de  l’histoire,  de  la  re	pression  de  diffe	rentes

violences sexuelles a pour effet pervers d’initier la correctionnalisation des viols (A)

qui ne sera remis en cause, pour la premie*re fois, par les fe	ministes et le le	gislateur, a*

l’occasion de la loi du 23 de	cembre 1980 (B). 

A. L’évolution historique de la répression des viols   :  de la gravité théorique à

l’indifférence pratique

63. La re	pression des viols  a toujours existe	 .  De*s  l’Ancien re	gime,  le viol  est  conside	re	

comme une infraction grave qui porte atteinte aux biens de la famille. Mais dans les

faits, les viols sont peu poursuivis. Avec l’arrive	e  du Code de police correctionnelle,

d’autres  formes  de  violence  sexuelle  sont  re	prime	es,  ce  qui  donne  naissance  a*  la

pratique  de  la  correctionnalisation  judiciaire  des  violences  sexuelles  (1).  Cela  est

conforte	  avec l’arrive	e du Code napole	onien alors meHme que la loi et la jurisprudence

sont plus protectrices de l’inte	grite	  des corps (2). 

 1.  La répression des viols jusqu’au code napoléonien : un crime peu poursuivi 

64. Le viol a toujours e	 te	  tre*s se	ve*rement re	prime	  par les textes pe	naux. Dans la France

ancienne, « le viol, comme nombre de violences anciennes, est sévèrement condamné par

les textes du droit classique et peu poursuivi par les juges. Les parlements se montrent

prêts  à  "comprendre" les  viols  comme ils  se montrent  prêts  à "comprendre" d’autres

brutalités physiques, sinon à les justifier », rappelle l’historien Georges Vigarello153. .

153 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 15
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65. De*s l’Ancien re	gime, le viol  est durement puni et mal vu dans la socie	 te	 .  Il  est de	 ja*

conside	re	  comme une infraction tre*s grave154.  Dans les faits, cependant, le crime est

tre*s peu poursuivi et les auteurs sont rarement punis, notamment s’ils appartiennent a*

des classes sociales e	 leve	es155. Cependant, contrairement a*  aujourd’hui, le viol n’est pas

conside	re	  comme une atteinte a*  la personne mais comme une atteinte aux biens : ce

n’est  pas  la  violation  de  l’inte	grite	  du  corps  de  la  victime  qui  est  puni  mais  la

« violation des biens de la famille », quand la victime est marie	e. L’historienne Myriam

Soria pre	cise de manie*re glaçante « Le corps sans possesseur fait l’objet d’un traitement

plus paradoxal :  c’est celui  des femmes considérées comme publiques,  c’est-à-dire non

appropriées,  mal  encadrées,  célibataires,  isolées,  voire  adultères  et  déviantes.  Hors

mariage, elles n’appartiennent à personne, ce qui veut dire à tous »156. 

66. Le premier code pe	nal français, de 1791, porte une nouvelle vision du droit et de la

victime  et  va  classer  les  viols  parmi  les  atteintes  a*  la  personne157 .  La  Re	volution

française pose en effet le principe de la libre disposition de soi. Sieye*s formule ainsi en

pre	ambule de la Constitution du 20 juillet 1789 : « Tout homme est seul propriétaire de

sa  personne  et  cette  propriété  est  inaliénable »158.  Ainsi,  le  viol  n’est  plus  pense	  en

termes de violation de proprie	 te	  mais comme une blessure prive	e159. « Le viol n’est plus

un  vol  […]  Seule  compte  la  force  de  l’attentat »160.  Cependant,  ce  bouleversement

apparaîHt plus the	orique que pratique. Én effet, les femmes restent sous l’autorite	  des

pe*res et maris qui, seuls, peuvent porter plainte. L’Encyclopédie de Diderot de	 finit le

viol comme le « crime que commet celui qui use de force et de violence sur la personne

d’une fille, femme ou veuve, pour la connaître charnellement, malgré la résistance forte

et persévérante que celle-ci fait pour s’en défendre »161. La plainte n’est alors recevable

que lorsque certaines preuves sont rapporte	es : la victime s’est de	battue ou a demande	

de l’aide ou il reste certaines traces de violence – contusions ou blessures par armes

offensives. Qui plus est, les femmes « se	duites » – c’est a*  dire qui sont victimes d’un viol

non pas par violence mais par contrainte morale – n’ont pas de recours juridique ; elles

154 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., pp. 88-90
155 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., pp. 89-90
156 SORIA (M.), Violences sexuelles à la fin du Moyen Age : des femmes à l’épreuve de leur conjugalité ?, in : RÉY-
ROBÉRT (V.), op. cit., p. 93
157 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 107
158 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 107
159 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 107
160 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 108
161 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 94
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ne sont  pas  conside	re	es  comme des  victimes de  viols.  Le  consentement  libre  et  le

« consentement extorque	  » ne sont pas distingue	s162. Le viol, puni de 6 ans de fers163

par le Code pe	nal de 1791 ne bouleverse ainsi ni le nombre de plaintes de	pose	es, ni les

sentences prononce	es. 

67. Avec  l’arrive	e  du  code  de  police  correctionnelle,  d’autres  infractions  sexuelles

commencent  a*  eH tre  re	prime	es.  Il  s’agit  « d’outrage »,  « d’action  malhonnête »  ou

d’incitation a*  la « débauche »164 .  L’essayiste Vale	rie  Rey-Robert  rapporte ainsi  qu’en

1794, un homme est condamne	  pour « attouchements malhonneH tes » sur une fille de 8

ans alors qu’il n’y a pas eu pe	ne	 tration. Des formes nouvelles de de	 linquance sexuelle

sont donc re	prime	es165. Un effet pervers de cette nouvelle le	gislation s’amorce alors :

les  viols  sont  de  plus  en  plus  condamne	s  mais  sous  d’autres  qualifications,  moins

graves166. La sous-qualification des viols voit le jour.  

2. 1810 : La répression légale d’une pluralité de violences sexuelles et la naissance de la

correctionnalisation judiciaire des viols

68. Le code de 1810 va prolonger et pre	ciser celui de 1791167. Il distingue clairement, pour

la premie*re fois l’attentat a*  la pudeur et le viol.  L’article 331 e	nonce que les gestes

« exercés avec violence sur une personne avec l’intention d’offenser sa pudeur  » sont un

crime168, tout comme le viol, punis de la re	clusion169. Les attentats a*  la personne sont

eux-meHmes divise	s en deux cate	gories : les attentats avec violence et les attentats sans

violence – ces derniers sont punis d’une peine d’emprisonnement de trois mois a*  1

an170. La distinction entre le viol et l’attentat a*  la pudeur apparaîHt donc, outre le crite*re

de violence, eH tre la pe	ne	 tration vaginale. Éncore une fois, la de	clinaison des infractions

sexuelles, si elle vise a*  reconnaîHtre et a*  re	primer plusieurs formes d’atteintes au corps,

162 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 112
163 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 107
164 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., 2019, p. 95
165 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 95
166 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 95
167 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 140
168 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 141
169 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 96
170 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 96
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participe a*  la de	qualification du viol. Ainsi, Georges Vigarello171  note que « nombres

d’attentats sont condamnés comme outrages, nombre d’attentat violents sont condamnés

comme  attentats  non  violents,  nombre  de  viols  sont  condamnés  comme  attentats.

L’ensemble  du  dispositif  pénal  est  déplacé,  ce  qui  au  bout  du  compte  substitue  aux

acquittements ou aux silences anciens quelques condamnations réelles mais minorées ».

La re	 forme du 28 avril 1832172 punit le viol d’une peine d’emprisonnement de 10 a*  20

ans, voire de la perpe	tuite	  en cas de viol collectif173. Én 1857, la chambre criminelle de

la Cour de cassation accepte l’ide	e que le non-consentement n’est pas ne	cessairement

lie	  a*  une  violence  physique  mais  qu’il  peut  re	sulter  d’une  violence  morale,  d’un

contrainte ou d’une surprise174. 

69. Malgre	  l’e	volution de la loi et de la jurisprudence, qui se veulent plus protectrices de

l’inte	grite	  des corps, le taux d’acquittements et de sous-qualifications reste e	 leve	 . Les

me	decins du XIXe*  sie*cle font preuve de pre	 juge	s sur le viol voire le conside*rent comme

impossible : si l’acte sexuel a eu lieu, c’est que la femme ne s’est pas de	 fendue et qu’elle

e	 tait donc consentante175. Souvent, d’ailleurs, seuls les viols entoure	s de circonstances

aggravantes sont re	prime	s : les viols en re	union, suivis de blessures graves ou de la

mort176. Par ailleurs, la preuve du viol doit encore eH tre rapporte	e par te	moignage ou

par  des  traces  de  violence  physique  extreHmement  importantes177.  Én  outre,  la

re	putation de la victime est prise en compte et peut mettre en cause sa parole au point

de classer  l’affaire178.  L’e	 tude plus  approfondie  des  le	gislations  en matie*re  de  viols

montre qu’en re	alite	 , au XIXe sie*cle, ce n’est pas tant la protection de la femme qui est

conside	re	e que « l’honneur des familles », comme en atteste l’arreH t de principe rendu

par la Cour de cassation le 25 juin 1857 ; cela explique d’ailleurs que les viols entre

e	poux n’existent pas aux yeux de la loi179. Ce qui est combattu n’est pas l’atteinte a*  la

liberte	  sexuelle, c’est la naissance d’enfants ille	gitimes. 

171 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 178
172 Se	nat, rapport n° 442 (1977-1978) de Édgar Tailhades pour la commission des lois, de	pose	  le 15 juin 1978
173 Se	nat, proposition de loi n°324 (1977-1978) en vue de prote	ger les femmes contre le viol, de	pose	e le 20 avril
1978 par Brigitte Gros ; art 332 du Code pe	nal de 1810 disponible sur Le	gifrance
174 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 98
175 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 99
176 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 99
177 RÉY-ROBÉRT (V.),op. cit., p. 100
178 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 100
179  Se	nat, rapport n° 442 (1977-1978) de Édgar Tailhades pour la commission des lois, de	pose	  le 15 juin 1978
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70. Ainsi, les viols ont toujours e	 te	  tre*s se	ve*rement re	prime	s et ce, depuis l’Ancien re	gime.

Pour autant, les plaintes et les condamnations sont rares ; la parole des victimes est

syste	matiquement remise en cause et l’incapacite	  des femmes les empeHche de pouvoir

entamer  une  proce	dure  judiciaire  librement.  On  observe  e	galement  que  la

correctionnalisation des viols a toujours existe	 . Én effet, de*s lors que diverses formes

d’atteintes sexuelles ont e	 te	  reconnues – a*  la fin du XVIIIe sie*cle – la sous-qualification

des viols a e	merge	 . Les combats fe	ministes des anne	es 1970 vont marquer un tournant

en  de	nonçant  les  violences  sexuelles  et  les  sous-qualifications  des  viols,  pour  la

premie*re fois dans l’histoire. 

B.  Le  tournant décisif  de  la  loi  du 23 décembre 1980,  porté  par  les  combats

féministes

71. La gravite	  du viol va eH tre reconnue a*  sa juste valeur graH ce aux combats fe	ministes des

anne	es  1970  qui  politisent  la  vie  intime  et  sexuelle  et  graH ce  a*  la  me	diatisation

provoque	e du proce*s d’Aix-en-Provence par Gise* le Halimi qui en fait litte	ralement le

proce*s  du  viol (1). La de	nonciation de la correctionnalisation judiciaire massive des

viols ame*ne le le	gislateur a*  adopter la loi du 23 de	cembre 1980 dont l’un des objectifs

premiers est de lutter contre les disqualification des viols (2).  

1. La gravité du viol mise en exergue par les combats féministes 

72. Le changement des rapports entre hommes et femmes dans la socie	 te	  des anne	es 1960

permet de changer le regard porte	  sur les victimes des violences sexuelles. Les femmes

sont  conside	re	es  comme  des  individus  a*  part  entie*re  et,  selon  l’historien  Georges

Vigarello180,  « c’est  bien  parce  que  la  violence  sexuelle  confronte  définitivement  deux

sujets qu’elle peut aujourd’hui changer de sens ».  Én effet,  la loi du 13 juillet 1965181

libe*re les e	pouses en partie puisque celles-ci  n’ont plus besoin de l’autorisation du

180 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 258
181 L. n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant re	 forme des re	gimes matrimoniaux 
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mari pour travailler et acquie*rent le pouvoir de disposition sur leurs biens personnels ;

le re	gime matrimonial le	gal devient celui de la communaute	  re	duite aux acqueH ts182. La

loi  Neuwith  du  19  de	cembre  1967183 autorise  pour  la  premie*re  fois  l’usage  des

contraceptifs oraux.

La  rupture  la  plus  emble	matique  intervient  dans  les  anne	es  1970  puisque  les

mouvements fe	ministes revendiquent une liberte	  sexuelle et vont parvenir a*  lever les

interdits lie	s au corps des femmes184. La sphe*re prive	e – dont la sexualite	  –  devient

politique185. Alors, on observe « une prise de conscience féministe face au viol ; on savait

qu’il existait mais le sens politique qu’on lui donne évolue »186. Én 1975, la loi Simone

Veil187 de	pe	nalise l’avortement et  le	galise en partie  les interruptions volontaires de

grossesse et le divorce par consentement mutuel fait son apparition188. Pour autant, les

crimes  sexuels  demeurent  absents  du  de	bat  public189.  Le  proce*s  ouvert  a*  Aix-en-

Provence en 1978 marque un tournant en la matie*re. 

73. Én l’espe*ce,  deux touristes  belges,  Anne Tonglet  et  Araceli  Castellano,  sont  viole	es,

frappe	es et menace	es de mort alors qu’elles campent dans une calanque marseillaise

au cours de l’e	 te	  1974190.  L’un des trois agresseurs reconnaîHt avoir donne	  des coups et

avoir eu un rapport sexuel avec elles mais il affirme que le coîXt e	 tait consenti. Au de	but

de l’anne	e  1975,  le  procureur  de  la  Re	publique  renvoie  l’affaire  devant  le  tribunal

correctionnel  pour  coups  et  blessures  n’ayant  pas  entraîHne	  une  interruption

temporaire de travail de plus de huit jours. Il affirme que rien n’indique des relations

sexuelles non consenties en e	voquant l’homosexualite	  des deux victimes et leur gouH t

pour le naturisme. Anne Tonglet et Araceli Castellano refusent cette de	cision : elles ont

ve	cu un viol et ne sont pas victimes d’un simple de	 lit ; elles font alors appel a*  l’avocate

fe	ministe Gise* le Halimi et sa collaboratrice, Agne*s Fichot, qui de	cident de me	diatiser

182 RIO-SARCÉY (M.), Histoire du féminisme, Paris, La de	couverte, 2015, VI, §22
183 L. n°67-1176, du 28 de	cembre 1967,  relative a*  la re	gulation des naissances et abrogeant les articles L. 648 et
L. 649 du code de la sante	  publique 
184 RIO-SARCÉY (M.), op. cit. VII, §1
185 CODACCIONI (V.), « (De	)Politisation du genre et des questions sexuelles dans un proce*s politique en contexte
colonial : le viol, le proce*s et l’affaire de Djamila Boupacha (1960-1962) »,  Nouvelles questions féministes, 2010,
n°1
186 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 104
187 L. n° 75-17 du 17 janvier 1975 relative a*  l'interruption volontaire de la grossesse 
188 L. n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant re	 forme du divorce
189 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 103
190 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 104
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l’affaire191. La compe	 tence du tribunal correctionnel de Marseille est conteste	e par les

parties civiles. Le substitut du procureur ne les soutient pas, affirmant que les coups

dont elles ont e	 te	  victimes n’empeHchent pas leur consentement a*  l’acte sexuel ; selon

lui,  elles  ne  sont  en  effet  «  pas  des  oies  blanches »192.  Cependant,  le  tribunal

correctionnel se de	clare incompe	tent, le 15 octobre 1975. Les pre	venus font appel de

cette de	cision devant la cour d’appel  d’Aix-en-Provence,  qui confirme ne	anmoins le

jugement, le 3 fe	vrier 1976193. GraH ce a*  cette premie*re victoire, les femmes commencent

a*  de	noncer les violences sexuelles dans la rue, a*  la te	 le	vision et a*  la radio194. Le 16 juin

1976,  des  militantes  fe	ministes  publient  un  « Manifeste  contre  le  viol »  dans

Libération ; des rassemblements non-mixtes sont organise	s en 1976 et en 1978195. Le

20 avril  1978,  la  se	natrice  Brigitte  Gros  de	pose  une  proposition  de  loi  relative  au

viol196.  Ét,  le  3  mai  1978,  les  accuse	s  sont  punis  de  peines  allant  de  6  a*  4  ans

d’emprisonnement. Selon l’historien Georges Vigarello197, « jamais une procédure pour

viol n’avait eu ce retentissement ; jamais elle n’avait eu ces conséquences aussi, frappant

l’opinion au point de déclencher une initiative parlementaire en révision des articles code

[…] Le procès d’Aix reconnaît une gravité attestée dans les textes et traditionnellement

minorée dans les faits ». 

2. La loi n°80-1041 du 23 décembre 1980 : un rempart contre les correctionnalisations

judiciaires

74. La proposition de loi de	pose	e le 20 avril 1978 vise a*  faire reconnaîHtre la gravite	  du viol.

Élle indique en effet198 que les viols sont tre*s se	ve*rement re	prime	s par les textes mais

peu punis.  Én  1975,  indique  le  texte,  82,4 % des  plaintes  re	ve	 lant  un  viol  ont  e	 te	

renvoye	es devant le tribunal correctionnel pour outrage public a*  la pudeur ou coups et

blessure.  La  proposition  vise  la  pratique  de  la  correctionnalisation  judiciaire,

extreHmement fre	quente, qui « manifeste la réticence des juges à admettre qu’une femme

191 « Le proce*s du Viol », Affaires sensibles, France Inter, 16 juin 2017
192 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 105
193 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 106
194 « Le proce*s du Viol », Affaires sensibles, France Inter, 16 juin 2017
195 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 106
196 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., p. 107
197 VIGARÉLLO (G.), op. cit., pp. 248-249
198 Se	nat, proposition de loi n°324 (1977-1978) en vue de prote	ger les femmes contre le viol, de	pose	e le 20 avril
1978 par Brigitte Gros
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ait pu être violée sans avoir une certaine part de responsabilité dans sa mésaventure  »199.

Quatre autres propositions de loi seront de	pose	es, les semaines suivantes200 ; toutes

de	noncent la correctionnalisation judiciaires des viols201 . 

75. Au nom de la commission des lois, un rapport est de	pose	  le 15 juin 1978202. La*  encore,

la sous-qualification du viol est critique	e. La correctionnalisation judiciaire des viols

est  reconnue  comme  une  pratique  extreHmement  courante  en  matie*re  de  viols.  Le

proce*s d’Aix-en-Provence n’est qu’une illustration parmi tant d’autres des difficulte	s

qu’ont  les  victimes  a*  de	noncer  le  crime  car  elles  sont,  d’apre*s  le  rapport  de  la

commission,  toujours  pre	sume	es  coupables.  Én  effet,  elles  doivent  non  seulement

prouver leur non-consentement a*  l’acte sexuel mais e	galement les violences physiques

subies, alors meHme que la jurisprudence admet que l’absence de consentement puisse

re	sulter d’une contrainte morale. Ainsi, les juges ont tendance a*  sous-qualifier les viols

subis par des victimes qui ne pre	sentent pas de se	vices graves. Ne	anmoins, dans le cas

ou*  ces  violences  sont  ave	re	es,  les  juges  ont  tendance  a*  conside	rer  la  victime

partiellement responsable. Le rapport cite alors une jurisprudence particulie*rement

e	 loquente,  rendue  le  21  avril  1959  par  la  Cour  d’assises  du  Haut-Rhin :  « Si

l’imprudence de la victime d’un crime ou d’un délit, et spécialement d’un viol, ne peut être

une  cause  de  réduction  des  dommages  et  intérêts  auxquels  elle  a  droit,  il  en  serait

autrement s’il était prouvé que la victime du viol a provoqué les accusés et allumé leur

convoitise par une attitude répréhensible ». 

Par ailleurs, le rapport de	nonce les enqueH tes de moralite	  effectue	e aupre*s des victimes

alors meHme qu’une jurisprudence de 1811 pre	cise que le comportement et les mœurs

de la victime ne peuvent pas eH tre pris en conside	ration pour fonder les accusations. 

76. Plusieurs articles sont propose	s par la commission des lois203. Il s’agit de rede	 finir plus

pre	cise	ment le viol pour qu’il puisse englober des victimes de sexe fe	minin et de sexe

masculin  et  e	viter  les  correctionnalisations  judiciaires ;  de  publier  les  arreHts  de

199 Se	nat, proposition de loi n°324 (1977-1978) en vue de prote	ger les femmes contre le viol, de	pose	e le 20 avril
1978 par Brigitte Gros
200 Se	nat, rapport n° 442 (1977-1978) de Édgar Tailhades pour la commission des lois, de	pose	  le 15 juin 1978
201 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 254
202 Se	nat, rapport n° 442 (1977-1978) de Édgar Tailhades pour la commission des lois, de	pose	  le 15 juin 1978
203 Se	nat, rapport n° 442 (1977-1978) d’Édgar Tailhades pour la commission des lois, de	pose	  le 15 juin 1978
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condamnation des auteurs de viol dans un but d’exemplarite	  de la peine ; de faciliter le

de	poH t  de  plainte  depuis  l’hoH pital ;  de  former  des  magistrates  et  des  policie*res  au

recueil  de la parole de victimes ; de permettre aux associations de se porter partie

civile  dans  les  affaires  de  viol  ou  de  proxe	ne	 tisme  et  d’assurer,  avec  l’accord  des

victimes, la publicite	  des proce*s des auteurs de viol. Il est inte	ressant de remarquer

que  la  lutte  de  la  correctionnalisation  judiciaire  des  viols  n’est  pas  envisage	e  de

manie*re spe	cifiquement juridique : une re	 flexion relative a*  l’accueil des victimes est

mene	e, ce qui suppose non pas une re	 forme du droit uniquement mais une e	volution

des moyens humains et financiers. 

Toutes ces propositions ne seront pas retenues par le texte finalement adopte	 . La loi

n°80-1041 du 23 de	cembre 1980204 de	 finit nouvellement le viol, a*  l’article 332 comme

« tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne

d’autrui, par violence, contrainte ou surprise ». La loi conside*re de	sormais que toutes

formes de pe	ne	 trations sexuelles force	es sur autrui (vaginale, buccale, annale) est un

viol. Par ailleurs, le sexe et la qualite	  de la victime (e	pouse) sont de*s lors ignore	s. 

La re	pression est abaisse	e : de 10 a*  20 ans de re	clusion criminelle, elle fait encourir de

5 a*  10 ans de re	clusion, quand aucune circonstance aggravante n’est de	 termine	e. 

Par ailleurs, les me	decins peuvent, avec l’accord de la victime, avertir le procureur de

la  Re	publique  des  se	vices  constate	s  et  les  associations  luttant  contre  les  violences

sexuelles peuvent se constituer partie civile. 

77. Les critiques ne se font cependant pas attendre. Les de	pute	s auraient, au contraire,

rendu la  correctionnalisation  judiciaire  des  viols  plus  facile,  dans  la  mesure  ou*  ils

distinguent les attentats a*  la pudeur et les viols. Alors que certaines propositions de loi

proposaient  de  fondre  les  attentats  a*  la  pudeur  et  les  viols  dans  une  meHme

incrimination,  la  loi  du 23 de	cembre 1980 retient leur distinction205.  Pourtant,  cela

aurait pu empeHcher le de	classement des viols en attentat a*  la pudeur, selon certains. 

204 L. n° 80-1041 du 23 de	cembre 1980 relative a*  la re	pression du viol et de certains attentats aux mœurs 
205 VIGARÉLLO (G.), op. cit., p. 255
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78. Le  16  de	cembre  1992206,  la  re	 forme  du  Code  pe	nal  change  la  terminologie  des

violences sexuelles207. Il n’est plus fait re	 fe	 rence a*  la pudeur ; on parle de	sormais de

viol ou d’agressions sexuelles autres que le viol afin de faire pre	dominer leur caracte*re

violent. 

79. La loi du 3 aouH t 2018208 a, entre autre, rede	 fini le viol comme « Tout acte de pénétration

sexuelle, de quelque nature qu'il soit, commis sur la personne d'autrui ou sur la personne

de l'auteur  par violence,  contrainte,  menace ou surprise  est  un viol ».  Cette nouvelle

de	 finition  permet  de  qualifier  les  fellations  force	es  et  les  pe	ne	trations  vaginales

force	es de la part d’une femme qui impose un rapport sexuel comme des viols. 

La perspective historique de la le	gislation et des pratiques re	pressives du viol permet

de comprendre que les disqualifications du viol ont ope	re	  de*s lors que l’É# tat a re	prime	

diffe	rentes violences sexuelles. La critique de la correctionnalisations judiciaires des

viols a e	merge	  de manie*re ine	dite graH ce aux combats fe	ministes des anne	es 1970. La

loi du 23 de	cembre 1980 est souvent e	voque	e comme celle qui a consacre	  le caracte*re

criminel  au  viol.  Ce  n’est  pas  vrai.  Le  viol  a  toujours  e	 te	  un  crime.  L’apport  des

mouvements fe	ministes des anne	es 1970 et de la loi du 23 de	cembre 1980 est d’e	 largir

la re	pression du viol  dans le  but premier de lutter contre les  correctionnalisations

judiciaires.  La volonte	  des de	pute	s  est claire :  lutter contre la sous-qualification des

viols revient a*  reconnaîHtre la gravite	  de celui-ci. Pour autant, e	 trangement, les lois qui

ont succe	de	  n’ont fait qu’accroîHtre les me	canismes juridiques qui disqualifient les viols.

§2 : 2018 : L’incitation législative à la correctionnalisation des viols

80. Le le	gislateur semble encourager la pratique de la correctionnalisation judiciaire des

viols. Én effet, par la loi Perben II, il va le	galiser l’une des forme de la disqualification

(A). Par la suite, via la loi Schiappa et la loi re	 formant la justice, adopte	es en 2018 et en

206 L. n° 92-1336, du 16 de	cembre 1992, relative a*  l’entre	e en vigueur du nouveau Code pe	nal, NOR : 
JUSX9200040L 
207 VIGARÉLLO (G.), Histoire du viol XVIe – XXe siècle, Paris, Seuil, 1998, p. 259
208 L. n°2018-703, du 3 aouH t 2018, renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes, NOR : 
JUSD1805895L 
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2019,  le  le	gislateur institutionnalise la  correctionnalisation des viols,  en particulier

ceux commis contre les mineurs et ceux qui sont punis d’une peine infe	rieure a*  20 ans

de re	clusion criminelle (B). 

A. La loi perben II :  la consécration légale partielle de la correctionnalisation

judiciaire

 

81. La loi Perben II le	galise en partie la correctionnalisation judiciaire : quand une partie

civile  est  assiste	e  par  un  avocat  lors  du  renvoi  de  l’affaire  devant  le  tribunal

correctionnel et qu’elle ne le conteste pas, elle ne peut plus soulever son incompe	tence

(1),  sans  pour  autant  consacrer  toutes  les  autres  formes  de  correctionnalisations

judiciaires (2). 

1. L’adoption de la loi Perben II  et le doute quant à sa constitutionnalité

82. Le rapport fait au Se	nat au nom de la commission des lois, le 24 septembre 2003209 -

lors  des  de	bats  relatifs  a*  la  loi  Perben  II  –  rele*ve  que  les  correctionnalisations

judiciaires sont des pratiques ille	gales mais qu’en pratique, elle est « souvent acceptée

par tous les acteurs du procès, ce qui limite les contestations ». La commission des lois

propose  donc  d’adopter  les  modifications  des  articles  186-3  et  469  du  Code  de

proce	dure pe	nale. Invoque	e comme un moyen de de	sengorger les cours d’assises, la

disqualification a pour effet paradoxal de ralentir le proce*s quand l’incompe	tence du

tribunal est souleve	e. Les de	pute	s veulent donc permettre aux parties de contester la

correctionnalisation judiciaire au stade du re*glement de l’instruction et de limiter cette

possibilite	  devant le tribunal210. 

209 Se	nat, rapport n° 441 (2002-2003) de François Zocchetto, pour la commission des lois, de	pose	  le 25 
septembre 2003
210 DÉSPORTÉS (F.), LAZÉRGÉS-COUSQUÉR (L.), op. cit., n°777
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La  loi  du  9  mars  2004,  dite  loi  Perben  II211,  le	galise  donc  en  partie  la

correctionnalisation judiciaire en modifiant l’article 469 du Code de proce	dure pe	nale,

qui e	nonce depuis que le tribunal correctionnel ne peut pas renvoyer la proce	dure au

ministe*re public lorsqu’il est saisi d’une affaire criminelle. Pour cela, deux conditions

doivent eH tre remplies : l’affaire doit eH tre renvoye	e devant le tribunal correctionnel par

le juge d’instruction ou la chambre de l’instruction et la partie civile e	 tait assiste	e d’un

avocat lorsque ce renvoi a e	 te	  ordonne	 . 

Cette loi introduit e	galement un article 186-3 dans le Code de proce	dure pe	nale, qui

permet au mis en examen et a*  la partie civile d’interjeter appel de l’ordonnance de

renvoi du juge d’instruction quand ils estiment que les faits constituent un crime qui

aurait duH  faire l’objet d’une ordonnance de mise en accusation devant la Cour d’assises.

83. La chambre criminelle de la Cour de cassation a eu l’occasion de pre	ciser les conditions

d’application de cette correctionnalisation judiciaire. Ainsi, dans un arreHt du 27 mars

2008212,  la chambre criminelle estime qu’en cas de pluralite	  de victimes, le fait que

certaines parties civiles constitue	es pendant l’instruction n’interjettent pas appel de

l’ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel n’empeHche pas d’autres parties

civiles,  constitue	es  devant  le  tribunal  correctionnel,  de  contester  sa  compe	tence.

Cependant, cela ne concerne que les victimes directes. Én effet,  l’arreH t  rendu par la

chambre  criminelle  le  21  juin  2011213 indique  que  la  victime  directe  qui  e	 tait

constitue	e partie civile et assiste	e d’un avocat lors de l’ordonnance de renvoi du juge

d’instruction devant le tribunal correctionnel empeHche les associations de victime de

contester la compe	 tence du tribunal correctionnel alors meHme qu’elles n’e	 taient pas

assiste	es d’un avocat lors de ce renvoi. L’arreHt indique e	galement que la victime directe

est entendue au sens de l’article 2 du Code de proce	dure pe	nale et ne peut eH tre une

victime  morale214.  Par  ailleurs,  les  victimes  proches,  comme  les  parents,  sont

conside	re	es  comme  des  victimes  indirectes,  qui  ne  peuvent  donc  pas  soulever

l’incompe	tence du tribunal correctionnel si la victime directe e	 tait constitue	e partie

civile et assiste	e d’un avocat avant l’ordonnance de renvoi du juge d’instruction215. 

211 L. n° 2004-204, du 9 mars 2004, portant adaptation de la justice aux e	volutions de la criminalite	 , NOR : 
JUSX0300028L 
212 Crim., 27 mars 2008, n° 07-85.076
213 Crim., 21 juin 2011, n°10-85.671
214 GUINCHARD (S.), BUISSON (B.),op. cit., p. 1481
215 Crim., 20 nov. 2013, n°12-85.185
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Ne	anmoins, s’il re	sulte des de	bats devant le tribunal correctionnel que les faits ont e	 te	

commis  de  façon  intentionnelle  et  qu’il  ne  s’agit  pas  d’un  de	 lit  non-intentionnel

(notamment  en  cas  d’homicide),  le  tribunal  conserve  la  possibilite	  de  renvoyer  le

ministe*re  public  a*  se  pourvoir  ainsi  qu’il  avisera216 .  La de	termination du caracte*re

intentionnel des faits implique que la juridiction correctionnelle saisie d’une exception

d’incompe	tence peut joindre au fond l’exception : en effet, seuls les de	bats sur le fond

peuvent de	terminer l’intention de l’auteur. Ainsi, la de	cision du tribunal correctionnel

n’a pas a*  eH tre imme	diate217. 

É# galement,  si  la  victime directe n’e	 tait  pas constitue	e  partie  civile  ou assiste	e  d’un

avocat lors de l’ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel, celui-ci peut

renvoyer le parquet a*  se pourvoir ainsi qu’il avisera218.  

L’appel  de  l’ordonnance  de  renvoi  devant  le  tribunal  correctionnel  n’a  pas  a*  viser

explicitement l’article car seul ledit article peut fonder un tel appel : l’acte ad hoc n’a

pas a*  porter mention de ce texte ni de l’objet de l’appel, selon un arreHt de la chambre

criminelle de la Cour de cassation rendu le 10 de	cembre 2008219. 

Én 2010220 et 2015221 la Cour de cassation rappelle que lorsque l’affaire est renvoye	e

devant le tribunal correctionnel par une ordonnance du juge d’instruction, alors que la

partie civile e	 tait  assiste	e  d’un avocat,  la compe	 tence du tribunal ne peut plus eH tre

remise en cause, en vertu de l’article 469 du Code de proce	dure pe	nale. 

Si  la juridiction correctionnelle se de	clare incompe	tente au motif  que les faits sont

criminels  alors  qu’elle  a  e	 te	  saisie  par  une  ordonnance  de  renvoi  d’un  juge

d’instruction, il s’ensuit un conflit ne	gatif de juridiction222. Sur le fondement de l’article

659 du Code de proce	dure pe	nale, le ministe*re public saisit la chambre criminelle de la

Cour  de  cassation  afin  qu’elle  de	signe  la  chambre  de  l’instruction  pour  que  cette

dernie*re statue sur la pre	vention et sur la compe	tence223 . 

F. Desportes et L. Lazerges-Cousquer224 remarquent que le temps entre la de	cision du

tribunal  correctionnel  qui  se  de	clare  incompe	tent  et  la  de	cision  de  la  chambre  de

216 Crim., 24 mars 2009, 08-84.849
217 DÉSPORTÉS (F.), LAZÉRGÉS-COUSQUÉR (L.), op. cit., n° 3150
218 DARSONVILLÉ (A.), op. cit., e	 tude 4
219 GUINCHARD (S.), BUISSON (B.), op. cit., p. 1316
220 Crim., 3 fe	vr. 2010, n° 09-85.034
221 Crim., 18 fe	vr. 2015, n° 14-80.912
222 DÉSPORTÉS (F.), LAZÉRGÉS-COUSQUÉR (L.), op. cit., n°3151
223 DÉSPORTÉS (F.), LAZÉRGÉS-COUSQUÉR (L.), op. cit., n°3151
224 DÉSPORTÉS (F.), LAZÉRGÉS-COUSQUÉR (L.), op. cit., n°3152
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l’instruction de	signe	e par la chambre criminelle peut eH tre long. Le tribunal ou la cour

d’appel peuvent donc de	cerner un mandat de de	poH t ou d’arreH t, en vertu des articles

469 et 519 du Code de proce	dure pe	nale. 

84. La le	galite	  des nouvelles dispositions introduites par la loi Perben II a e	 te	  remise en

cause a*  plusieurs reprises. 

La premie*re fois, devant la chambre criminelle de la Cour de cassation, le 7 janvier

2009225. Én l’espe*ce, une pre	venue est renvoye	e devant le tribunal correctionnel le 27

fe	vrier 2006 pour avoir omis d’empeHcher des viols avec actes de barbarie commis par

son e	poux sur leur fille. Élle condamne	e en premie*re et deuxie*me instance. La partie

civile soule*ve, pour la premie*re fois devant la Cour de cassation, l’incompe	 tence de la

juridiction correctionnelle au motif que les actes de sa me*re constituent en re	alite	  le

crime  de  complicite	  de  viols  aggrave	s.  La  reque	rante  invoque  l’article  8  de  la

Convention europe	enne des droits de l’homme, selon lequel toute personne a droit au

respect  et a*  la protection de sa vie prive	e, et plus spe	cifiquement a*  la protection contre

les agressions sexuelles .  Élle invoque aussi l’article 6 de la convention selon lequel

toute personne a droit a*  l’acce*s effectif d’un tribunal dans les meHmes conditions. Or, la

victime n’ayant pas  expresse	ment  renonce	  a*  la  proce	dure criminelle,  il  appartenait

donc a*  la cour d’appel de constater son incompe	tence. La chambre criminelle rejette

pourtant le pourvoi. Élle rappelle que la victime e	 tait constitue	e partie civile et assiste	e

par un avocat lors de l’ordonnance de renvoi du juge d’instruction. Én outre, la Cour de

cassation  conside*re  que  l’article  469  du  Code  de  proce	dure  pe	nale  n’est  pas

incompatible avec les dispositions conventionnelles invoque	es. 

Le  4  avril  2013,  trois  questions  prioritaires  de  constitutionnalite	  sont  formule	es226

concernant encore une fois l’aline	a 4 de l’article 469 du Code de proce	dure pe	nale.

Élles invoquent l’ille	galite	  au regard du principe de le	galite	  des de	 lits et des peines,

d’e	galite	  des  citoyens  devant  la  loi,  l’ille	galite	  quant  a*  l’objectif  a*  valeur

constitutionnelle  d’accessibilite	  et  d’intelligibilite	  de  la  loi  et  au  droit  au  recours

effectif.  Selon la Cour de cassation, la question n’est pas se	rieuse. D’une part, car la

victime directe peut contester le renvoi de l’affaire devant le tribunal correctionnel, et

d’autres part,  car la correctionnalisation judiciaire pre	sente un inte	reH t  ge	ne	ral pour

225 Crim, 7 janvier 2009, n°08-83.719
226 Crim., 4 avril 2013, n°12-85.185
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une bonne administration de la justice ; les parties civiles autres que la victime directe

ne peuvent donc pas faire obstacle a*  ce principe. Yves Mayaud traduit le raisonnement

de la chambre criminelle : « la loi ne saurait être remise en cause, d'abord pour ménager

les droits de la victime directe par la possibilité qu'elle a de faire appel de l'ordonnance

de renvoi, ensuite pour ne rien sacrifier de la bonne administration de la justice, laquelle

est  incompatible  avec  des  revendications  d'incompétence  émanant  de  parties  civiles

autres  que  cette  victime  première »227.  Mickael  Benillouche  conclut  a*  l’occasion

manque	e d’une censure constitutionnelle228. 

Une question prioritaire de constitutionnalite	 , cette fois relative a*  l’article 186-3, est

souleve	e dans un arreHt rendu par la chambre criminelle, le 13 avril 2016229. Én l’espe*ce,

un mis en examen pour vol avec arme en bande organise	e, association de malfaiteur et

recel,  est renvoye	  devant le tribunal correctionnel apre*s requalification des faits. Le

juge  d’instruction,  conforme	ment  a*  la  loi  du  9  mars  2004  proce*de  a*  une

correctionnalisation des faits230.  Le  pre	venu saisit  alors  la  chambre de l’instruction

pour demander, a*  titre principal, a*  be	ne	 ficier d’un non-lieu, et a*  titre subsidiaire, a*  eH tre

renvoye	  devant la cour d’assises. L’appelant saisit cette occasion pour poser une QPC

ainsi re	dige	e : «  L'article 186-3 du code de procédure pénale, qui interdit à la personne

renvoyée  en  correctionnelle  pour  des  faits  de  nature  criminelle  de  demander  à  la

chambre de l'instruction de se prononcer sur le point de savoir si les charges retenues

sont suffisantes pour justifier le renvoi devant la cour d'assises, méconnaît-il le principe

de l'égalité devant la loi, le droit à un recours juridictionnel effectif et les droits de la

défense, tels qu'ils sont garantis par les articles 1er, 6 et 16 de la Déclaration des droits

de l'homme et du citoyen ? » Il demande donc de de	 limiter l’objet du recours dans ce

cadre231. Selon la Cour, l’article 186-3 permet uniquement aux parties d’interjeter appel

de la de	cision pour contester la correctionnalisation des faits et demander le renvoi

devant la cours d’assises ; il ne permet pas de demander a*  la chambre de l’instruction

de se livrer a*  une nouvelle appre	ciation des charges. Selon la Cours, la question n’est

pas se	rieuse. La disposition en cause ne porte pas atteinte au principe d’e	galite	  devant

la  loi  car  la  voie  de  recours  est  ouverte  aux  deux  parties.  Énsuite,  selon  la  haute

227 MAYAUD (Y.), « Viol ou agression sexuelle ? C’est selon... », RSC, 2013, n°4
228 BÉNILLOUCHÉ (M.), « La censure constitutionnelle de la correctionnalisation judiciaire : une occasion 
manque	e... », D. 2013, n°18
229 Crim., 13 avril 2016, n°16-80.373
230 PÉLTIÉR (V.) BONIS-GARCON (É), « proce	dure pe	nale »,  Nouveaux cahiers du conseil constitutionnel,  2016,
n°53
231 PÉLTIÉR (V.) BONIS-GARCON (É), op. cit., n°53
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juridiction, l’article 186-3 ne me	connaîHt pas le droit a*  un recours juridictionnel effectif

« dans  la  mesure  où  les  contestations  qui  porteraient  non  pas  sur  le  principe  de  la

correctionnalisation mais sur l'appréciation des charges retenues  peuvent être élevées

devant  la  juridiction  de  jugement »232.  Autrement  dit,  si  les  parties  n’ont  pas  la

possibilite	  de contester la compe	tence du tribunal correctionnel de*s lors que l’aline	a 4

de l’article 469 du Code de proce	dure pe	nale s’applique, cela ne les empeHche pas de

contester la pertinences des charges retenues. 

2. L’illégalité persistante des autres formes de correctionnalisation judiciaire 

85. Il convient ne	anmoins de rappeler que la correctionnalisation judiciaire n’est le	galise	e

que dans une situation spe	cifique : lorsque l’affaire fait l’objet d’une instruction et que

la partie civile assiste	e d’un avocat n’a pas interjete	  appel de l’ordonnance de renvoi

devant le tribunal correctionnel. Ainsi, la Cour de cassation a eu l’occasion, a*  plusieurs

reprises, de sanctionner d’autres formes de correctionnalisations judiciaires233. 

Dans un arreHt de principe rendu par la chambre criminelle le 17 juillet 1984 234, la Cour

de cassation rappelle que les juridictions d’instruction doivent examiner les faits qui

leur sont soumis sous la plus haute qualification pe	nale qu’ils  sont susceptibles de

recevoir. Én l’espe*ce, un homme porte des coups sur son e	pouse et la viole sous la

menace d’un couteau. Le procureur de la Re	publique requie*re alors l’ouverture d’une

information  pour  viol  et  menace  de  mort.  Le  juge  d’instruction  estime  cependant

devoir inculper le suspect de coups et blessures n’ayant pas entraîHne	  une ITT de plus

de huit  jours avec pre	me	ditation,   de menaces verbales avec ordre ou condition et

d’outrage public a*  la pudeur. Le parquet formule alors de nouvelles re	quisitions pour

inculper  le  suspect  de  viol.  Mais  le  juge  d’instruction  refuse  de  faire  droit  a*  ces

re	quisitions. Le ministe*re public interjette donc appel devant la chambre d’accusation

mais celle-ci confirme l’ordonnance du juge d’instruction. Selon elle, le mariage entre

le suspect et la plaignante n’e	 tant pas dissout, la qualification la plus « adéquate » est

celle retenue par le magistrat instructeur. La Cour de cassation casse et annule l’arreHt

de la chambre d’accusation : selon les faits rapporte	s,  l’inculpe	  se serait  livre	  a*  des

232  PÉLTIÉR (V.) BONIS-GARCON (É), op. cit., n°53
233 DRÉYÉR (É.), op. cit., p. 498
234 Crim., 17 juil. 1984, n° 84-91.288
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actes de pe	ne	 tration sexuelle par contrainte ou violence sur la plaignante. Les juges

ont  donc  caracte	rise	  les  e	 le	ments  constitutifs  du  crime  de  viol.  Bien  que  cette

jurisprudence soit ante	rieure a*  la loi  Perben II,  la Cour de cassation rappelle qu’en

principe, les juridictions d’instruction ont l’obligation de poursuivre les faits sous leur

plus haute qualification pe	nale. 

Depuis  la  re	 forme Perben II,  la  Cour  de  cassation a eu l’occasion de  se  prononcer

quatre fois a*  propos de correctionnalisations judiciaires ille	gales en matie*re de viol235.

La  haute  juridiction rappelle  toujours  « qu'en matière  répressive,  la compétence des

juridictions  est  d'ordre public  ;  qu'il  appartient  aux juges  correctionnels,  saisis  de  la

cause entière par l'appel du ministère public, de se déclarer incompétents, même d'office,

lorsque les faits poursuivis ressortissent à la juridiction criminelle », qu’il s’agisse d’une

saisie  par  le  parquet  directement236 ou  d’une  ordonnance  de  renvoi  par  le  juge

d’instruction alors que la victime e	 tait constitue	e partie civile mais non assiste	e d’un

avocat237. 

86. Certains arreH ts de la Cour de cassation sont pourtant ambigus. C’est le cas d’un arreHt

rendu par la chambre criminelle le 26 octobre 2005238 . Én l’espe*ce, un psychiatre est

accuse	  d’agressions  sexuelles  par  plusieurs  patientes.  Il  est  condamne	  par  la  cour

d’appel de Colmar le 16 de	cembre 2004 a*  trois ans d’emprisonnement pour agressions

sexuelles aggrave	es. Pourtant l’une des victimes de	crit dans une lettre que le me	decin

a introduit deux doigts dans son vagin en faisant des « mouvements de va-et-vient ».

Ces e	 le	ments ont e	 te	  de	crits devant les gendarmes et devant le juge d’instruction par la

victime. Ils paraissent cre	dibles selon les premiers juges et les e	 le	ments du dossiers. Le

reque	rant invoque donc l’incompe	tence du tribunal correctionnel. Pourtant, la Cour de

cassation ne fait pas droit a*  cette demande, estimant que les e	 le	ments de preuve ont

e	 te	  contradictoirement de	battus. 

É# galement, dans un arreH t du 29 mars 2006239, la Cour de cassation a rejete	  le pourvoi

formule	  par les parties civiles qui contestaient l’arreH t de la chambre de l’instruction

qui, statuant en appel d’une ordonnance de mise en accusation des mis en examen, les

235 Crim., 19 janv. 2005, n°04-82.871 ; Crim., 8 juin 2006, n°05-87.150 ; Crim., 7 janv. 2009, n°08-82.773 ; Crim.,
20 fe	vr. 2019, n°18-81.788 
236  Crim., 7 janv. 2009, n°08-82.773 ; Crim., 20 fe	vr. 2019, n°18-81.788 
237  Crim., 8 juin 2006, n°05-87.150
238 Crim., 26 octobre 2005, n° 05-80.055
239 Crim., 29 mars 2006, n°05-84.552
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a  renvoye	  devant  le  tribunal  correctionnel  sous  la  pre	vention  d’atteintes  sexuelles

aggrave	es. Én l’espe*ce, une jeune fille de 13 ans a des relations sexuelles avec deux

majeurs  alors  qu’elle  voyage  en  Éspagne  avec  eux.  La  chambre  de  l’instruction

conside*re  que ni  la  violence,  ni  la  menace,  ni  la  contrainte  ou la  surprise  ne  sont

caracte	rise	es car le mis en examen a demande	 , avant le rapport sexuel, si la jeune fille

e	 tait consentante. Ét que, par ailleurs, la jeune fille parlait volontiers de sexualite	  et

qu’elle e	 tait sexuellement active avec son petit-ami. Énfin, le mis en examen avait de	 ja*

propose	  auparavant une relation sexuelle avec la jeune fille, qui avait refuse	  celle-ci, en

faisant valoir  que sa relation avec son petit-ami e	 tait  se	rieuse.  Mais  les  reque	rants

contestent ces motifs. Selon eux, la jeune fille, qui voyageait seule avec les deux mis en

examen a*  l’e	 tranger,  a  de	clare	  qu’elle  s’e	 tait  sentie  oblige	e  d’accepter  les  relations

sexuelles ;  qu’elle  avait  fini  « par  dire  oui »  aux  demandes  re	 ite	 re	es  des  adultes  et

qu’elle avait pre	cise	  que « si sa bouche avait dit "oui", sont corps avait dit "non" ». Les

reque	rants estiment que le consentement de la jeune fille a e	 te	  surpris, voire contraint.

Pourtant, la Cour de cassation donne raison a*  la chambre de l’instruction et rejette le

pourvoi.  Élle pre	cise que l’arreH t  ajoute que « l’absence de contrainte à l’égard de la

mineure ne saurait expliquer ni justifier les atteintes sexuelles commises à son encontre

par deux adultes  qui  ont  su  profiter  du jeune âge de  la  victime et  de  ses  errements

personnels ».  Il  est inte	ressant de remarquer que le juge d’instruction avait renvoye	

l’affaire devant la cour d’assises. Les e	 le	ments du dossier laissaient donc apparaîHtre, a

priori, une absence de consentement. Én l’espe*ce, la chambre de l’instruction n’a pas

renvoye	  l’affaire sous sa plus haute qualification pe	nale. 

Ces deux arreHts sont ine	dits et on peut penser que c’est par opportunite	  qu’ils ont e	 te	

rendus, notamment pour assurer la condamnation des auteurs au vu des preuves qui

pouvaient  se re	ve	 ler  fragiles.  Pour  autant,  les  re*gles  de  compe	 tence  mate	rielle  des

juridictions e	 tant d’ordre public, il apparaîHt inopportun que la Cour de cassation valide

ces correctionnalisations judiciaires qui n’entrent pas dans le cadre des pre	visions de

l’article 469 du Code de proce	dure pe	nale.  

87. Malgre	  ces  deux  arreHts  inattendus,  la  loi  comme  la  jurisprudence  n’admettent

aujourd’hui  qu’une  seule  forme  de  correctionnalisation  judiciaire,  celle  admise  par

l’article  469  du  Code  de  proce	dure  pe	nale.  Pourtant,  la  le	galisation  des

correctionnalisations  judiciaires  spe	cifiquement  en  matie*re  de  viol,  a  de	 ja*  e	 te	
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envisage	e,  notamment  par  le  rapport  du Comite	  de  re	 flexion sur  la  justice  pe	nale,

remis au Pre	sident de la Re	publique et au Premier Ministre le 1er septembre 2009240.

Le comite	  avait pour mission de re	 fle	chir a*  la proce	dure pe	nale et au droit pe	nal, « en

répondant à la fois aux exigences d’une lutte plus efficace contre toutes les formes de

délinquance et à un respect accru des droits des mis en cause et des victimes »241.  Le

chapitre  II  du  rapport  relatif  a*  la  phase  de	cisoire  du  proce*s  pe	nal,  e	voque  une

« procédure  criminelle  plus  efficace »  via  « une  modification  des  règles  entourant  la

correctionnalisation  ou  une  véritable  reconnaissance  de  la  pratique  de  la

correctionnalisation »242.  Le  rapport  observe  que  pour  l’anne	e  2006,  47 %  des

condamnations criminelles portaient sur des affaires sexuelles alors que seulement

14 % des condamnations de	 lictuelles e	 taient relatives a*  des infractions sexuelles. Le

rapport conclut que dans la tre*s grande majorite	  des cas, les peines, en matie*re de viol,

ne de	passent pas 10 ans, le « quantum correctionnel ». A l’unanimite	 , les membres du

comite	 243 rejette  l’ide	e  d’une  correctionnalisation  le	gale  du  viol.  Une  majorite	  se

prononce pour le maintien du syste*me actuel de correctionnalisation judiciaire. Ét une

minorite	  juge ne	cessaire « une reconnaissance de la correctionnalisation par la loi » car

certaines victimes souhaitent voir l’auteur condamne	  pour viol – et non sous une autre

qualification, peu important la peine prononce	e. Ces membres, en minorite	 , envisagent

donc que « les faits de viol puissent, si la victime le demande, être jugés par le tribunal

correctionnel,  mais avec la qualification de viol,  la peine maximale étant alors de dix

ans ». Alors meHme que le rapport sur les violences faites aux femmes, rendu en fe	vrier

2016244 invite  le  le	gislateur  a*  interdire  la  correctionnalisation  des  « infractions  à

caractère sexiste et/ou sexuel de nature criminelle », qui est une « revendication que le

mouvement féministe  porte avec constance depuis  de  longues  années  »,  le  le	gislateur

vient pourtant faciliter les disqualifications des viols, notamment via la loi Schiappa245

et la loi de programmation de la justice 2018-2022246. 

240 Comite	  de re	 flexion sur la justice pe	nale, rapport pre	side	  par l’avocat ge	ne	ral Philippe Le	ger, 1er septembre
2009
241 Comite	  de re	 flexion sur la justice pe	nale, rapport pre	side	  par l’avocat ge	ne	ral Philippe Le	ger, 1er septembre
2009, p.1
242 Comite	  de re	 flexion sur la justice pe	nale, rapport pre	side	  par l’avocat ge	ne	ral Philippe Le	ger, 1er septembre
2009, p. 41
243 Compose	  de professionnels du droit (avocats, magistrats, conseillers d’É# tat), d’universitaires, et de 
fonctionnaires de police, notamment. 
244 Assemble	e nationale, rapport d’information n°3514 relatif aux violences faites aux femmes, 2016
245 L. n°2018-703 du  aouH t 2018 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes, NOR : 
JUSD1805895L 
246 L. n°2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de re	 forme pour la justice, NOR : 
JUST1806695L 
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B.  La  loi  Schiappa  et  la  réforme  pour  la  justice :  l’institutionnalisation  des

disqualifications des viols

88. Diffe	rentes re	 formes le	gislatives re	centes viennent encourager la correctionnalisation

des viols.  Il  s’agit  de la  loi  Schiappa qui,  en augmentant la  re	pression de l’atteinte

sexuelle  sur mineur de 15 ans et en rendant obligatoire la  question subsidiaire de

l’atteinte  sexuelle  devant  la  cour  d’assises  en  matie*re  de  viol  sur  mineur,

institutionnalise une forme de correctionnalisation des viols sur mineur (1). Il s’agit

e	galement de la  re	 forme de la  justice,  adopte	e  le 23 mars 2019 qui cre	e  les  cours

criminelles pour juger les crimes punis d’un peine infe	rieure a*  20 ans de re	clusion

criminelle, cre	ant ainsi une sous-cate	gorie de crime, dont le viol fait partie (2). 

1. La crainte d’une augmentation des disqualifications des viols sur mineurs permises

par la loi Schiappa

89. A l’automne 2017,  deux faits  divers distincts  mettent en e	mois l’opinion publique :

deux jeunes filles de 11 ans de	clarent avoir e	 te	  viole	es par des hommes majeurs. Dans

la  premie*re  affaire,  l’auteur  est  acquitte	  en  premie*re  instance  fin  2017 :  la  cour

d’assises  ne  conside*re  pas  que  l’absence  de  consentement  est  caracte	rise	 .  Dans  la

seconde affaire, le suspect est poursuivi, non pas pour viol, mais pour atteinte sexuelle,

pre	vue par l’article 227-25 du Code pe	nal, qui e	nonce alors : « Le fait, par un majeur,

d'exercer  sans  violence,  contrainte,  menace  ni  surprise  une  atteinte  sexuelle  sur  la

personne d'un mineur de quinze ans est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000

euros d'amende ». Il s’agit de re	primer, par ce texte, des relations sexuelles entre adulte

et  enfant,  relations  qui  sont  consenties.  Cette  qualification retenue a  suscite	  « une

grande incompréhension et un émoi légitime de la société  » auquel le Gouvernement a

voulu re	pondre par  une re	 forme le	gislative247.  Le  projet  de  loi  est  de	pose	  en mars

2018.  

247 Se	nat, rapport n° 289 (2017-2018) de Mme Marie Mercier, pour la commission des lois, de	pose	  le 7 fe	vrier
2018



60

90. A l’origine, il pre	voyait la cre	ation d’une nouvelle incrimination relative aux viols sur

mineur.  La  disposition  propose	e  pre	voyait  que  tout  acte  de  pe	ne	 tration  sexuelle

commis sur un mineur de 15 ans par un majeur constituait un viol248, mais cela n’a pas

pu eH tre traduit juridiquement. Én effet, dans un avis rendu le 15 mars 2018, le Conseil

d’É# tat249 soule*ve des objections quant a*  cette disposition.  Il  rappelle que le viol est

aujourd’hui caracte	rise	  par l’existence d’une violence, d’une contrainte, d’une menace

ou d’une surprise afin de prouver l’absence de consentement. Én y substituant le fait,

pour l’auteur, de connaîHtre l’aH ge de la victime ou de ne pouvoir l’ignorer, la disposition

ne caracte	rise  pas  suffisamment  l’e	 le	ment  intentionnel  du viol.  Én effet,  le  Conseil

constitutionnel  exige,  pour  les  crimes,  qu’un  e	 le	ment  moral  soit  caracte	rise	  et  il

conside*re  que  « la  culpabilité  ne  saurait  résulter  de  la  seule  imputabilité  matérielle

d’actes pénalement sanctionnés »250. La seule connaissance, par l’auteur, de l’aH ge de la

victime ne peut donc pas caracte	riser l’e	 le	ment intentionnel du viol. Én outre, selon le

Conseil  d’É# tat,  de*s  lors  que  deux  adolescents  de  18  et  15  ans  ont  des  relations

sexuelles consenties,  le plus aH ge	  des deux pourrait  encourir  des poursuites sous la

qualification de viol et eH tre renvoye	  devant la cour d’assises et « cette qualification

serait  d’autant  plus  automatique  qu’il  sera  facilement  démontré,  s’agissant  d’une

relation  suivie,  qu’il  "connaissait  l’âge  de  la  victime  ou  ne  pouvait  l’ignorer"  ».  Par

ailleurs, le Conseil d’É# tat remarque que cette nouvelle disposition ferait doublon avec

le  de	 lit  d’atteinte  sexuelle  sur  mineur  et  qu’alors,  des  faits  similaires  pourraient

tomber sous le coup de dispositions distinctes.  Or,  le Conseil  constitutionnel a de	 ja*

censure	 ,  au nom du principe d’e	galite	  devant la loi  pe	nale,  de telles dispositions251.

Énfin,  la  de	 finition du viol  propose	e  a  pour conse	quence que l’un de ses e	 le	ments

constitutifs est e	galement une circonstance aggravante, ce qui est contraire au principe

de le	galite	  des de	 lits et des peines. 

Pour  conjurer  les  risques  d’inconstitutionnalite	 ,  le  Conseil  d’É# tat  a  donc  propose	

plusieurs solutions. Notamment, de porter de 5 a*  10 ans d’emprisonnement la sanction

du de	 lit d’atteinte sexuelle sur mineur de 15 ans et de modifier l’article 351 du Code de

248 TÉLLIÉR-CAYROL (V.), « Loi du 3 aouH t 2018 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes »,  AJ
Pénal, 2018, n°9
249 Conseil d’É# tat, avis n°394437 du 15 mars 2018 relatif au projet de loi renforçant la lutte contre les violences
sexuelles et sexistes commises contre les mineurs et les majeurs
250 Cons. const., de	cis. n° 2011-164 QPC 
251 Cons. const., de	cis. n°2°13-328 QPC
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proce	dure pe	nale ainsi : « lorsque l’accusé majeur est mis en accusation du chef de viol

aggravé par la minorité de quinze ans de la victime le président doit poser la question

subsidiaire de la qualification d’atteinte sexuelle sur la personne d’un mineur de quinze

ans si l’existence de violence, contrainte, menace ou surprise a été contestée au cours des

débats ».  Selon le Conseil d’É# tat, cela aurait pu e	viter l’incompre	hension de l’opinion

publique quant aux affaires de	crites plus haut. 

91. La loi du 3 aouH t  2018 a pris acte de ces conseils et a modifie	  les articles 227-5 et

suivants du Code pe	nal et 351 du Code de proce	dure pe	nale, en conse	quence. Ainsi, le

pre	sident de la Cour d’assises doit poser la question subsidiaire de l’atteinte sexuelle

sur mineur de 15 ans de*s lors que l’absence de consentement est conteste	  pendant les

de	bats.  Cependant,  la  disposition  ne  paraîHt  pas  opportune  puisque  le  juge  a  de	 ja*

l’obligation de ve	rifier si les faits rele*vent d’une autre qualification ; elle peut meHme se

re	ve	 ler dangereuse car elle « crée une possibilité supplémentaire de requalification du

viol en atteinte sexuelle et accroît le risque de correctionnalisation »252. C’est le meHme

souci  qu’a  e	mis  la  Professeure  Audrey  Darsonville253,  de*s  l’adoption  en  premie*re

lecture du projet de loi, le 16 mai 2018. Selon elle, le fait d’augmenter les peines de

l’atteinte sexuelle sur mineur tout en modifiant l’article 351 du Code de proce	dure

pe	nale  ne  laisse  pas  de  doute  sur  l’intention  du  Gouvernement  et  du  le	gislateur.

L’atteinte  sexuelle  sur  mineur  est  conside	re	e,  de  manie*re  informelle,  comme  un

me	canisme  de  correctionnalisation  des  viols.  Én  effet,  quelle  serait  la  raison

d’augmenter la  peine de l’atteinte sexuelle  sur mineur,  qui  punit  originellement un

interdit moral254, c’est-a* -dire les relations entre adultes et enfants ? Rien, si ce n’est que

la valeur sociale prote	ge	e  a change	 .  Én effet,  il  ne s’agit  plus de prote	ger la morale

publique  mais  de  prote	ger  la  liberte	  sexuelle  et  l’inte	grite	  des  corps  en

correctionnalisant des viols. Cette analyse est renforce	e par la modification de l’article

351 du Code de proce	dure pe	nale. Le fait d’obliger le pre	sident de la cours d’assises, en

matie*re  de  viol,  a*  poser  spe	cifiquement  une  question  subsidiaire  relative  a*  la

caracte	risation de l’atteinte sexuelle sur mineur est une incitation a*  disqualifier les

viols sur mineur. Cela revient, implicitement, a*  conside	rer que si la preuve de l’absence

de consentement  est  trop difficile  a*  rapporter,  l’atteinte sexuelle  permettra tout  de

252 TÉLLIÉR-CAYROL (V.), op. cit., n°9
253 DARSONVILLÉ (A.), « L’article 2 du projet de loi sur les violences sexistes et sexuelles : des avance	es, des
incertitudes et des craintes pour l’avenir »,  Dalloz Actualité, juin 2018
254 DARSONVILLÉ (A.), op. cit.
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meHme la re	pression des agresseurs. Or, cette preuve est souvent de	 licate a*  rapporter :

les  traces physiques disparaissent vite,  le  viol  des enfants mineurs s’ope*re  souvent

dans  la  sphe*re  intime  rendant  plus  difficile  les  te	moignages.  Cette  analyse  est

d’avantage  accre	dite	e  par  la  cre	ation  d’une  circonstance  aggravante  a*  l’atteinte

sexuelle sur mineur de 15 ans qu’avait retenue le projet de loi, avant d’eH tre supprime	e

par  le  Se	nat255.  Élle  aggravait  l’atteinte  sexuelle  dans  les  cas  ou*  une  pe	ne	 tration

sexuelle avait lieu. Cette circonstance aggravante semblait confondre le viol et l’atteinte

sexuelle256. L’atteinte sexuelle sur mineur de 15 ans aurait e	 te	  caracte	rise	e par tout acte

sexuel, autre que la pe	ne	 tration, et aggrave	e par la pe	ne	 tration. Ainsi, « la pénétration

sexuelle consentie entre un majeur et un mineur de quinze [aurait reçu] la qualification

d’atteinte sexuelle aggravée, créant ainsi une sous-qualification du viol lorsque le défaut

de  consentement  [n’aurait  pas  e	 te	 ]  établi  avec  certitude »257.  La  Professeure  Audrey

Darsonville  conclut258 :  « La  boucle  est  bouclée :  le  défaut  de  consentement  restera

malaisé à établir pour l’autorité judiciaire mais le palliatif  correctionnel de l’atteinte

sexuelle aggravée évitera une peine trop faible, voire un acquittement […] le projet de loi

était l’occasion de rappeler aux citoyens que le viol est un crime et doit être puni comme

tel, à charge pour le Parlement de parvenir à voter un texte permettant une meilleure

définition  du  défaut  de  consentement ».  C’est  une  occasion  manque	e  de	 finitivement

puisque la loi est adopte	e depuis aouH t 2018. 

Cette  inquie	 tude  quant  a*  la  correctionnalisation  des  viols  sur  mineurs  est  aussi

partage	e par MaîHtre Thieuleux : « J’ai lu récemment un premier bilan et effectivement,

c’est ce qu’on avait craint. Tout a été déqualifié. Avec en plus la notion de discernement

qui a été introduite259, qui fait qu’on donne au juge du grain à moudre pour qu’il parte,

une fois de plus décortiquer l’attitude de la victime pour essayer de comprendre si elle

avait la maturité, le degré de discernement… C’est terrible »260

Cette  forme  d’institutionnalisation  de  la  disqualification  des  viols  des  mineurs  est

comple	te	e par la loi de programmation de la justice 2018-2022. 

255 SAÉNKO (L.), « La loi n° 2018-703 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes : es femmes et
les enfants d’abord ! », D., 2018, n°37
256 DARSONVILLÉ (A.), op. cit.
257 DARSONVILLÉ (A.), op. cit.
258 DARSONVILLÉ (A.), op. cit.
259 Nouvel article 222-22-1 issu de la L. n° 2018-703
260 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
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2. L’institutionnalisation d’une sous-catégorie des viols par la réforme de la justice

92. Le 20 avril 2018, le projet de loi de programmation 2018-2022 et de la re	 forme de la

justice est de	pose	  devant le Se	nat. La garde des sceaux pre	sente la re	 forme comme un

moyen de « simplifier  la procédure pénale pour la rendre plus efficace »261.  La loi  n°

2019-222 est promulgue	e le 23 mars 2019. 

93. La loi pre	voit, a*  titre expe	rimental, la cre	ation de cours criminelles. L’article 63 de la loi

e	nonce en effet que les personnes accuse	es d’un crime puni d’une peine infe	rieure ou

e	gale a*  20 ans de re	clusion criminelle sont de	sormais juge	es par une cour criminelle,

en premie*re instance. Sie	geant pre*s des cours d’assises, les cours criminelles ne jugent

pas les crimes commis en re	cidive le	gale, ceux commis par des mineurs ou commis par

plusieurs  auteurs  dont  certains  ne  rele*veraient  pas  de  cette  nouvelle  juridiction.

Ne	anmoins, elle juge les de	 lits connexes aux crimes pour lesquels elle est saisie. Les

cours criminelles sont compose	es d’un pre	sident et de quatre assesseurs, supprimant

ainsi les jure	s. L’accuse	  qui est mis en de	tention provisoire au vu des faits reproche	s est

libe	re	  apre*s six mois – et non plus apre*s 1 an, de	 lai pre	vu devant les cours d’assises –

depuis l’ordonnance de mise en accusation, s’il n’a pas encore comparu devant la cour

criminelle. L’appel des de	cisions de la cour criminelle est examine	  par la cour d’assises.

Les cours criminelles sont actuellement expe	rimente	es dans 7 de	partements262 :  les

Ardennes, le Calvados, le Cher, la Moselle, la Re	union, les Yvelines et la Seine-Maritime,

et ce, pour trois ans a*  l’issue desquels un bilan sera dresse	 . 

94. Selon  Yves  Mayaud263,  c’est  une  ve	ritable  « scission  institutionnelle »  qu’ope*re  la

re	 forme, en revenant sur une tradition longue et probante de la division tripartite des

infractions  et  de  la  proce	dure  pe	nale.  Le  magistrat  Alain  Blanc  y  voit  pourtant  un

261 Se	nat, projet de loi n°463 de programmation 2018-2022 et de re	 forme pour la justice, de	pose	  le 20 avril
2018
262 ArreH te	  du 25 avril 2019 relatif a*  l'expe	rimentation de la cour criminelle 
263 MAYAUD (Y.), op. cit., n°4
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inte	reH t pour les victimes, notamment en matie*re de viol264. Én effet, contrairement a*  la

proce	dure devant la cour d’assises, les dossiers sont communique	s aux assesseurs et

ils sont consultables lors du de	 libe	re	 .  Les assesseurs peuvent donc mieux suivre les

dossiers, d’autant plus qu’il pourra leur eH tre de	 le	gue	  une partie de l’e	 tude des affaires.

Énsuite, le magistrat s’interroge concernant le traitement judiciaire des viols : « n'y a-t-

il pas lieu de penser que ces dossiers, dans l'intérêt des deux parties et d'une meilleure

qualité de justice s'agissant des délais de traitement et des preuves, seront aussi  bien

traités - sinon mieux - par une juridiction criminelle composée de cinq magistrats qu'ils le

sont en l'état ? N'est-ce pas une manière plus rigoureuse de procéder que de bafouer les

textes en triturant les faits pour aller en correctionnelle en courant le risque, qui plus est,

de  ne  pas  y  consacrer  le  temps  nécessaire  ? ».   

Au contraire, selon les avocats Émmanuel Daoud et Robin Binsard265, une telle re	 forme

« présente le risque de voir raccourcir les audiences en cette matière, au détriment de

l'examen au fond du dossier, de l'étude des témoignages, des expertises, de la recherche

de la vérité et, plus généralement, des droits de la défense ». 

La Professeure Roseline Letteron craint e	galement l’instauration d’une justice a*  deux

vitesses266. Selon elle, la cour d’assises rend une justice de qualite	 , qui prend le temps

de connaîHtre les faits, la personnalite	  de l’accuse	 , d’entendre les te	moins… Les cours

criminelles risquent de « rendre une justice criminelle dans la forme correctionnelle » :

une proce	dure plus rapide, moins respectueuse des droits de la de	 fense. Élle conclut :

« Le problème, est que nous sommes en matière criminelle et que rien ne saurait justifier

une atteinte à la qualité de la justice dans ce domaine ». 

MaîHtre Thieuleux est e	galement de cet avis : la proce	dure devant la cour d’assises est

beaucoup  plus  calme  et  respectueuse267.  Élle  conside*re  que  la  cre	ation  des  cours

criminelles n’est pas la bonne solution. La proce	dure devant la cour d’assises ne pose

pas de difficulte	  en soi. C’est plutoH t la manie*re dont le pre	sident ou la pre	sidente va

diriger  le  proce*s,  la  bonne  pre	paration  des  parties  civiles,  la  compre	hension  des

conse	quences psychologiques apre*s un viol et la manie*re dont est construite la de	 fense

– base	e sur des e	 le	ments concrets et non pas en fonction  de la perception subjective

264 BLANC (A.), « La re	 forme de la cour d’assises », AJ Pénal, 2019, n°4
265 DAOUD (É.), BINSARD (R), « La loi de programmation 2018-2022 et la re	 forme pour la justice et les droits de
la de	 fense : l’impossible conciliation », AJ Pénal, 2019, n°4
266 LÉTTÉRON (R.), « Les Chantiers de la Justice ou la de	molition des cours d’assises », Liberte	 , liberte	s che	ries,
mars 2018
267 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
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de l’agresseur, qui de	 termine si le proce*s est de bonne qualite	 268. Cette re	 forme essaie

plutoH t  de  masquer  un  point  important :  le  manque  de  moyens  de  l’institution

judiciaire269. 

95. La critique la plus virulente est celle formule	e parle Conseil national des barreaux270.

Le 15 septembre 2018, celui-ci se prononce contre la cre	ation du tribunal criminel

de	partemental  –  de	nomination  alors  choisie.  MeHme  si  cette  re	 forme  permettrait,  a*

terme,  un  audiencement  plus  rapide  et  une  diminution  du  nombre  de

correctionnalisations  judiciaires,  ce  a*  quoi  une  partie  des  avocats  est  sensible,  les

opposants  a*  la  re	 forme  critiquent,  outre  une  « logique  purement  budgétaire »,  la

cre	ation d’une classification supple	mentaire des infractions. Én effet, la re	 forme cre	e a*

l’inte	rieure de la division tripartite, une nouvelle classification des crimes : « les gros

délits ou les petits crimes », ce qui vise notamment les viols. La pre	sidente du conseil

national  des  barreaux,  Christiane  Fe	ral-Schuhl  de	clare :  « J’ai  l’impression  qu’on

détricote le combat mené pendant des années par les avocats, souvent par des femmes,

pour que le viol soit jugé en cour d’assises ». Ét effectivement, tous les viols ne seront

pas juge	s  aux assises.  Les viols  commis en re	union,  en re	cidive le	gale ou punis de

trente de re	clusion criminelle (ce qui vise les viols ayant entraîHne	  la mort de la victime

ou qui est pre	ce	de	 ,  accompagne	  ou suivi de tortures ou d’actes de barbarie, C. proc.

pe	n.,  arts.  222-25 et  222-26)271 be	ne	 ficieront  de  la  proce	dure  criminelle  classique,

devant une cour d’assises. Au contraire, les viols « simple » ou commis avec l’une des

circonstances  aggravantes  pre	vues  a*  l’article  222-24  du  Code  pe	nal272,  seront

poursuivis  devant  la  cour  criminelle,  sans  que  les  parties  puissent  s’y  opposer,  a*

l’exception  de  ceux  commis  par  des  mineurs.  Certes,  les  correctionnalisations

judiciaires  des  viols  vont  baisser :  les  acteurs  de  la  proce	dure  pe	nale  vont

probablement avoir plus tendance a*  saisir la cour criminelle. Mais en re	alite	 , on peut

observer que la re	 forme institue une disqualification des viols. Pour une partie des

affaires, la qualification des faits poursuivis ne sera plus modifie	e au cours de la chaîHne

pe	nale ; sera juge	  ce que la victime a ve	cu re	ellement : un viol. Mais, en le	galisant deux

proce	dures criminelles distinctes en fonction de la peine encourue – les crimes les plus

268 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
269 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
270 GARNÉRIÉ (L.), « Tribunal criminel de	partemental : pour le CNB, c’est non », Gazette du Palais, 17 septembre
2018
271 L.  n° 2019-222, art. 63
272 Ce qui vise ainsi les viols sur mineur de 15 ans ; commis par un ascendant ou par une personne abusant de
l’autorite	  de ses fonctions ; lorsqu’il est commis avec l’usage ou la menace d’une arme ; lorsqu’il est commis par le
compagnon de la victime… 
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punis  et  ceux  les  moins  punis,  c’est  bien  une  hie	rarchisation  des  comportements

criminels qui est a*  l’œuvre et le le	gislateur classe le viol dans la cate	gorie des crimes

les moins graves. Le de	classement n’est pas effectue	   des crimes vers les de	 lits – les

termes « correctionnalisation judiciaire » sont donc mal choisis – mais d’une cate	gorie

ou*  tous les crimes ont intrinse*quement la meHme gravite	  au regard de la proce	dure

applique	e  vers  une  division  de  cette  cate	gorie,  dans  laquelle  les  viols  sont  classe	s

parmi  les  infractions  criminelles  les  moins  punies ;  auxquelles  on  adjoint  une

proce	dure  criminelle  plus  rapide et  moins  couH teuse.  Autrement  dit,  les  viols  punis

d’une peine e	gale ou infe	rieure a*  20 ans de re	clusion n’ont pas de gravite	  intrinse*que

suffisante pour be	ne	 ficier la proce	dure criminelle classique. 

Cette analyse est partage	e par MaîHtre Thieuleux qui estime que la re	 forme cre	e une

sous-cate	gorie criminelle. Élle ajoute : « les viols occupent une grande partie des cours

d’assises.  [Les parlementaires]  ont l’impression qu’il y en a beaucoup, beaucoup alors

que  ceux  qui  arrivent  en  cours  d’assises,  c’est  5%  des  viols  donc  au  contraire,  il  en

faudrait plus… Mais même les magistrats, ils pensent qu’ils font le job. Parce qu’ils ne

voient pas toute la masse qu’il y a avant. Et nous, on la voit. On la voit quand on a des

procédures  qui  vont  pas  jusqu’au  bout  et  on  la  voit  quand  on  voit  des  clientes  qui

viennent  pour  une  consultation  et  qui  finalement  ne  portent  pas  plainte.  Mais  les

magistrats  n’ont  pas accès  à cette  parole-là.  Ils  ne l’entendent jamais.  Donc eux,  ont

l’impression de beaucoup travailler sur ces questions-là. Beaucoup, beaucoup. Mais ce

n’est pas vrai. Quand on met en perspective ». 

96. Le  Conseil  constitutionnel,  saisi  en  vertu  de  l’article  61 de  la  Constitution,  par  60

de	pute	s et 60 se	nateurs, a pourtant conclu a*  la constitutionnalite	  de l’article 63 de la

loi   n°  2019-222,  le  21  mars  2019273.  Il  estime  que  l’article  63  ne  me	connaîHt  pas

l’e	galite	  de traitement entre les justiciables car, il est « la conséquence nécessaire de la

mise en œuvre de l’expérimentation ». 

97. On  observe  donc  une  tendance  des  pouvoirs  publics  a*  institutionnaliser  la

correctionnalisation  des  viols.  Soit,  en  interdisant  aux  parties  de  contester  la

compe	 tence du tribunal correctionnel (loi Perben II) . Soit, en donnant l’obligation au

273 Cons. const., de	cis. n°2019-778 DC
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pre	sident de la cour d’assises, en matie*re de viol sur mineur de 15 ans, de poser la

question subsidiaire de l’atteinte sexuelle  (loi  Schiappa).  Soit,  enfin,  en divisant les

crimes en deux cate	gories (graves et moins graves) et en faisant juger certains viols

par  des  cours  criminelles  ressemblant  fortement  –  dans  leur  organisation  –  a*  des

tribunaux correctionnels, sans que les parties civiles ne puissent s’y opposer. 

98. Pourtant, le 27 mars 2019, une proposition de loi renforçant la protection des victimes,

la pre	vention et la re	pression des violences physiques et sexuelles est de	pose	e devant

l’assemble	e  nationale274.  L’article  6  de  la  proposition  veut  « mettre  fin  à  la

correctionnalisation  ou  déqualification  de  certains  crimes  de  viol  en  délits  ».  La

proposition  soule*ve  que  la  disqualification  des  viols  est  mue  « par  l’impossibilité

matérielle de faire juger par les cours d’assises la totalité des crimes » alors que cette

pratique « minimise la gravité du viol et remet en cause le principe d’égalité devant la

justice ». Les de	pute	s proposent donc d’ajouter a*  l’article 469 du Code de proce	dure

pe	nale l’aline	a suivant : « La première phrase du précédent alinéa n’est pas applicable si

l’accusé est poursuivi au titre de l’article 222-23 du code pénal ». Cette proposition de loi

ne  semble  pas  assez  ambitieuse.  Comme  nous  l’avons  vu,  la  correctionnalisation

judiciaire des viols n’a pas e	 te	  initie	e avec l’entre	e en vigueur de la loi Perben II. Én

supprimant le  me	canisme de disqualification judiciaire  de l’article  469 du Code de

proce	dure pe	nale, spe	cifiquement en matie*re de viol, on peut craindre que les acteurs

de la chaîHne pe	nale passent outre, comme c’e	 tait le cas avant 2004 et comme ça reste le

cas pour les correctionnalisations judiciaires qui ne sont pas pre	vues par la loi Perben

II.  D’ailleurs,  contrairement  a*  ce  qu’annonce  la  proposition  de  loi,  les  raisons  des

disqualifications des viols ne sont pas uniquement e	conomiques, comme nous avons

pu  l’observer.  Il  semble  qu’une  re	 flexion  plus  globale  concernant  le  traitement

judiciaire des violences sexuelles soit  ne	cessaire pour endiguer les disqualifications

des  viols.  Pour  autant,  les  de	pute	s  soule*vent  un  point  important :  la

correctionnalisation  judiciaire  est  un  me	canisme  qui  contrevient  parfaitement  aux

principes qui irriguent toute la proce	dure pe	nale. 

274 Assemble	e nationale, proposition de loi n° 1808, renforçant la protection des victimes, la pre	vention et la
re	pression des violences physiques et sexuelles, 27 mars 2019
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Chapitre 2 : La correctionnalisation des viols : une pratique

judiciaire contraire aux droits fondamentaux et aux effets

regrettables 

99. La pratique de la correctionnalisation judiciaire des viols, qu’elle soit ou non encadre	e

par la loi, viole de nombreux droits fondamentaux, prote	ge	s par le droit international

et constitutionnel, au rang desquels on peut nommer le principe de le	galite	  des de	 lits

et des peines, l’e	galite	  devant la justice ou encore le droit a*  un recours effectif (Section

1). Par ailleurs, la disqualification des viols entraîHne des effets ne	gatifs tant pour la

socie	 te	 , telle que l’impossibilite	  mate	rielle de de	 terminer le nombre de condamnations

pour viol ou la de	gradation de la valeur sociale prote	ge	e par l’incrimination, que pour

la  victime  elle-meHme  qui  se  retrouve  dans  l’impossibilite	  de  de	noncer  ce  qu’elle  a

re	ellement ve	cu (Section 2). 

Section  1 :  La  disqualification  des  viols :  une  violation  des  droits

fondamentaux

100. La pratique de la correctionnalisation judiciaire des viols est en contradiction

avec de nombreux droits fondamentaux, tant en matie*re de re*gles pe	nales de fond, tels

que le principe de l’e	galite	  des de	 lits et des peines ou l’obligation d’une re	pression

effective  des  viols  (§1),  qu’en matie*re  de  re*gles  pe	nales  de  forme,  comme  l’e	galite	

devant la justice ou l’acce*s a*  la justice (§2). 
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§1 :  Les  règles  pénales  de  fond  en  contradiction  avec  la

correctionnalisation judiciaire

101. La  pratique  de  la  correctionnalisation  judiciaire  des  viols  contrevient  au

principe  de  le	galite	  des  de	 lits  et  des  peines,  pre	vu  par  plusieurs  conventions

internationales et par le Code pe	nal, dans ses deux aspects, formel et substantiel (A).

Élle  contrevient  e	galement  a*  l’exigence  d’une  re	pression  efficace  contre  le  viol,

commande	e par la Convention d’Istanbul et l’obligation positive faite aux É# tats parties

a*  la Convention europe	enne des droits de l’homme de lutter efficacement contre le viol

(B).   

A. Le non-respect du principe de légalité des délits et des peines

102. L’article 7 de la Convention europe	enne des droits de l’homme dispose : « 1. Nul

ne peut être condamné pour une action ou une omission qui, au moment où elle a été

commise, ne constituait pas une infraction d’après le droit national ou international. De

même il n’est infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où

l’infraction a été commise. 2. Le présent article ne portera pas atteinte au jugement et à

la punition d’une personne coupable d’une action ou d’une omission qui, au moment où

elle a été commise, était criminelle d’après les principes généraux de droit reconnus par

les nations civilisées  ».

La norme internationale susmentionne	e e	voque le principe de le	galite	  des de	 lits et des

peines, e	galement pre	vu par l’article 15 du Pacte international relatif aux droits civils

et politiques , l’article 8 de la De	claration des droits de l’homme et de du citoyen et les

articles 111-2 et 111-3 du Code pe	nal. 

Selon la Cour europe	enne des droits de l’homme, le principe de le	galite	  des de	 lits et

des peines comprend deux dimensions : une exigence formelle – les interdits et les
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peines doivent eH tre inscrits dans la loi275 – et une exigence substantielle – la loi doit

eH tre pre	cise et accessible276 ; elle doit eH tre compre	hensible pour le citoyen. Par ailleurs,

la  CÉDH  entend  l’application  de  ce  principe  dans  le  droit  mais  aussi  par  la

jurisprudence277. 

La pratique de la correctionnalisation judiciaire est en contradiction avec le principe

de le	galite	  des de	 lits et des peines, dans ses deux aspects : elle renie une qualification

pertinente des faits, pourtant pre	vue par la loi (1), ce qui rend la loi incompre	hensible

pour le justiciable (2). 

1. La correctionnalisation judiciaire ou l’erreur provoquée de la qualification des faits

103. L’article 7 §1 de la Convention europe	enne des droits de l’homme a pour but de

rechercher si les condamnations et les peines prononce	es sont pertinentes au regard

de la base le	gale invoque	e, meHme si la CÉDH n’a pas pour taH che de se substituer aux

juridictions internes dans l’appre	ciation et la qualification juridique des faits278. 

Pourtant, il apparaîHt que la pratique de la correctionnalisation judiciaire contrevient a*

ce principe de le	galite	  des de	 lits et des peines.  Én effet,  la disqualification consiste

pour une autorite	  judiciaire – le procureur de la Re	publique, le juge d’instruction ou le

juge de la juridiction de jugement – a*  ne pas recourir a*  l’exacte qualification des faits.

Cette  pratique  me	connaîHt  alors  les  textes  de  qualification  des  infractions,

d’incrimination et de pe	nalite	  ainsi que les textes de re	partition de compe	tence. 

Én  pratique,  la  victime  de	crit  un  viol,  corrobore	  par  des  e	 le	ments  de  faits.  Il  est

re	prime	  par l’article 222-23 du Code pe	nal qui e	nonce :  « Tout acte de pénétration

sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui ou sur la personne

de l’auteur par violence, contrainte, menace ou surprise est un viol. Le viol est puni de

quinze ans de réclusion criminelle ». Le viol est donc un crime, d’apre*s la loi pe	nale.

D’apre*s  la  division  tripartite  des  infractions,  la  loi  lui  associe  donc  une  proce	dure

275 CÉDH, CoeXme et autres c. Belgique, 22 juin 2000
276 CÉDH, G.I.É.M. S.R.L. et autres c. Italie, 28 juin 2018
277 CÉDH, Cantoni c. France, 15 novembre 1996
278 Cour europe	enne des droits  de  l’homme,  Guide de  l’article  7  de  la Convention européenne des  droits  de
l’homme, 30 avril 2019
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criminelle279.  Notamment, une instruction pre	paratoire est obligatoire280 et dans le cas

ou*  elle re	ve	 lerait un crime,  le juge d’instruction doit renvoyer l’affaire devant la cour

d’assises281.  Aux  termes  de  l’article  231  du  Code  de  proce	dure  pe	nale,  celle-ci  est

compe	 tente pour juger les crimes.

Or, la correctionnalisation judiciaire ame*ne le juge, a*  diffe	rents stades de la proce	dure,

qu’il s’agisse de la saisie par le procureur de la Re	publique du tribunal correctionnel,

du  renvoi  par  le  juge  d’instruction  ou  du  jugement,  a*  omettre  intentionnellement

certains e	 le	ments caracte	risant l’infraction pour conside	rer que les faits rele*vent de la

proce	dure de	 lictuelle. La base le	gale retenue n’est donc pas pertinente puisqu’elle ne

refle* te pas la re	alite	 .  Pourtant, le juge est tenu a*  un devoir de justesse, en vertu du

principe de le	galite	  des de	 lits et des peines, pour ne retenir que l’incrimination la plus

adapte	e.  Il  commet donc une erreur provoque	e de qualification,  conside	re	e  comme

plus  be	ne	 fique  que  l’exacte  caracte	risation  de  l’infraction,  comme  le  remarque  la

Professeure  Audrey  Darsonville282.  Le  devoir  de  qualification  des  infractions  est

ne	anmoins  pre	sent  tout  au  long  de  la  proce	dure  pe	nale :  pendant  l’enqueH te  de

police283, quand la victime veut se constituer partie civile284, lors de la saisie du tribunal

correctionnel par le procureur de la Re	publique285,  lors de la premie*re comparution

devant  le  juge  d’instruction286,  lors  de  l’ordonnance  de  re*glement  du  juge

d’instruction287, lors de l’arreH t de mise en accusation par la chambre de l’instruction288.

Énfin,  le  devoir  de  qualification  est  sous-entendu  par  les  re*gles  de  compe	 tence

mate	rielle qui rendent compe	tent le tribunal correctionnel en matie*re de de	 lit289 et qui

donnent a*  la cour d’assises ple	nitude de juridiction290. 

La pratique de la correctionnalisation judiciaire viole donc le principe de le	galite	  des

de	 lits et des peines en ce qu’elle me	connaîHt l’exigence d’une qualification pertinente

279 Voir supra §11 et s. 
280 C. proc. pe	n., art. 79
281 C. proc. pe	n., art. 181
282 DARSONVILLÉ (A.), op. cit., e	 tude 4
283 Voir notamment C. proc. pe	n., art. 63-1. 
284 C. proc. pe	n., art. 86.
285 C. proc. pe	n., art. 393.
286 C. proc. pe	n., art. 80-2. 
287 C. proc. pe	n., art. 176. 
288 C. proc. pe	n., art. 215. 
289 C. proc. pe	n., art. 381. 
290 C. proc. pe	n., art. 231. 
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des faits.  Par ailleurs,  la  pratique de la correctionnalisation judiciaire contrevient a*

l’intelligibilite	  et l’accessibilite	  de la loi. 

2. La correctionnalisation judiciaire : un mécanisme incompréhensible

104. La Cour europe	enne des droits de l’homme conside*re que le principe de le	galite	

des  de	 lits  et  des  peines  implique  une  pre	visibilite	  des  actes  incrimine	s :  les

comportements  qui  engagent  la  responsabilite	  pe	nale  et  la  peine  qui  est  encourue

doivent eH tre pre	visibles pour le justiciable291. 

105. De meHme, par une de	cision du 16 de	cembre 1999, le Conseil constitutionnel a

consacre	  l’objectif de valeur constitutionnelle de l’accessibilite	  et de l’intelligibilite	  de

la loi292. Bien que ces objectifs soient a*  destination du le	gislateur, et plus ge	ne	ralement

des pouvoirs publics293, ils impliquent ne	anmoins le respect de certaines conditions. Én

effet, l’accessibilite	  et l’intelligibilite	  conditionnent l’acce*s au droit des justiciables et

l’effectivite	  de leurs liberte	s. Selon la Professeure Maire-Anne Frison-Roche et le haut

fonctionnaire William Barane*s,  « une loi [est] considérée comme intelligible lorsqu’une

personne ordinaire qui en prend connaissance comprend les droits et les libertés que la

loi concrétise à son profit ou à son encontre, et mesure également les moyens d’effectivité

de ceux-ci, notamment le mode contentieux de leur protection »294.

106. Or,  la  loi  Perben  II,  en  le	galisant  certaines  formes  de  correctionnalisation

judiciaire, met a*  mal la compre	hension des citoyens en ce qui concerne la qualification

des infractions et la re	partition des compe	 tences des juridictions. La qualification et la

division tripartite des infractions guide tout le droit pe	nal et la proce	dure pe	nale. C’est

parce qu’une infraction est qualifie	e de contraventionnelle, de	 lictuelle ou criminelle,

que va de	couler une certaine proce	dure :  les  pouvoirs d’enqueHte,  d’instruction et la

forme du jugement varient selon la qualification des faits retenue. Ét alors, un de	 lit est

juge	  par le juge correctionnel et un crime est juge	  par un juge criminel.  Ces re*gles de

compe	tence sont d’ordre public et sont le fruit des acquis de la Re	volution française295.

291 CÉDH, Cantoni c. France, 1996
292 Cons. const., de	cis. n°99-421 DC du 16 de	cembre 1999
293 MONTALIVÉT (P.), « Les objectifs de valeur constitutionnelle », Cahiers du conseil constitutionnel, 2006, n°20
294 FRISON-ROCHÉ (M.-A.), BARANÉS (W), « Le principe constitutionnel de l’accessibilite	  et de l’intelligibilite	  de
la loi », D., 2000, n°23
295 Voir supra §10 et §17. 
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Mais  l’article  186-3  du  Code  de  proce	dure  pe	nale  autorise  le  juge  d’instruction  a*

ordonner  le  renvoi  de  l’affaire  devant  le  tribunal  correctionnel  en  me	connaissance

d’une  qualification  pertinente  des  faits.  Par  ailleurs,  l’article  469  du  meHme  code

empeHche la juridiction et les parties de contester la compe	tence mate	rielle du tribunal

correctionnel, si la victime e	 tait constitue	e partie civile et assiste	e d’un avocat lors du

renvoi de l’affaire devant le tribunal correctionnel. Or, on peut penser que le citoyen

moyen  ne  comprenne  pas  que,  d’ordinaire,  les  de	 lits  et  les  crimes  be	ne	 ficient  de

proce	dures distinctes, mais que dans le cas particulier e	voque	  par les articles 186-3 et

469 du Code de proce	dure pe	nale,  la pertinence de la qualification et les re*gles de

compe	tence,  qui  irriguent  toute  la  proce	dure  pe	nale,  ne  s’appliquent  pas.  C’est

incompre	hensible  pour  un  justiciable  moyen.  D’ailleurs,  la  question  prioritaire  de

constitutionnalite	  relative a*  l’aline	a 4 de l’article 469, du 4 avril 2013296, avait souleve	

ce point. 

La pratique de la correctionnalisation judiciaire des viols est donc en contradiction

avec le principe de le	galite	  des de	 lits et des peines mais e	galement avec l’obligation des

É# tats d’offrir aux citoyens une protection efficace contre le viol. 

B. Le non-respect d’une répression efficace contre le viol

107. La pratique de la correctionnalisation judiciaire des viols empeHche la re	pression

efficace des viols, pourtant a*  la charge des É# tats, d’apre*s la Convention d’Istanbul (1) et

l’obligation positive de re	primer efficacement le viol (2). 

296  Crim., 4 avril 2013, n°12-85.185
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1. La pratique de la correctionnalisation au regard de la Convention d’Istanbul

108. Le 11 mai 2011, le Conseil de l’Éurope adopte la Convention sur la pre	vention et

la  lutte  contre  la  violence  a*  l’e	gard  des  femmes  et  la  violence  domestique,  dite

Convention d’Istanbul. Élle est ratifie	e par la France le 4 juillet 2014297. 

Son article 1er298 e	nonce les buts de la Convention et le premier de ceux-ci consiste a*

« protéger les femmes contre toutes les formes de violence, et de prévenir, poursuivre et

éliminer la violence à l’égard des femmes et la violence domestique  ». Pour ce faire, la

Convention pre	conise le conseil avise	  des victimes quand elles portent plainte et des

poursuites effectives.  

Ainsi,  l’article  21  e	nonce :  « Les  Parties  veillent  à  ce  que  les  victimes  bénéficient

d’informations sur les mécanismes régionaux et internationaux de plaintes individuelles/

collectives applicables et de l’accès à ces mécanismes. Les Parties promeuvent la mise à

disposition  d’un  soutien  sensible  et  avisé  aux  victimes  dans  la  présentation  de  leurs

plaintes ». 

Ét  l’article  49  e	nonce   :  « Les  Parties  prennent  les  mesures  législatives  ou  autres

nécessaires  pour  que  les  enquêtes  et  les  procédures  judiciaires  relatives  à  toutes  les

formes de violence couvertes par le champ d’application de la présente Convention soient

traitées sans retard injustifié tout en prenant en considération les droits de la victime à

toutes les étapes des procédures pénales. Les Parties prennent les mesures législatives ou

autres nécessaires, conformément aux principes fondamentaux des droits de l’homme et

en prenant en considération la compréhension de la violence fondée sur le genre, pour

garantir une enquête et une poursuite effectives des infractions établies conformément à

la présente Convention.   ». 

109. Or,  d’apre*s  certaines  affaires299,  il  apparaîHt  que  les  victimes  ne  sont  pas

ne	cessairement avise	es de la proce	dure pe	nale en matie*re de viol et notamment du

me	canisme  de la  correctionnalisation  judiciaire,  qui  se  re	ve* le  incompre	hensible  au

regard de nos re*gles criminelles classiques en matie*re de qualification de l’infraction et

des re*gles de compe	 tence mate	rielle. 

297 Conseil de l’Éurope, e	 tat des signatures et ratifications du traite	  d’Istanbul au 31 mai 2019
298 Convention du Conseil de l’Éurope sur la pre	vention et la lutte contre la violence a*  l’e	gard des femmes et la
violence domestique, 11.V.2011, art. 1er 
299 Voir supra §23. 
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Én outre, la pratique de la correctionnalisation judiciaire contrevient a*  l’article 49 de la

Convention car elle nie certains droits de la victime notamment proce	duraux300 tels

que l’e	galite	  devant la loi, l’e	gal acce*s au juge ou encore le droit au recours effectif. Par

ailleurs, la poursuite des viols n’est pas « effective », dans le sens ou*  elle ne produit par

ne	cessairement  d’effets  re	els301.  La  correctionnalisation  judiciaire,  si  elle  permet  la

poursuite  des  faits,  ne  condamne  pas  pre	cise	ment  un  viol.  Élle  n’est  pas  non plus

« efficace »302, notion qui peut eH tre de	 finie comme quelque chose « qui produit, dans de

bonnes conditions et sans autre aide, l'effet attendu »303. Én effet, la correctionnalisation

des viols ne produit pas les effets attendus de la re	pression dont un crime devrait

normalement  faire  l’objet.  Notamment,  l’inscription  au  casier  judiciaire  en  cas  de

condamnation  est  celle  d’un  de	 lit  et  non  d’un  crime.  Énfin,  la  socie	 te	  est  dans

l’incapacite	  de prendre la mesure du phe	nome*ne de la correctionnalisation judiciaire

des viols ce qui empeHche une politique pe	nale pertinente en la matie*re. 

Mais  la  pratique  de  la   correctionnalisation  judiciaire  des  viols  est  e	galement  en

contradiction avec l’obligation positive des É# tats de sanctionner efficacement le viol,

impose	e par la Cour europe	enne des droits de l’homme. 

2. L’obligation conventionnelle de réprimer effectivement le viol

110. La  Cour  europe	enne  des  droits  de  l’homme  met  a*  la  charge  des  É# tats  des

obligations positives, qui se caracte	risent par ce qu’elles exigent : « prendre les mesures

nécessaires »  a*  la  sauvegarde  d’un  droit,  ou  « adopter  des  mesures  raisonnables  et

adéquates pour protéger les droits de l’individu »304. Les mesures peuvent eH tre d’ordre

juridique  (e	diction  de  sanctions,  d’un  re	gime  juridique)  ou  d’ordre  pratique  (par

exemple, en matie*re de pre	vention au suicide des de	tenus)305. Ces obligations positives

300 Voir infra §113 et s. 
301« Éffectif », Centre national de ressources textuelles et lexicales
302  Convention du Conseil de l’Éurope sur la pre	vention et la lutte contre la violence a*  l’e	gard des femmes et la
violence domestique, 11.V.2011, art. 58
303 « Éfficace », Centre national de ressources textuelles et lexicales
304 AKANDJI-KOMBÉ (J.-F.),  « Les obligations positives  en vertu de la Convention europe	enne des droits  de
l’homme », Précis sur les droits de l’homme, n°7, p. 7
305 AKANDJI-KOMBÉ (J.-F.), op. cit., p. 7
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visent des droits particulie*rement importants tels que le droit a*  la vie, l’interdiction de

la torture et des actes de barbarie, ou encore contre l’esclavage et le travail force	 306. 

111. La Cour europe	enne des droits de l’homme a e	galement eu l’occasion d’affirmer

que les É# tats avaient a*  leur charge l’obligation positive de sanctionner efficacement le

viol, dans un arreH t du 4 de	cembre 2003, M.C. contre Bulgarie307. 

Én l’espe*ce, une adolescente de 14 ans alle*gue avoir e	 te	  viole	e par deux hommes, le 31

juillet et le 1er aouH t 1995. Les deux suspects sont arreHte	s par la police le 11 aouH t 1995.

Ils affirment avoir eu des relations sexuelles consenties et sont libe	re	s. Le 14 novembre

1995,  le  procureur  de  district  requiert  l’ouverture  d’une  instruction  pour  viol  et

renvoie  l’affaire  devant  un juge d’instruction mais  une ordonnance de  non-lieu est

rendue. Éntre novembre 1995 et novembre 1996, aucun acte d’enqueH te n’est conduit.

L’instruction  pour  viol  est  re	ouverte  en  novembre  1996.  L’instruction  conclut  que

l’absence de consentement n’est pas de	montre	e en de	cembre 1996. Én janvier 1997, le

procureur ordonne un comple	ment d’instruction, en pre	cisant que l’enqueHte n’avait e	 te	

ni objective, ni rigoureuse, ni comple* te. Apre*s avoir interroge	  des experts psychiatres,

le nouveau juge d’instruction conclut que rien ne de	montre l’usage de la force ou des

menaces pendant les rapports sexuels. Én mars 1997, le procureur de district cloH ture

l’instruction et conclut a*  l’absence de preuve de l’emploi de la force ou de menaces

envers la reque	rante et qu’il n’e	 tait pas de	montre	  que celle-ci ait re	siste	  a*  l’acte sexuel

ou  cherche	  a*  obtenir  de  l’aide.  La  reque	rante  adresse  donc  une  demande  de

re	ouverture de l’enqueHte aupre*s  des procureur re	gional et ge	ne	ral,  a*  laquelle ils ne

donnent pas droit, en indiquant : « Certes, on constate dans le rapport psychiatrique des

médecins légistes qu'en raison de son jeune âge et de son inexpérience  [la reque	rante]

n'était  pas  en  mesure  d'affirmer  des  convictions  solides,  c'est-à-dire  de  montrer

fermement qu'elle ne voulait pas avoir de relation sexuelle. Il n'y a toutefois pas crime au

sens de l'article 152 §§ 1 (2) et 3 du code pénal si [la reque	rante] n'a pas été contrainte,

par la force physique ou des menaces, à avoir une relation sexuelle. Cela présuppose de la

résistance ; or il n'y a aucune preuve de résistance en l'espèce. P. et A. ne pourraient voir

leur responsabilité pénale engagée que s'ils avaient compris qu'ils avaient une relation

sexuelle contre la volonté de [la reque	rante] et avaient employé la force ou proféré des

306 AKANDJI-KOMBÉ (J.-F.), op. cit., pp. 21-34
307 CÉDH, M.C. c. Bulgarie, 4 de	cembre 2003
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menaces  dans  le  but  précis  d'avoir  une relation  contre  sa  volonté.  Il  n'existe  pas  de

preuves suffisantes pour établir que [la requérante] a montré qu'elle ne voulait pas avoir

une relation sexuelle et que P. et A. ont employé des menaces ou la force ».

Selon la reque	rante, la Bulgarie a viole	  les article 3, 8, 13 et 14 de la CÉDH : le droit et

la  pratique  internes  en  matie*re  de  viol  et  l'enqueH te  n'ont  pas  permis  d'assurer  le

respect  de  l'obligation  positive  qui  incombait  a*  l’É# tat  de	 fendeur  de  la  prote	ger

effectivement, par la loi, contre le viol et les violences sexuelles. Én effet, l’enqueHte n’a

pas proce	de	  a*  l’e	 tude du de	roulement exact des faits et n’a pas confronte	  les versions

contradictoires de la  plaignante et des suspects.  Én outre,  la jurisprudence bulgare

exige la preuve d’une re	sistance de la victime contrairement a*  la le	gislation en vigueur.

Selon  la  reque	rante,  cette  pratique  jurisprudentielle  est  inadapte	e  car  elle  a  pour

conse	quence que certaines viols ne sont pas sanctionne	s. 

La CÉDH conclut a*  la violation, par la Bulgarie, de l’obligation positive d’adopter des

dispositions en matie*re pe	nale qui sanctionnent effectivement le viol. La Cour indique :

« Les obligations positives de l’État sont inhérentes au droit au respect effectif de la vie

privée au sens de l'article 8 ; ces obligations peuvent impliquer l'adoption de mesures

même  dans  la  sphère  des  relations  des  individus  entre  eux.  Si  le  choix  des  moyens

d'assurer  le  respect  de  l'article  8  dans  le  domaine  de  la  protection  contre  les  actes

d'individus  relève  en  principe  de  la  marge  d'appréciation  de  l’État,  une  dissuasion

effective contre un acte aussi grave que le viol, qui met en jeu des valeurs fondamentales

et des aspects essentiels de la vie privée, appelle des dispositions pénales efficaces. Les

enfants  et  autres  personnes  vulnérables,  en  particulier,  doivent  bénéficier  d'une

protection  effective ».  La  Cour  exclut  toute  approche  rigide  de  la  re	pression  des

infractions a*  caracte*re sexuel pour ne pas aboutir a*  l’impunite	  des auteurs de certains

types  de  viols,  notamment  en  exigeant  la  preuve  d’une  re	sistance  physique  de  la

victime. Cela aurait pour conse	quence, selon les juges, de compromettre la protection

effective de l’autonomie sexuelle de l’individu. La Cour ne conclut pas a*  la culpabilite	

des suspects mais estime que l’enqueH te mene	e et la de	marche des juges de l’espe*ce n’a

pas re	pondu aux prescriptions induites par l’obligation positive de l’É# tat qui consiste

« à établir et à appliquer effectivement un système pénal qui punisse toutes les formes de

viol et de violences sexuelle ». 



78
Dans une opinion concordante, la juge Françoise Tulkens308 estime que la voie pe	nale

quant a*  la re	pression effective du viol n’est pas l’unique solution. Mais elle remarque

qu’a*  « partir du moment où l’État a opté pour un système de garantie fondé sur le droit

pénal,  il  est  évidemment  essentiel  que  les  dispositions  pénales  soient  entièrement  et

complètement  appliquées  afin  d'assurer  à  la  requérante  une  protection  concrète  et

effective ». 

112. Au  vu  de  cet  arreH t,  il  apparaîHt  que  la  pratique  de  la  correctionnalisation

judiciaire  des  viols  contrevient  a*  l’obligation  positive  des  É# tats  de  prote	ger

effectivement  l’autonomie  sexuelle  des  individus  en  re	primant  le  viol.  Én  effet,  la

disqualification  des  viols  conduit  la  justice  a*  ne  pas  punir  spe	cifiquement  certains

viols. Notamment, les viols qui sont requalifie	s en harce* lement sexuel ou en violences

volontaires. Ce qui est sanctionne	 , ce sont les e	 le	ments de fait dont on a soustrait les

e	 le	ments constitutifs du viol.  Ce n’est donc pas le viol  en tant que tel qui est puni.

D’ailleurs, le casier judiciaire du condamne	  ne mentionnera pas le crime de viol mais

un  de	 lit  autre.  La  disqualification  des  viols  fausse  la  re	alite	  judiciaire.  Les  chiffres

de	 tenus par l’institution judiciaire sont tronque	s : on ne connaîHt pas le nombre re	el de

viols poursuivis et/ ou condamne	s309. Én outre, la pratique de la correctionnalisation

judiciaire  met  a*  mal  les  re*gles  en  matie*re  de  re	cidive310.  Or,  comment  sanctionner

efficacement  le  viol  si  la  socie	 te	  est  dans  l’incapacite	  de  prendre  la  mesure  du

phe	nome*ne et qu’elle utilise un me	canisme juridique qui, justement, a pour objet de ne

pas le re	primer ? Le viol n’est pas sanctionne	  en tant que crime, ni meHme, parfois, en

tant  que  violence  sexuelle  (notamment  quand  l’infraction  poursuivie  est  celle  de

violences volontaires). Par ailleurs, la disqualification des viols ne participe pas a*  une

dissuasion effective du viol. Au contraire, le fait d’associer une proce	dure de	 lictuelle au

crime de viol fait miroiter une certaine tole	rance de la part de la socie	 te	 .  Aussi, tous les

viols ne sont pas disqualifie	s de la meHme façon, laissant penser que certains viols sont

plus graves que d’autres311. L’obligation positive faite aux É# tats ne mentionne pas de

telle hie	rarchie et entend plutoH t re	primer toutes les formes de viol.  Ainsi, la pratique

de  la  correctionnalisation  judiciaire  des  viols  est  en  contradiction  avec  l’obligation

positive des É# tats de prote	ger efficacement les individus des viols. 

308  CÉDH, M.C. c. Bulgarie, 4 de	cembre 2003
309 Voir supra §41. 
310 Voir infra §137. 
311 Voir supra §44 et s. 
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La pratique de la correctionnalisation judiciaire des viols bafoue donc certaines re*gles

pe	nales  de  fond  importantes :  la  le	galite	  des  de	 lits  et  des  peines  et  la  re	pression

efficace des viols.  Mais  cette pratique judiciaire est aussi  en contradiction avec des

re*gles pe	nales de forme. 

§2 :  Les  règles  pénales  de  forme  en  contradiction  avec  la

correctionnalisation judiciaire

113. Certaines re*gles pe	nales de forme fondamentales sont en contradiction avec la

pratique de la correctionnalisation judiciaire. Il s’agit du principe de l’e	galite	  devant la

justice (A) et du droit d’acce*s a*  la justice (B). 

A. Le non-respect de l’égalité devant la justice

114. Le principe d’e	galite	  des citoyens devant la loi et devant la justice est garanti par

l’article 1er de la De	claration des droits de l’homme et du citoyen, qui e	nonce : « Les

hommes naissent  et  demeurent  libres  et  égaux  en  droits.  Les  distinctions  sociales  ne

peuvent  être  fondées  que  sur  l’utilité  commune » ;  et  par  l’article  6 :  « La  Loi  est

l'expression  de  la  volonté  générale.  Tous  les  Citoyens  ont  droit  de  concourir

personnellement, ou par leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour

tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux

sont  également  admissibles  à  toutes  dignités,  places  et  emplois  publics,  selon  leur

capacité,  et  sans  autre  distinction  que  celle  de  leurs  vertus  et  de  leurs  talents ».  La

de	claration  des  droits  de  l’homme  et  du  citoyen  a  acquis  valeur  constitutionnelle

depuis la de	cision du Conseil constitutionnel du 16 juillet 1971312.  L’e	galite	  devant la

312 Cons. const., de	cis. n°71-44 du 16 juillet 1971
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justice, issue de l’e	galite	  devant la loi, n’est plus strictement entendue par le Conseil

constitutionnel, comme cela e	 tait le cas au sortir de la Re	volution française ; l’e	galite	

entre les citoyens devant la justice n’a plus a*  eH tre absolue : le principe n’impose plus

d’appliquer  des  re*gles  identiques  a*  tous  peu  important  les  situations,  les  qualite	s

objectives ou les comportements313 .  Ainsi,  dans sa de	cision Se	curite	  et Liberte	 314,  le

Conseil constitutionnel estime qu’ « il [est] loisible au législateur de prévoir des règles

de procédure pénale différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles

elles  s’appliquent,  pourvu  que  les  différences  ne  procèdent  pas  de  discriminations

injustifiées  et  que soient  assurées des  garanties  égales  aux justiciables  ».  L’e	galite	  n’a

donc pas a*  eH tre respecte	e formellement mais la pratique judiciaire ne doit pas non plus

induire un arbitraire discriminant.  Selon Tatiana Potaszkin,  « parce qu[e le principe

d’e	galite	  devant la justice] impose au législateur de traiter tous les citoyens également

lorsqu'il  édicte  des  normes  répressives,  le  principe  est  censé  limiter  le  processus  de

différenciation  des  règles  procédurales  et  être  garant  d'une  certaine  unité

procédurale »315.  A priori, l’e	galite	  devant la justice suppose une identite	  de juridiction,

une identite	  des re*gles de forme et des re*gles substantielle316. 

Pourtant, la pratique de la correctionnalisation judiciaire induit une ine	galite	  devant la

justice. Élle est provoque	e par l’institution judiciaire (1) et entraîHne des conse	quences

concre* tes pour les parties (2). 

1. L’inégalité devant la justice provoquée par l’institution judiciaire

115. La pratique de la correctionnalisation judiciaire porte atteinte a*  l’e	galite	  devant

la justice, en ce que l’institution judiciaire ne re	prime pas le viol de manie*re e	gale sur

tout le territoire français. Én effet, elle confe*re au juge un pouvoir arbitraire quant a*  la

qualification retenue et quant a*  la peine encourue. Selon « l’opportunite	  », c’est-a* -dire

les circonstances  entourant  l’affaire,  l’e	 tat  de  sante	  de la  victime,  les  caracte*res  du

suspect,  le  juge  choisit  ou non de requalifier,  sans  qu’aucun crite*re  objectif  ne  soit

313 POTASZKIN (T.), « Retour sur le principe d’e	galite	  devant la justice pe	nale dans la jurisprudence du Conseil
constitutionnel », D., 2012, n°43
314 Cons. const., de	cis. n°80-127 Rec. Des 19 et 20 janvier 1980
315 POTASZKIN (T.), op cit.
316 Voir supra §5 et s. 
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clairement  de	 fini  par  la  loi  ou  la  jurisprudence317.  Ainsi,  les  viols  sont  parfois

requalifie	s en de	 lit en fonction de crite*res tre*s divergeant : l’engorgement des cours

d’assises, la comportement de la victime – pendant son agression ou en tant que partie

civile, la situation de l’auteur des faits, la nature des violences318… D’ailleurs, le choix de

disqualifier les faits appartient exclusivement au juge et non aux parties. Dans certains

cas, selon les caracte	ristiques du viol ou de l’auteur pre	sume	 , le juge ne propose pas de

disqualification alors que dans d’autres, la sous-qualification est envisage	e. Én outre,

« l’engorgement  des  juridictions  diffère  sur  le  territoire  national  et  conduit  à  des

pratiques  divergentes  de  gestion  des  affaires  judiciaire »319.  Ainsi,  le  me	canisme  de

disqualification aboutit a*  un re	sultat incohe	rent : des faits identiques sont soumis a*  des

proce	dures diffe	rentes. 

Il n’y a donc aucune unite	  proce	durale en matie*re de viols. Ces derniers be	ne	 ficient

d’une  proce	dure  de	 lictuelle  ou  criminelle  en  fonction  de  crite*res  qui  sont  parfois

arbitraires. Cela entraîHne une ine	galite	  concre* te devant la justice pour les parties. 

2. L’inégalité concrète pour les parties 

116. L’ine	galite	  des parties face a*  la justice, premie*rement, tient au fait que les re*gles

de proce	dure en matie*re de correctionnalisation judiciaire ne sont pas toutes de	 finies

au  pre	alable  (notamment  les  conditions  qui  ame*nent  le  juge  a*  correctionnaliser,

puisque cela se pratique selon « l’opportunite	  »), ni de manie*re stable ou certaine. Les

justiciables ne be	ne	 ficient donc pas d’une e	galite	  concre* te : selon la de	cision du juge,

les parties se retrouvent devant le tribunal correctionnel ou devant la cour d’assises  ;

les voies de recours sont diffe	rentes selon qu’une instruction est ouverte ou non et les

compe	 tences juridictionnelles ne sont plus respecte	es. 

117. Par ailleurs, l’atteinte a*  l’e	galite	  devant la loi est caracte	rise	e en ce que certaines

parties sont traite	es de manie*re plus favorable que d’autres. Én effet, le mis en examen

et  la  victime  constitue	e  partie  civile  ne  pourront  plus  contester  la  compe	tence  du

317 Voir supra §48 et s. 
318 Voir supra §48 et s. 
319 LAVRIC (S.), MANABÉ (C.), PÉLTIÉR-HÉNRY (M.), op. cit., n°4
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tribunal  correctionnel,  selon  l’article  469  du  Code  de  proce	dure  pe	nale  apre*s

l’ordonnance de renvoi du juge d’instruction. Au contraire, lorsque le procureur de la

Re	publique saisit le tribunal correctionnel alors que les faits sont criminels, les parties

peuvent contester la compe	 tence du tribunal, et ce, jusque devant la Cour de cassation

et meHme si la contestation est formule	e pour la premie*re fois en appel320. Il en est de

meHme lorsque la victime directe n’e	 tait pas constitue	e partie civile ou assiste	e d’un

avocat lors de l’ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel321. 

118. Én  outre,  le  me	canisme  de  la  correctionnalisation  judiciaire  entraîHne  une

ine	galite	  devant la justice des diffe	rentes victimes. Én effet, selon la jurisprudence de la

Cour de cassation322, les victimes indirectes ou proches, telles que les associations ou

les  parents  de  la  victime,  ne  peuvent  pas  contester  la  compe	tence  du  tribunal

correctionnel, meHme si elles n’e	 taient pas assiste	es d’un avocat avant l’ordonnance de

renvoi du juge d’instruction. 

La  pratique  de  la  correctionnalisation  judiciaire  entraîHne  donc  une  ine	galite	  des

justiciables devant la loi. Cette pratique induit aussi un acce*s ine	gal a*  la justice. 

B. Le non-respect du droit à l’accès à la justice

119. La pratique de la correctionnalisation judiciaire entrave le droit a*  l’acce*s a*  la

justice par le non-respect des re*gles proce	durales e	 tablies par la loi (1) et par le non-

respect du droit des parties a*  be	ne	 ficier d’un recours effectif (2).  

320 Voir supra §10. 
321  Crim., 19 janv. 2005, n°04-82.871 ; Crim., 8 juin 2006, n°05-87.150 ; Crim., 7 janv. 2009, n°08-82.773 ; Crim.,
20 fe	vr. 2019, n°18-81.788 
322 Voir supra §83. 
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1. Le non-respect des règles procédurales établies par la loi

120. L’article 6 de la Convention europe	enne des droits de l’homme e	nonce a*  son

aline	a  1er « Toute  personne  a  droit  à  ce  que  sa  cause  soit  entendue  équitablement,

publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial,

établi  par  la  loi,  qui  décidera,  soit  des  contestations  sur  ses  droits  et  obligations  de

caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre

elle. Le jugement doit être rendu publiquement, mais l’accès de la salle d’audience peut

être interdit à la presse et au public pendant la totalité ou une partie du procès dans

l’intérêt de la moralité,  de l’ordre public ou de la sécurité nationale dans une société

démocratique,  lorsque  les  intérêts  des  mineurs  ou  la  protection  de  la  vie  privée  des

parties  au  procès  l’exigent,  ou  dans  la  mesure  jugée  strictement  nécessaire  par  le

tribunal, lorsque dans des circonstances spéciales la publicité serait de nature à porter

atteinte aux intérêts de la justice ». La jurisprudence fonde	e sur l’article 6 dessine ainsi

les contours  d’une proce	dure  e	quitable.  Il  s’applique tant  au proce*s,  qu’a*  sa  phase

pre	alable d’enqueHte323 et a*  la phase d’instruction324. 

121. L’article 6 de la Convention europe	enne des droits de l’homme estime que le

tribunal  doit  eH tre  e	 tabli  par  la  loi :  les  re*gles  internes  de  compe	tence  doivent  eH tre

respecte	es  pour  e	viter  que  l’organisation  du  syste*me  judiciaire  soit  laisse	e  a*  la

discre	tion des autorite	s judiciaires. Cela refle* te « le principe de l’état de droit, inhérent à

tout le système de protection établi par la Convention et ses protocoles  »325. L’article 6 §1

vise la le	gislation relative a*  l’e	 tablissement et a*  la compe	 tence des organes judiciaires

mais e	galement les autres dispositions internes dont le non-respect rend l’action du

juge a*  l’examen de l’affaire irre	gulie*re. Par ailleurs, il vise la base le	gale des re*gles de

compe	tence mais aussi,  le  respect par le tribunal  de ces re*gles.  Ainsi,  tout tribunal

incompe	tent pour juger un de	 fendeur au regard du droit national contrevient a*  l’article

6 de la CÉDH. 

Donc,  l’irrespect  des  re*gles  de  compe	tence  des  organes  judiciaires  par  un tribunal

emporte  la  violation  de  l’article  6§1  de  la  convention  europe	enne  des  droits  de

323 CÉDH, Dvorski c. Croatie, 20 octobre 2015
324 CÉDH, Vera Fernandez-Huidobro c. Éspagne, 6 janvier 2010
325 Cour europe	enne des droits  de  l’homme,  Guide de  l’article  6  de  la Convention européenne des  droits  de
l’homme, 31 de	cembre 2018
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l’homme.  Cependant,  en  principe,  c’est  aux  juridictions  nationales  d’interpre	 ter  la

le	gislation interne et donc, la CÉDH ne remet en cause leur interpre	 tation que dans le

cas de la violation flagrante de cette le	gislation.  La Cour se limite a*  rechercher s’il

existe des motifs raisonnables justifiant que les autorite	s se de	clarent compe	tentes326. 

Or,  la  correctionnalisation  judiciaire  viole  de  manie*re  manifeste  les  re*gles  de

compe	tence  mate	rielle  française,  alors  qu’elles  sont  pourtant  d’ordre  public327.  Én

effet, des faits criminels sont renvoye	s devant le tribunal correctionnel, qui n’est pas

compe	tent pour juger les crimes, selon l’article 381 du Code de proce	dure pe	nale. C’est

donc une violation flagrante des re*gles de re	partition de la compe	tence mate	rielle, de

la part des juges qui saisissent ou renvoient l’affaire devant le tribunal correctionnel

incompe	tent mais aussi de la part du tribunal qui ne soule*ve pas son incompe	tente. 

Par ailleurs, la pratique de la correctionnalisation judiciaire contrevient au droit a*  un

recours effectif. 

2. Le non-respect du droit à un recours effectif 

122. L’article 6 et 13 de la Convention europe	enne des droits de l’homme, ainsi que

l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques e	noncent le droit

a*  l’acce*s a*  une juridiction et le droit a*  un recours effectif. 

123. Selon la  jurisprudence de la  CÉDH,  le  droit  d’acce*s  effectif  a*  une juridiction

d’appel  ou de cassation qui est e	 tablie  par la  loi  doit eH tre respecte	 328.  Én outre,  les

tribunaux doivent e	viter d’appliquer les re*gles de proce	dures en matie*re de recours

avec un exce*s de formalisme, qui pourrait porter atteinte a*  l’e	quite	  de la proce	dure329.

Én cas de non-respect de la proce	dure, le droit a*  l’acce*s a*  un tribunal est e	galement

entrave	 330.  Notamment,  quand  une  de	cision  d’irrecevabilite	  pour  un motif  errone	  a

entraîHne	  l’encaissement  de  la  consignation  e	quivalant  au  paiement  de  l’amende

326 Cour europe	enne des droits  de  l’homme,  Guide de  l’article  6  de  la Convention européenne des  droits  de
l’homme, 31 de	cembre 2018
327 Voir supra §10. 
328 CÉDH, Reichman c. France, 12 juillet 2016
329 CÉDH, Walchli c. France, 26 juillet 2007
330 CÉDH, Josseaume c. France, 8 mars 2012
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forfaitaire,  ayant pour conse	quence le paiement de l’amende et donc l’extinction de

l’action publique, entraîHnant l’impossibilite	  pour le reque	rant de contester devant un

«tribunal» l’infraction routie*re reproche	e apre*s paiement de l’amende331. 

124. Or, la pratique de la correctionnalisation judiciaire semble entraver le droit a*  un

recours  effectif.  Én effet,  par  l’interdiction faite  a*  la  victime proche,  qui  n’e	 tait  pas

constitue	e  partie  civile  ni  assiste	e  d’un  avocat  lorsque  le  renvoi  devant  le  tribunal

correctionnel  a  e	 te	  ordonne	 ,  de  soulever  l’incompe	tence  du tribunal  correctionnel,

alors meHme que la loi et la jurisprudence estiment que les victimes proches peuvent

souffrir personnellement du dommage cause	 . Én effet, l’aline	a 1er de l’article 2 du Code

de proce	dure pe	nale e	nonce : « L'action civile en réparation du dommage causé par un

crime, un délit  ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnellement

souffert  du  dommage directement  causé  par  l'infraction ».  Pour  se  constituer  partie

civile, la loi exige un inte	reH t a*  agir et une aptitude a*  agir. L’inte	reH t a*  agir est constitue	

de*s lors qu’une personne est victime d’un pre	 judice actuel, personnel et direct. Or, la

chambre criminelle, de*s 1989332, estime que les victimes par ricochet, notamment les

proches,  peuvent  souffrir  personnellement  du dommage  cause	  par  ce  qu’a  ve	cu  la

victime directe. Si une partie peut se constituer partie civile en vertu de la loi, c’est

qu’elle souffre ne	cessairement d’un pre	 judice actuel, personnel et direct. Si ces crite*res

sont remplis, elle doit alors jouir des droits accorde	s aux parties civiles. L’article 469

du Code de proce	dure pe	nale e	nonce  a contrario que la partie civile qui n’e	 tait pas

assiste	e d’un avocat lors de l’ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel,

peut soulever l’incompe	tence de la juridiction. Or, la chambre criminelle de la Cour de

cassation, en 2011 et 2013333, a estime	  que les victimes proches et les associations de

lutte  contre  les  violences  sexuelles  ne  pouvaient  pas  soulever  cette  incompe	tence,

meHme si elles n’e	 taient pas constitue	es parties civiles ou assiste	es d’un avocat lors de

l’ordonnance de renvoi. C’est donc une entrave au recours effectif institue	  par la loi. 

125. Par ailleurs, dans un arreH t du 4 avril 2013334, la chambre criminelle de la Cour de

cassation a estime	  que l’article 469 du Code de proce	dure pe	nale venait s’appliquer y

compris  lorsque  la  correctionnalisation  des  faits  a  pour  conse	quence  d’e	 teindre

331 CÉDH, Ce	 line c. France, 8 mars 2012
332 Crim., 9 fe	vr. 1989, n° 87-81.359
333 Voir supra §83. 
334 Crim., 4 avr. 2013, 12-85.185
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l’action publique. Cela prive la victime d’un acce*s au juge, alors meHme que la pratique

de la correctionnalisation contrevient a*  des droits fondamentaux essentiels et qu’elle

se  base  sur  une  qualification  non-pertinente  qui  fait  courir  une  prescription  plus

courte.  Én outre, les re*gles de compe	tence e	 tant d’ordre public, les parties civiles ont

en  principe  le  droit  de  soulever  l’incompe	tence  du  tribunal  devant  toutes  les

juridictions meHme la premie*re fois en appel335. Si la requalification des faits entraîHne

l’extinction de l’action publique par la  prescription,  la  partie  civile  devrait  toujours

avoir le droit de soulever l’incompe	tence du tribunal correctionnel, a*  moins d’entraver

son droit au recours effectif. 

Dans un arreH t rendu le 4 avril 2013336,  la chambre criminelle de la Cour de cassation a

refuse	  de transmettre plusieurs questions prioritaires de constitutionnalite	  relatives a*

l’article  469  du  Code  de  proce	dure  pe	nale  qui  le	galise  une  des  formes  de  la

correctionnalisation judiciaire. Pourtant, la contradiction avec les droits fondamentaux

e	voque	s e	 tait souleve	e. Au motif d’une « bonne administration de la justice », la Cour de

cassation estime  que  la  violation  de  tels  droits  est  justifie	e.  C’est  dommage,  car  la

pratique de la disqualification des viols entraîHne en outre des effets regrettables, tant

pour la socie	 te	  que pour les victimes. 

Section 2 : Les effets regrettables de la correctionnalisation judiciaire

des viols

126. La pratique de la correctionnalisation judiciaire a pour conse	quence des effets

regrettables pour la socie	 te	  : la valeur sociale prote	ge	e par le texte d’incrimination est

amoindrie et empeHche toute ve	rite	  judiciaire d’e	clater (§1). Cette pratique a e	galement

pour effet ne	gatif d’empeHcher les victimes de nommer la re	alite	  de ce qu’elle ont ve	cu

devant l’institution judiciaire et les empeHche de be	ne	 ficier de la proce	dure la plus a*

335 Voir supra §10. 
336 Crim., 4 avr. 2013, 12-85.185
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meHme de prendre le temps pour juger l’affaire et la plus attentive a*  l’e	mergence de la

ve	rite	  (§2). 

§1 : Les effets regrettables de la disqualification des viols pour la société 

127. Les effets de la disqualification des viols pour la socie	 te	  sont de deux ordres. La

pratique de la sous-qualification des viols amoindrit la protection laisse	e a*  la valeur

sociale prote	ge	e par l’interdit pe	nal, via une de	cision arbitraire qui re	ve* le une e	chelle

de valeurs propre a*  chaque juge (A). Énsuite, cette pratique ve	hicule des ste	re	otypes

lie	s au viol et tronque la ve	rite	  judiciaire (B). 

A. La valeur sociale de protection de l’intégrité physique et de la liberté sexuelle

dégradée par une décision arbitraire

128. La  pratique  de  la  correctionnalisation  judiciaire  a  pour  effet  d’abaisser  la

protection offerte par le droit pe	nal a*  la liberte	  sexuelle (1) par une de	cision arbitraire

du juge en fonction de l’opportunite	  de la disqualification (2). 

1. La pratique de la correctionnalisation judiciaire et la dégradation de la valeur sociale

protégée par l’infraction de viol

129. Toute incrimination vise  un re	sultat  redoute	  par  le  le	gislateur –  re	sultat  qui

constitue  l’atteinte  a*  la  valeur  sociale  prote	ge	e.  Les  infractions  punies  d’une  peine

criminelle sont donc celles qui ont un degre	  de protection le plus e	 leve	  pour prote	ger

une  valeur  sociale  de	termine	e.  Ainsi,  toute  disqualification  d’un  crime  porte
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ne	cessairement atteinte a*  l’e	chelle des valeurs sociales prote	ge	es par les textes337. Én

effet,  la  valeur  sociale  prote	ge	e  ne  be	ne	 ficie  plus  d’une  protection  criminelle  mais

d’une protection de	 lictuelle. C’est donc conside	rer que la valeur sociale peut admettre

une  protection  moins  importante  et  donc  que  le  re	sultat  de  l’infraction  est  moins

redoute	  par la socie	 te	 . 

Le viol est classe	 , dans le Code pe	nal au chapitre II « Des atteintes à l’intégrité physique

ou psychique de la personne », lui-meHme issu du titre II « Des atteintes à la personne

humaine » du Livre II « Des crimes et délits contre les personnes ».  Il s’agit donc d’une

atteinte a*  l’inte	grite	  d’autrui, qui peut eH tre de	 finie comme ce qui cause « un préjudice

moral ou physique », qui provoque « un violent effet psychologique »338. Cependant, la

doctrine, la jurisprudence et le le	gislateur, conside*rent que le viol est avant tout une

atteinte a*  la liberte	  sexuelle de chacun339, c’est-a* -dire la possibilite	  de choisir d’avoir

une  relation  sexuelle  avec  un  tiers  sans  eH tre  « soumis  à  une  ou  des  contraintes

extérieures »340. 

Les combats fe	ministes des anne	es 1970 ont encourage	  le le	gislateur a*  adopter la loi

n°80-1041  du  23  de	cembre  1980  afin  de  lutter  contre  les  correctionnalisations

judiciaires  pour  redonner  au  viol  sa  gravite	  criminelle  intrinse*que341.  Dans  de

nombreux e	crits342, on peut lire que le viol devient un crime en 1980. C’est faux. Il a

toujours e	 te	  un crime. Mais c’est dans la re	pression dont il  fait l’objet qu’il  aspire a*

devenir pleinement un crime avec la loi du 23 de	cembre 1980, qui lutte en particulier

contre  les  correctionnalisations  judiciaires  pour  faire  de	couler  du  viol  des

conse	quences  criminelles.  La socie	 te	  civile  voulait  alors  redonner au viol  sa valeur

criminelle  intrinse*que.  La  disqualification  des  viols,  qui  est  toujours  pratique	e,

participe donc a*  de	grader la valeur sociale prote	ge	e.  MaîHtre Isabelle Steyer observe

ainsi que « la justice ne sait pas mesurer la gravité du viol. Les magistrats ne réalisent

pas  combien  c’est  un  crime  et  si  on  l’a  qualifié  de  crime,  les  conséquences  sont

criminelles »343. 

337 DARSONVILLÉ (A.), op. cit., e	 tude 4
338 « Atteinte », Centre national de ressources textuelles et lexicales
339 DARSONVILLÉ (A.), « Viol », REP. PEN., 2011, §20
340 « Liberte	  », Centre national de ressources textuelles et lexicales
341 Voir supra §72 et s. 
342 Voir par exemple : RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit, p. 107
343 « correctionnalisation du viol : quand ce crime devient un simple de	 lit, Le monde de Lisa,  Youtube, 2017
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130. Le fait d’atteindre a*  la valeur sociale prote	ge	e du viol a pour conse	quence de

« [de	truire] l’effet de prévention générale que produit la comparution aux assises  »344 : le

fait de juger tous les viols aux assises participerait d’une certaine pe	dagogie sociale :

faire comprendre que le viol est une infraction grave. C’est e	galement l’avis du haut

conseil a*  l’e	galite	  entre les femmes et les hommes, rendu en 2016345 : la disqualification

du viol minimise sa gravite	  et empeHche les auteurs de comprendre la gravite	  de l’acte

qu’ils ont commis. 

La pratique de la correctionnalisation judiciaire des crimes abaisse donc la gravite	  du

viol et, par ailleurs, elle donne au juge un pouvoir discre	 tionnaire en la matie*re. 

2. La pratique de la correctionnalisation judiciaire des viols et le pouvoir arbitraire du

juge 

131. La pratique de la  disqualification des viols  diminue la  protection a*  la  valeur

sociale  prote	ge	e  par  la  seule  de	cision  du  juge,  qu’il  s’agisse  du  procureur  de  la

Re	publique,  du  juge  d’instruction  ou  du  juge  du  tribunal  correctionnel.  Selon  la

Professeure Audrey Darsonville346 ,  « la correctionnalisation propose donc une nouvelle

échelle des valeurs, déterminée par les juges. Ces derniers, en correctionnalisant un fait

criminel, imposent un ordre, qui leur est personnel, dans les valeurs à défendre, ce qui

n'est  pas  sans  engendrer  quelques  inquiétudes  au  regard  du  nouvel  ordre  public

judiciaire  ainsi  institué ».  Én  effet,  puisque  la  pratique  de  la  correctionnalisation

judiciaire proce*de par des crite*res innome	s,  par « opportunite	  »,  comme le souligne

MaîHtre Steyer347, il s’ensuit que c’est en fonction de leur propre perception de la gravite	

des faits en cause qu’une re	trogradation du viol en de	 lit est ope	re	e. Cette opportunite	

est  appre	cie	e  par  le  procureur  de  la  Re	publique  quand  il  saisit  le  tribunal

correctionnel348  et  par  le  juge  d’instruction  quand  il  renvoie  l’affaire  devant  la

juridiction correctionnelle349.  Cette opportunite	  est aussi appre	cie	e  et admise par le

344 MÉRLÉ (R.), VITU (A.), op. cit., §720
345 Haut conseil a*  l’e	galite	  entre les femmes et les hommes, avis n° 2016-09-30VIO-022, du 5 octobre 2016
346  DARSONVILLÉ (A.),  op. cit, e	 tude 4
347 « correctionnalisation du viol : quand ce crime devient un simple de	 lit, Le monde de Lisa,  Youtube, 2017
348 C. proc. pe	n., art. 388
349 C. proc. pe	n., art. 179 et 181
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juge correctionnel quand il ne soule*ve pas d’office son incompe	tence350. Cette critique

est partage	e par les Professeurs Roger Merle et Andre	  Vitu351, qui indiquent : « Quant

aux inconvénients du procédé [de la correctionnalisation judiciaire], ils sont multiples ;

arbitraires dans la répression, le même fait étant, selon les parquets, correctionnalisé ou

renvoyés  aux  assises ».  Or  la  gravite	  associe	e  a*  un  fait  ne  devrait  pas  pouvoir  eH tre

de	 termine	e  individuellement  par  les  juges.  C’est  le  le	gislateur  qui  de	termine  en

principe la gravite	  des actes, car il repre	sente la socie	 te	 , selon les articles 3 et 34 de la

Constitution, ce qui est un acquis de la Re	volution française.

Mais ce ne sont pas les  seuls  inconve	nients pour la  socie	 te	  :  la  disqualification des

viols, en outre, ve	hicule des ste	re	otype et tronque la ve	rite	  judiciaire. 

B. La correctionnalisation judiciaire des viols et l’absence de vérité judiciaire 

132. La disqualification ve	hicule  une vision ste	re	otype	e  des viols  en ce que cette

pratique  distingue  une  gravite	  plus  grande  du  viol  selon  les  circonstances  qui

l’entourent (1) et tronque la ve	rite	  judiciaire, ce qui nuit a*  une politique pertinente en

la matie*re (2). 

1. La participation de la disqualification des viols à la diffusion de stéréotypes

133. L’enqueHte Virage mene	e en 2017352 a e	 te	  re	alise	e aupre*s de 27 268 femmes et

hommes afin de de	crire au mieux la sociographie des violences sexuelles. Élle a e	 te	

pre	sente	e  comme  une  enqueHte  scientifique  sur  les  modes  de  vie,  la  sante	  et  les

situations d’inse	curite	  aupre*s  des enqueHte	s.  Les termes « violences sexuelles » n’ont

pas e	 te	  employe	s afin d’en de	tecter toutes les formes, qui ne seraient pas reconnues

comme telles par les personnes interroge	es. 

350 C. proc. pe	n., art. 381
351 MÉRLÉ (R.), VITU (A.), op. cit., §720
352 DÉBAUCHÉ (A.) et al., ÉnqueH te violences et rapports de genre (Virage) : pre	sentation de l’enqueH te virage et
premiers re	sultats sur les violences sexuelles, Ined, 2017, pp. 11-13
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Le rapport montre qu’au cours des douze derniers mois, 580 000 femmes adultes et

197 000 hommes adultes de	clarent avoir e	 te	  victimes de violences sexuelles. Parmi

eux, 89 000 femmes et 3 500 hommes de	clarent avoir subi un viol ou une tentative de

viol353. Cela repre	sente un viol toutes les six minutes, en excluant ceux commis sur des

enfants. 

Au cours de la vie, le cercle familial et amical proche est l’espace de vie dans lequel les

femmes de	clarent le plus de viols (1,41). Viennent ensuite les viols commis par l’ex-

conjoint (0,83), ceux commis dans l’espace public (0,79) et ceux commis dans le couple

(0,74). Les tentatives de viols suivent les meHmes sche	mas. Les hommes sont quant a*

eux  victimes  de  viols  qui  se  produisent  plutoH t  dans  le  cercle  familial  ou  dans  les

espaces publics. 

Les viols commis sur les femmes interroge	es sont de diffe	rentes nature. Ce sont des

fellations force	es, des pe	ne	trations digitales ou avec un objet, du sexe ou de l’anus, et

des pe	ne	 trations vaginales. Les hommes de	clarent plutoH t des fellations force	es ou des

pe	ne	 trations anales par le sexe354. 

Les viols concernent e	galement dans une large mesure les enfants puisqu’un quart des

femmes  interroge	es  et  un  tiers  des  hommes  de	clarent  avoir  subi  des  viols  et  des

tentatives de viol avant 11 ans355. Ils concernent le cercle familial pour la moitie	  mais

aussi l’espace public pour 20 % des personnes concerne	es. Les viols perpe	 tre	s sur des

enfants mineurs de 15 ans repre	sentent 40 % des viols commis sur des femmes et

60 % des viols commis sur des hommes. 

Én outre, les viols et les tentatives de viol sont perpe	 tre	s dans tous les milieux sociaux,

qu’ils  concernent  des  femmes  ou  des  hommes356 :  les  personnes  sans  activite	

professionnelle, les retraite	s, les ouvriers, les employe	s, les professions interme	diaires,

les  cadres  et  les  professions  intellectuelles  supe	rieures,  les  artisans,  commerçants,

chefs d’entreprise et les agriculteurs.  Dans la grande majorite	  des cas, les agresseurs

sont de sexe masculin, que les victimes soient des femmes ou des hommes357 . Dans

l’immense majorite	  des cas, la victime connaîHt l’auteur des faits358.

353  DÉBAUCHÉ (A.) et al., op. cit., pp. 23-26
354 DÉBAUCHÉ (A.) et al., op. cit., p. 32
355 DÉBAUCHÉ (A.) et al., op. cit., p. 35
356 DÉBAUCHÉ (A.) et al., op. cit., p. 48
357 DÉBAUCHÉ (A.) et al., op. cit., p. 42
358 ÉSCARFAIL (J.-P.), de VIÉNNÉ (É.), Violences sur le corps de la femme, Paris, Dalloz, The*mes et commentaires,
2012, p. 113 
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134. Les viols et les tentatives de viol concernent donc tous les milieux sociaux, tous

les  aH ges  et  toutes  les  sphe*res  de  la  vie,  meHme  si  les  victimes  adultes  sont

majoritairement  des  femmes.  La  re	alite	  de  la  sociographie  des  viols  est  en

contradiction avec les ste	re	otypes lie	s  aux viols.  L’enqueH te  Ipsos Les Français  et les

représentations sur le viol, re	alise	e en 2015359,  de	nonce la croyance dans les mythes

autour du viol, qui restent encore largement partage	e par les citoyens. Ainsi, pour 40 %

des personnes interroge	es, les femmes qui ont une attitude provocante en public sont

en partie responsables de leur viol,  ou atte	nuent la responsabilite	  du violeur ;  pour

38 %, les femmes qui ont flirte	  avec le violeur minimisent la responsabilite	  du violeur ;

pour 36 % des personnes interroge	es, les femmes qui acceptent d’aller seules chez un

inconnu ou les adolescentes qui ont une attitude se	ductrice avec des hommes adultes

sont en partie responsables du viol qu’elles ont subi.  

Concernant la responsabilite	  des violeurs, 29 % des enqueH te	s conside*rent que de tre*s

nombreux  viols  sont  dus  au  fait  que  le  violeur  peut  penser  que  la  victime  est

consentante et que si les hommes sont plus a*  meHme de commettre des viols, c’est a*

cause de la testoste	rone qui peut rendre leur sexualite	  incontroH lable. 16 % estiment

qu’il est rare qu’un violeur s’attaque a*  une personne qu’il connaîHt et 15 % pensent que

les violences  sexuelles  sont  plutoH t  rares  dans le  cadre  familial.  Én outre,  55 % des

personnes interroge	es estiment que l’espace le plus a*  risque en matie*re de viol est

l’espace  public  (rue,  parking,  transports  en  commun).  Énfin,  44 %  des  enqueH te	s

pensent que les violeurs sont plutoH t des inconnus, 39 % estiment que les violeurs sont

des connaissances, 11 % pensent qu’il s’agit plutoH t d’un membre de la famille et 6 %

visent plutoH t un partenaire ou un conjoint. 

Ces ste	re	otypes, qui peuvent eH tre de	 finis comme « le fait de simplifier la réalité à partir

d’un nombre réduit d’éléments  et en en occultant  d’autres,  sciemment ou non »,  sont

notamment relaye	s par les me	dias qui accordent une plus grande attention aux viols

leur correspondant360. 

359 MÉRCIÉR (É.), BARÉA (A.), Les Français et les représentations sur le viol, Ipsos Public Affairs, 2015, pp. 14-21
360 RÉY-ROBÉRT (V.), op. cit., pp. 42-43
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135. La pratique de la correctionnalisation judiciaire des viols participe a*  ve	hiculer

ces ste	re	otypes, meHme si cela s’ope*re a*  l’insu et contre la volonte	  des acteurs de la

chaîHne  pe	nale.  Le  traitement  judiciaire  des  viols  ne  rend  pas  compte  de  la  re	alite	

socioge	ographique des viols. Én effet, certains types de viol sont plus correctionnalise	s

que d’autres. Les viols correctionnalise	s concernent davantage les tentatives de viols,

les viols conjugaux, les pe	ne	trations digitales et les fellations. L’enqueHte mene	e a*  Lille

en  2012  Les  viols  dans  la  chaîne  pénale observe  d’ailleurs  que  seuls  les  viols  par

pe	ne	tration  vaginale  ont  fait  l’objet  d’un  renvoi  vers  la  cour  d’assises361.  La

disqualification de ces viols a pour conse	quence de conforter l’opinion publique dans

l’ide	e qu’elle se fait du violeur et de la victime, a*  savoir que le violeur est plutoH t un

inconnu, que les viols ont plutoH t lieu dans les espaces publics, que la victime, selon son

comportement, a une responsabilite	  dans ce qu’il lui est arrive	 . C’est e	galement l’avis la

juriste  Catherine  Le  Magueresse,  ancienne  pre	sidente  de  l’association  europe	enne

contre  les  violences  faites  aux  femmes  au  travail,  et  de  la  magistrate  Anne-Laure

Maduraud362 : « La correctionnalisation a en outre un effet pervers sur le corps social en

nourrissant une conception fausse du crime de viol. En effet, l’analyse des situations qui

échappent à la disqualification révèle une vision stéréotypée des violences sexuelles où

seuls les « vrais viols » sont renvoyés devant une cour d’assises : ceux commis par un

homme,  inconnu  de  la  victime,  usant  d’une  arme  ou  d’une  violence  physique

particulièrement caractérisée, perpétrés par pénétration pénienne ; la victime doit être

irréprochable dans  son comportement avant le viol (se vêtir conformément aux attentes

sociales, être sobre, ne pas être dans un endroit public à des heures tardives), pendant

(résister, crier, se débattre) et après (déposer une plainte rapidement ou, à tout le moins,

en parler, chercher des secours). Corrélativement, les tentatives de viol, les viols dits «

simples  »,  c’est-à-dire  non  assortis  d’une  circonstance  aggravante,  les  viols  par

pénétration digitale ou fellation et les viols conjugaux sont presque systématiquement

correctionnalisés ». 

Pourtant  la  gravite	  du  viol  est  intrinse*quement  criminelle,  peu  importe  les

circonstances qui l’entourent. Les juger tous devant la cour d’assises permettrait tre*s

probablement de de	construire les ide	es reçues en matie*re de violences sexuelles graH ce

361 Voir supra §93. 
362 LÉ MAGUÉRÉSSÉ (C.), MADURAUD (A.-L.), « Ces viols qu’on occulte : critique de la « correctionnalisation »,
Délibérée, 2018/2 n°4
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a*  la me	diatisation dont be	ne	 ficient ge	ne	ralement les proce*s en assises. Én outre, la

correctionnalisation judiciaire des viols fausse la ve	rite	  judiciaire. 

2. La participation de la disqualification des viols à une vérité judiciaire tronquée 

136. La disqualification des viols a pour conse	quence premie*re que la condamnation

prononce	e ne refle* te pas la re	alite	 363. Élle est ne	cessairement relative a*  un de	 lit ; c’est

donc  une  peine  de	 lictuelle  qui  est  prononce	e  et  inscrite  au  casier  judiciaire  du

condamne	 . Il s’ensuit que, a*  l’e	chelle nationale, le nombre de viols condamne	s et les

peines  prononce	es  sont  comple*tement  tronque	es364.  Le  Ministe*re  de  la  Justice,  en

septembre 2018365 a ainsi publie	  un rapport relatif aux condamnations pour violences

sexuelles entre 2007 et 2016. Sur cette pe	riode, les viols repre	sentent une infraction

sexuelle  sur  cinq  avec un peu moins  de  1  300 condamnations.  On compte 52 000

condamnations pour agressions sexuelles et 4 000 en matie*re d’atteintes sexuelles sur

mineur.  Le  rapport  remarque  aussi  que  le  nombre  de  condamnations  prononce	es

chaque anne	e pour violences sexuelles est en baisse continue sur la pe	riode et que

celle-ci est deux fois plus rapide pour les viols. Il faut relativiser ces chiffres car dans le

Nord,  en 2012,  7 viols  sur 10 ont e	 te	  correctionnalise	s366.  A l’e	chelle  nationale,  ces

chiffres  relatifs  a*  la  correctionnalisation  judiciaire  des  viols  sont  moins

impressionnants367 mais  on  peut  penser  que  la  pratique  est  tre*s  he	 te	 roge*ne  d’une

juridiction a*  l’autre.  Par ailleurs, les correctionnalisations judiciaires de	compte	es ne

prennent pas en compte toutes les formes de disqualification.  Il est donc impossible de

savoir  pre	cise	ment  combien  de  viols  ont  e	 te	  condamne	s  en  re	alite	  et  surtout  de

de	gager une tendance (d’une baisse ou d’une augmentation des condamnations). Cela

est  proble	matique  pour  conduire  une  politique  pe	nale,  ce  qui  est  de	nonce	  depuis

bientoH t  une  dizaine  d’anne	es.  Én  effet,  en  2011,  la  cre	ation  d’une  commission

d’enqueHte  est  propose	e  afin  de  « dresser  des  statistiques  sur  la  pratique  de  la

correctionnalisation judiciaire, évaluer ses conséquences et naturellement proposer des

solutions pour la réduire »368. Élle ne sera finalement jamais mise en place. Én 2016, le

363 É MAGUÉRÉSSÉ (C.), MADURAUD (A.-L.),  op. cit, n°4
364 LÉ MAGUÉRÉSSÉ (C.), MADURAUD (A.-L.), op. cit. 
365 JUILLARD (M.), TIMBART (O.), « Les condamnations pour violences sexuelles », Infostats Justice, 2018, n°164
366 Voir supra §41. 
367 Voir supra §41. 
368 Assemble	e nationale,  proposition n°3586 tendant a*  la cre	ation d’une commission d’enqueH te relative aux
conse	quences de la correctionnalisation judiciaire, 22 juin 2011
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rapport d’information relatif aux violences faites aux femmes369 de	nonce une nouvelle

fois  le  manque  d’outils  pour  identifier  les  correctionnalisations  judiciaires  des

violences sexuelles. L’entrave a*  une ve	rite	  judiciaire en matie*re de viol conduit donc a*

l’impossibilite	  de mesurer de manie*re pertinente le traitement judiciaire des viols. Par

ailleurs, cela a des incidences en matie*re de re	cidive. 

137. Én effet, selon le Code pe	nal370, si une personne a e	 te	  condamne	e de	 finitivement

pour un crime ou un de	 lit passible d’une peine d’au moins 10 ans d’emprisonnement,

et qu’elle commet de nouveau un crime, le maximum de la peine encourue est porte	  a*

30  ans  de  re	clusion  criminelle  si  le  crime  est  puni  de  15  ans,  ou  a*  la  re	clusion

criminelle a*  perpe	tuite	  si le maximum fixe	  par la loi pour le crime est de 20 ou 30 ans. 

Én matie*re de	 lictuelle371, si un individu est condamne	  de	 finitivement pour un crime ou

un de	 lit puni d’au moins 10 ans d’emprisonnement, et qu’il commet, dans les 5 ans a*

compter de l’expiration ou de la prescription de la premie*re peine, un de	 lit puni d’une

dure	e supe	rieure a*  1 an et infe	rieure a*  10 ans, le maximum le	gal des peines encourues

est double	 . 

Selon  l’article  132-10  du  Code  pe	nal,  enfin,  si  une  personne  a  e	 te	  condamne	e

de	 finitivement pour un de	 lit puni d’une peine infe	rieure a*  10 ans d’emprisonnement,

commet dans les 5 ans a*  compter de l’expiration ou de la prescription de la pre	ce	dente

peine, soit le meHme de	 lit, soit un de	 lit qui lui est assimile	 , alors cette personne encourt

une peine d’emprisonnement et d’amende dont le maximum le	gal est double	 .  Selon

l’article 132-16-1 du Code pe	nal, les agressions sexuelles et les atteintes sexuelles sont

conside	re	es comme le meHme de	 lit. 

A  titre  d’exemple,  les  agressions  sexuelles  non-aggrave	es  sont  punies  de  5  ans

d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende372. Les atteintes sexuelles simples sur

mineur  de  15  ans,  sont  punies  de  7  ans  d’emprisonnement  et  100  000  euros

d’amende373. Le harce* lement sexuel simple est puni de 2 ans d’emprisonnement et 30

000 euros d’amende374. Énfin, les violences volontaires ayant entraîHne	  une incapacite	

369 Assemble	e nationale, rapport d’information n°3514 relatif aux violences faites aux femmes, 17 fe	vrier 2016
370 C. pe	n., art. 132-8
371 C. pe	n., art. 132-9
372 C. pe	n., art. 222-27
373 C. pe	n., art. 227-25
374 C. pe	n., art. 222-33



96
temporaire  de  travail  infe	rieur  a*  8  jours  sur  le  conjoint  sont  punies  de  3  ans

d’emprisonnement  et  45  000  euros  d’amende.  Ces  de	 lits  vont  souvent  venir  se

substituer  a*  la  qualification  de  viol  quand  une  disqualification  est  ope	re	e375 .  On

remarque pourtant qu’au vu des re*gles en matie*re de re	cidive,  si des violeurs sont

condamne	s pour ces infractions susmentionne	es via une disqualification du viol, alors

ils n’encourront une peine double	e que dans les 5 premie*res anne	es apre*s l’expiration

de la peine ou sa prescription, s’ils encourent une peine de	 lictuelle. Au contraire, si

aucune disqualification du viol  n’est  ope	re	e,  la  re	cidive  est  perpe	tuelle :  la  re	cidive

pour  un  viol  simple  fait  encourir  30  ans  de  re	clusion  criminelle,  sans  limitation

temporaire. 

La pratique de la correctionnalisation judiciaire des viols empeHche aussi une politique

pe	nale pertinente en matie*re de re	cidive,  selon le  Professeur Didier Rebut,  car elle

« complique la prévention de la récidive, créant un manque de fiabilité pour décompter

les violences sexuelles, car le casier ne répercute pas la réalité des faits commis, disant

"agression sexuelle" et non "viol" »376. 

138. Énfin, la correctionnalisation judiciaire des viols a de	 ja*  eu pour effet d’e	 teindre

l’action publique au vu de la prescription des faits.  Én vertu de l’article 8 du Code

pe	nal, les de	 lits se prescrivent par 6 anne	es et par 20 anne	es a*  compter de la majorite	

des  mineurs  en  matie*re  d’agressions  sexuelles.  Concernant  les  crimes377,  l’action

publique  se  prescrit  par  20  ans  a*  compter  de  la  commission de  l’infraction  et,  de

manie*re spe	ciale, par 30 ans lorsque le viol est commis sur un mineur, a*  compter de sa

majorite	 . Ces textes ont e	 te	  modifie	s par la loi du 3 aouH t 2018 relative a*  la lutte contre

les  violences  sexuelles  et  sexistes378 afin  de  prolonger  l’action  publique  quand  les

infractions  sexuelles  sont  commises  sur  des  mineurs.  Dans  l’arreH t  de  la  chambre

criminelle rendu le 20 novembre 2013379, la Cour de cassation refuse aux parties civiles

proches de soulever l’incompe	tence du tribunal correctionnel car la  victime directe

e	tait  constitue	e  partie  civile  et  assiste	e  d’un avocat  lors  du renvoi  vers  le  tribunal

correctionnel.  Pourtant,  cette  correctionnalisation  a  pour  effet  d’e	 teindre  l’action

375 Voir supra §41.  
376 BOUTBOUL (S.),  op. cit, p.8
377 C. pe	n., art. 7
378 L.  n°  2018-703  du  3  euH t  2018  relative  a*  la  lutte  contre  les  violences  sexuelles  et  sexistes,  NOR  :
JUSD1805895L 
379 Crim., 20 nov. 2013, n°12-85.185
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publique car,  en  matie*re  de	 lictuelle,  les  faits  sont  prescrits.  La  correctionnalisation

judiciaire  des  viols  peut  donc  conduire  a*  l’extinction  de  l’action  civile  et  donc

l’impossibilite	  de re	primer les me	 faits du violeur. 

Les inconve	nients de la disqualification des viols pour la socie	 te	  sont donc nombreux,

tout comme ceux pour les victimes de viol. 

§2 : Les effets regrettables de la disqualification des viols pour les victimes

139. La pratique de la correctionnalisation judiciaire des viols a pour effet, pour les

victimes, d’eH tre dans l’impossibilite	  de nommer la re	alite	  qu’elles ont ve	cu. Par ailleurs,

la disqualification du viol a des conse	quences financie*res importantes puisqu’elle prive

le droit a*  l’aide juridictionnelle totale pour toutes les victimes, qui voient aussi leur

re	paration  eH tre  amoindrie  (A).  Par  ailleurs,  elles  sont  soumises  a*  la  proce	dure

de	 lictuelle  qui  laisse  beaucoup  moins  de  temps  d’audience  alors  que  le  temps

d’audiencement global vis-a* -vis de la proce	dure criminelle n’est pas meilleur (B). 

A. L’absence de vérité judiciaire pour la victime 

140. La disqualification des viols implique l’absence de reconnaissance du viol ve	cu

par les  victimes,  ce qui peut eH tre tre*s  douloureux (1).  Élle  implique e	galement des

dommages et inte	reH ts qui ne sont pas a*  la hauteur du crime subi et l’absence d’aide

juridictionnelle totale pour les victime (2). 
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1. L’absence de reconnaissance du viol

141. La principale conse	quence de la disqualification pour la victime est l’absence de

reconnaissance de ce qu’elle a ve	cu : un viol. Selon Catherine Le Magueresse et Anne-

Laure Maduraud, « en cas de correctionnalisation, la victime est contrainte de participer

au déni de réalité de la violence subie »380. Én effet, ce qui est juge	  est un de	 lit et non un

viol. Ainsi, MaîHtre Steyer rapporte le discours de deux parties civiles dont les viols ont

e	te	  correctionnalise	s : « elles me disaient : "mais de quoi je dois parler ? Si je ne peux pas

parler de viol, qu’est-ce que je vais dire ? Quels mots je vais utiliser ?". On leur vole le sens

de ce qu’elles  ont  subi »381.  MaîHtre  Thieuleux fait  le  meHme constat.  Certains juges et

certains avocats pre	 fe* rent conseiller la correctionnalisation du viol pour le bien-eHtre de

la victime. Mais MaîHtre Thieuleux remarque : « il y a toujours l’idée que refaire raconter

à la victime ce qu’elle a vécu lui fait du mal. Mais c’est pas ça. Ce qui lui fait du mal, ça

sera toujours ce qu’elle a subi, point barre. Après, parler… tout dépend de comment cette

parole est accueillie. Si elle est bien accueillie, c’est au contraire très libérateur et très

thérapeutique »382. L’association lilloise L’É# chappe	e383,  qui accompagne les victimes de

violences  sexuelles,  l’assure :  « les  personnes  reçues  expriment  plus  un  besoin  de

reconnaissance qu’une réparation : elles ont besoin d’être entendues et crues ». 

Dans un te	moignage anonyme publie	  par le  blog  La correctionnalisation du viol,  la

négation d’un crime384, une victime de	crit son parcours judiciaire apre*s le viol qu’elle a

subi. Élle raconte qu’elle a e	 te	  victime d’un viol non-aggrave	  et que son avocat lui a

conseille	  la correctionnalisation judiciaire de l’affaire. Selon lui, la proce	dure irait plus

vite et les magistrats jugeraient « mieux » que le jury populaire. La victime de	nonce un

« déni  légalement  organisé »  et  s’indigne :  « Comment  croire  qu’accepter  de  ne  pas

appeler  par  son  nom  ce  crime  me  rendrait  les  choses  plus  facile ?  Comment  oser

présenter  cette  mascarade  comme  un  soulagement,  alors  qu’on  me  demande  de

participer à la négation juridique et au déni psychologique et social de ce que je venais

de vivre ? ».  Une autre victime te	moigne dans le Monde Diplomatique, a*  l’occasion d’un

380  LÉ MAGUÉRÉSSÉ (C.), MADURAUD (A.-L.), op. cit. 
381 « correctionnalisation du viol : quand ce crime devient un simple de	 lit, Le monde de Lisa,  Youtube, 2017
382 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
383 De	clarations  recueillies  lors  d’une  journe	e  d’e	 tude  « Soin  et  psychiatrie.  Parcours  de  soin,  parcours
judiciaire : quelle re	paration pour les victimes de violences sexuelles? », qui s’est de	roule	e a*  Lille, le 11 de	cembre
2018
384 « L’avocat qui ne m’a pas sauve	  la vie »,  La correctionnalisation du viol,  la négation d’un crime ,  date non
comunique	e
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article  autour de la disqualification des viols385 .  Mineure au moment des faits,  son

avocate et le juge d’instruction en charge de l’affaire ont insiste	  pour correctionnaliser

les faits, estimant que devant une cour d’assises, l’expe	rience serait traumatisante. Élle

raconte : « le tribunal, représentant la société, a dit que ce n’était pas un viol mais un

attentat à la pudeur. On m’a retiré cette reconnaissance.  Il  m’a fallu des années pour

reconstruire les faits. Oui, c’était bien un viol. Oui, ce crime devait être jugé aux assises ».

MaîHtre  Steyer  souligne386 :  « Les  assises  sont  éprouvantes,  mais  toutes  les  questions

possibles y sont soulevées. La justice est ainsi dans sa fonction réparatrice ». 

Sans  eH tre  cate	gorique,  Ve	ronique  Le  Goaziou  remarque  e	galement  que  certaines

victimes  entament  une  proce	dure  judiciaire  pour  que  ce  qu’elles  ont  ve	cu  soit

reconnu :  « l’important,  pour  certaines,  est  que  le  viol  soit  nommé,  qu’elles  voient

"l’agresseur à sa vraie place de coupable" et que ce dernier soit condamné à une peine

criminelle. D’autres veulent aller jusqu’au procès, moins pour entendre les réquisitions du

ministère public et même le prononcé du jugement et de la peine que pour récolter l’aveu

de  l’auteur,  seule  condition  pour  permettre  de  panser  les  blessures  »387.  Une  fois  le

jugement arrive	 ,  il  semble que la reconnaissance du viol pour les victimes soit  une

condition importante pour leur re	 tablissement.  Le Haut conseil  a*  l’e	galite	  entre les

femmes et les hommes, dans un avis de 2016, rappelle que la prise en compte, par le

tribunal,  de  la  parole  de  la  victime  est  significatif  pour  elle388.  Pourtant,  la

correctionnalisation  judiciaire  des  viols  empeHche  la  reconnaissance  du  ve	cu  des

victimes. La pe	ne	 tration sexuelle, e	 le	ment non ne	gligeable du pre	 judice qu’elles ont

ve	cu et qui est intrinse*quement criminel, est ignore	e. Par ailleurs, elle peut avoir des

conse	quences financie*res importantes pour les victimes. 

2. Des conséquences pour la réparation du préjudice de la victime 

142. La loi du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice389

a modifie	  les re*gles relatives a*  l’aide juridictionnelle.  Depuis,  la loi n°91-947 du 10

juillet 1991 relative a*  l’aide juridique390 comporte un article 9-2 qui e	nonce que l’aide

385  BOUTBOUL (S.), op. cit., p.8
386 BOUTBOUL (S.), op. cit., p.8
387 LÉ GOAZIOU (V.), op. cit., p. 140
388  Haut conseil a*  l’e	galite	  entre les femmes et les hommes, avis n° 2016-09-30VIO-022, du 5 octobre 2016
389 L. n°2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation de la justice, NOR : JUSX0200117L
390 L. n°91-947 du 10 juillet 1991 relative a*  l’aide juridique, NOR : JUSX9100049L
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juridictionnelle est attribue	e sans condition de ressource aux victimes de viol. Celles-ci

sont donc aide	es  financie*rement pour payer les  frais  d’avocat.  Pour autant,  cela ne

concerne pas les autres violences sexuelles. La correctionnalisation judiciaire du viol a

donc pour effet d’empeHcher les victimes de viol de be	ne	 ficier gratuitement d’un conseil

juridique, et ce quelle que soit leur situation financie*re.

143. Selon Catherine Le Magueresse et Anne-Laure Maduraud391, devant un tribunal

correctionnel, le montant des dommages et inte	reH ts alloue	  est moindre que devant un

cour d’assises. Én effet, la victime, quand elle se constitue partie civile, peut obtenir la

re	paration de son dommage actuel,  personnel et direct, selon l’article 2 du Code de

proce	dure  pe	nale.  Cette  re	paration  a  pour  base  le  droit  civil  via  la  responsabilite	

de	 lictuelle de l’auteur. Én vertu de l’article 1240 du Code civil : « Tout fait quelconque

de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé

à le  réparer ».  Selon une jurisprudence constante,  la  victime a droit a*  la re	paration

inte	grale de son dommage. Cela sous-entend que les juges du fond peuvent re	parer

tout le dommage mais pas plus que celui-ci. Les dommages punitifs sont ainsi proscrits.

La pratique de la correctionnalisation judiciaire a pour effet de juger non pas le viol

mais un de	 lit, qui porte en lui une gravite	  de moindre importance. Puisque la re	alite	

judiciaire  est  tronque	e,  les  dommages  et  inte	reH ts  alloue	s  seront  aussi  en  principe

diminue	s. La re	paration sera a*  la hauteur de la gravite	  du de	 lit juge	  et non a*  la hauteur

du crime subi. 

Les conse	quences financie*res de la correctionnalisation judiciaire des viols n’est donc

pas anodine pour les victimes. Én outre, la disqualification du viol emporte avec elle

une justice moins luxueuse. 

391 LÉ MAGUÉRÉSSÉ (C.), MADURAUD (A.-L.), op. cit. 
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B. La procédure correctionnelle : une justice moins « luxueuse » 

144. La proce	dure correctionnelle se diffe	rencie de la proce	dure criminelle en ce que

le temps accorde	  aux affaires est plus court, sans toutefois garantir une condamnation

(1). Pourtant, le temps d’audiencement n’est pas ne	cessairement plus court par la voie

correctionnelle, notamment via le jeu des renvois, ce qui peut eH tre difficilement ve	cu

par la victime (2). 

1.   La voie correctionnelle : une justice moins patiente 

145. Les diffe	rences entre les proce	dures correctionnelles et criminelles ne sont pas

ne	gligeables. Tout d’abord, la composition est diffe	rente. Én matie*re criminelle, la cour

d’assises  est  compose	e  d’un  jury  forme	  de  citoyens392,  d’un  pre	sident  et  de  ses

assesseurs393. Au contraire, le tribunal correctionnel est compose	  d’un pre	sident et de

deux juges394.  Le de	roulement du proce*s, qu’il s’agisse de la voie criminelle ou de la

voie  correctionnelle,  suit  le  meHme  sche	ma.  L’instruction  de	 finitive  pre	ce*de  les

re	quisitions  et  les  plaidoiries  et  la  cloH ture  des  de	bats395.  Cependant,  certaines

modalite	s sont propres a*  la proce	dure criminelle. Ainsi, avant l’audience, le pre	sident

peut ordonner tout acte d’information si l’instruction pre	paratoire est incomple* te396.

Én outre, le pre	sident, pendant l’audience, peut, de manie*re discre	tionnaire, prendre

toute mesure utile a*  la manifestation de la ve	rite	  – par exemple une reconstitution ou

entendre un te	moin qui n’est pas cite	 . Il peut e	galement appeler au cours des de	bats

toute personne et voir toute nouvelle pie*ce lui paraissant utile aux de	bats397. L’accuse	 ,

par ailleurs, est en principe oblige	  de comparaîHtre398. Énfin, en matie*re criminelle, les

de	bats ne peuvent pas eH tre interrompus ; ils ne peuvent eH tre suspendus que le temps

ne	cessaire au repos des juges et parties399. 

Au vu de ces re*gles, on comprend bien que la proce	dure criminelle prend toutes les

mesures ne	cessaires pour faire e	merger la ve	rite	 .  Il s’agit de moyens humains et de

392 C. proc. pe	n., art. 254
393 C. proc. pe	n., art. 243
394 C. proc. pe	n., art. 398
395 C. proc. pe	n., art. 329 et s. et 445 et s. 
396 C. proc. pe	n., art. 283
397 C. proc. pe	n., art. 310
398 C. proc. pe	n., art. 319 a*  321
399 C. proc. pe	n., art. 3071
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moyens  techniques  plus  importants.   MaîHtre  Thieuleux400 indique  d’ailleurs :

« [l’audience en cour d’assises]  c’est très calme, tout le monde s’écoute,  vous avez le

temps  de  parler  de  tout.  C’est  vraiment  luxueux  comme  justice.  Alors  que  la

correctionnelle, c’est pas satisfaisant du tout ». 

146. Par ailleurs, le temps laisse	  au de	bat est aussi tre*s  diffe	rent. MaîHtre Steyer401

remarque que devant le  tribunal  correctionnel,  l’affaire est  e	voque	e  « une heure ou

deux », alors que devant la cour d’assises, elle est e	voque	e « pendant deux jours ». C’est

aussi  le constat que font la juriste Catherine Le Magueresse et la magistrate Anne-

Laure  Maduraud402 :  « [La  victime]  assistera  à  une  audience  [correctionnelle]

surchargée où sa plainte sera traitée en deux ou trois  heures,  pendant lesquelles  elle

n’aura  guère  l’occasion  de  s’exprimer  tandis  que  le  mis  en  cause  ne  sera  pas

véritablement confronté à la gravité de ses agissements ». 

147. De plus, comme le souligne MaîHtre Thieuleux403, beaucoup de professionnels du

droit craignent les jure	s d’assises qui sont, selon eux, moins enclins a*  condamner des

viols simples. Pourtant, selon elle, si l’audience est bien mene	e par le pre	sident de la

cour  et  si  la  partie  civile  est  bien  pre	pare	e,  il  ne  faut  pas  craindre  l’audience  aux

assises. D’autant plus qu’il est impossible d’admettre qu’une condamnation soit plus

certaine  devant  le  tribunal  correctionnel  que  devant  la  cour  d’assises.  L’avocate

pre	cise404 :  « Sauf que la correctionnalisation, ça n’empêche pas qu’il y ait des relaxes

encore  au  correctionnel.  Et  comme le  doute  bénéficie  au  prévenu…  Aux  assises,  c’est

l’intime conviction.  Évidemment,  la défense rappelle  que le  doute bénéficie à l’accusé.

Mais il y a l’intime conviction. Aujourd’hui, on motive les arrêts d’assises donc il faut que

les jurés expliquent leur décision. Ils  disent pourquoi  ils  y  croient ou pas.  Alors  qu’en

matière correctionnelle,  avec des magistrats professionnels,  c’est du juridico-juridique.

S’il  y  a  un  doute,  il  profite  au prévenu.  Point.  Donc on n’est  pas  assurés  d’avoir  une

condamnation au correctionnel. C’est ça aussi le grand piège. Rien ne garantie jamais

qu’on  ait  une  condamnation ».  Cette  analyse  est  confirme	e  par   Catherine  Le

400 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
401  « correctionnalisation du viol : quand ce crime devient un simple de	 lit, Le monde de Lisa,  Youtube, 2017
402 LÉ MAGUÉRÉSSÉ (C.), MADURAUD (A.-L.), op. cit. 
403 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
404 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
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Magueresse et Anne-Laure Maduraud405,  qui indiquent que les de	cisions du tribunal

correctionnel ne sont pas ne	cessairement plus certaines ni plus se	ve*res. 

Énfin, le temps global de la proce	dure pe	nale n’est pas ne	cessairement plus court par

la voie correctionnelle. 

2. La voie correctionnelle : un temps d’audiencement pas nécessairement plus court

148. L’enqueHte Les  viols  dans  la  chaîne  pénale406 a  observe	  que,  contrairement  a*

l’objectif  affiche	  par  le  le	gislateur  pour  re	duire  les  de	 lais  d’audiencement,  la

correctionnalisation judiciaire n’apporte pas de changement significatif. Én effet, une

instruction qui se termine par une mise en accusation devant la cour d’assises dure en

moyenne 26,2 mois, tandis qu’un renvoi devant le tribunal correctionnel intervient en

moyenne 27,4 mois apre*s le de	but de l’instruction. 

149. Par ailleurs, MaîHtre Thieuleux407 explique que devant le tribunal correctionnel,

des  demandes  de  renvoi  de  l’audience  sont  possibles,  alors  que  devant  la  cour

d’assises, ils sont assez exceptionnel. Plusieurs renvois peuvent meHme eH tre accepte	s

par  la  cour,  pour  des  motifs  tre*s  divers.  L’avocate  conclut :  « Effectivement,  en

correctionnel, vous pouvez avoir un audiencement à 4 mois, 6 mois. Mais si après, vous

avez des renvois, ça revient exactement au même ». 

150. Par ailleurs, si le tribunal correctionnel se de	clare incompe	tent, dans les cas ou*

l’article 186-3 du Code de proce	dure pe	nale n’est pas applicable, le temps entre cette

de	cision et la de	signation  par la  chambre criminelle de la Cour de cassation de la

chambre de l’instruction peut eH tre long. Én effet, si une correctionnalisation judiciaire

ille	gale  est  pratique	e,  le  tribunal  correctionnel  doit  se  de	clarer  incompe	tent,  selon

l’article 469 du Code de proce	dure pe	nale. Dans ce cas, selon l’article 659 du meHme

code, le ministe*re public saisit la chambre criminelle de la Cour de cassation pour que

405 LÉ MAGUÉRÉSSÉ (C.), MADURAUD (A.-L.), op. cit. 
406 CROMÉR (S.) et al., op. cit., p. 139
407 Éntretien avec MaîHtre Thieuleux. 
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cette  dernie*re  statue  sur  la  pre	vention  et  sur  la  compe	tence408 .  Mais  le  temps  de

de	signer la chambre de l’instruction eH tre tre*s long et de	passer plusieurs mois. 

408 DÉSPORTÉS (F.), LAZÉRGÉS-COUSQUÉR (L.), op. cit., n°3151
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Conclusion

L’e	 tude de la pratique de la correctionnalisation des viols re	ve* le qu’elle est fondamentalement

plurielle :  elle  est  le  fruit  de  la  de	cision  du  procureur  de  la  Re	publique  ou  du  juge

d’instruction, via un accord, parfois tacite, des parties, potentiellement influence	es par leur

avocat.  La  disqualification  se  manifeste  par  la  mise  a*  l’e	cart  d’un  fait  qui  caracte	rise

l’infraction,   ce qui  revient a*  nier sa gravite	  intrinse*quement criminelle.  Il  est  aujourd’hui

impossible de connaîHtre le nombre exact de sous-qualification des viols et on peut penser que

le recours a*  cette pratique est he	te	 roge*ne selon les juridictions. A l’e	chelle nationale, il est

certain qu’elle de	passe les 30 % des affaires instruites en matie*re de viol. Ne	anmoins, certains

viols sont plus correctionnalise	s que d’autres. Il s’agit des viols conjugaux, intrafamiliaux, les

viols  par pe	ne	tration digitales  ou les fellations.  Les justifications des acteurs  de la  chaîHne

pe	nale  sont  tre*s  he	 te	 roclites. Élles  peuvent  d’abord  eH tre  e	conomiques  mais  aussi  d’ordre

factuel : le manque de preuve, la relation qui unit les parties, le comportement de la victime,

les circonstances de la pe	ne	 tration ou la qualite	  de l’auteur. Alors que seule la qualification

pe	nale  est  cense	e  guider  la  compe	 tence  mate	rielle  des  institutions  pe	nales,  il  semble  que

celle-ci soit concurrence	e par de nombreux facteurs. Les disqualifications en opportunite	  sont

proble	matiques  puisqu’elles  font  appel  a*  des  notions  qui  ne  sont  pas  juridiques  et  qui

de	pendent de l’appre	ciation personnelle  de chaque juge.  La perspective historique met en

exergue que ce sont les combats fe	ministes qui ont permis de remettre en cause cette pratique

afin de redonner au viol sa gravite	  criminelle intrinse*que, via la loi du 23 de	cembre 1980.

Pourtant, e	 tonnement, le le	gislateur incite de manie*re re	cente a*  recourir a*  cette pratique. La

loi Perben II du 9 mars 2004 a le	galise	  en partie celle-ci. La loi Schiappa du 3 aouH t 2018  prend

par  ailleurs  le  risque  de  correctionnaliser  des  viols  sur  mineur.  Le  pre	sident  de  la  cour

d’assises est  dore	navant  oblige	  de poser la  question subsidiaire de l’atteinte sexuelle  sur

mineur de 15 ans de*s lors que l’absence de consentement est conteste	e. La peine encourue est

e	galement  augmente	e  ce  qui  laisse  pre	sumer  qu’elle  a  e	 te	  pense	e  comme  un  moyen  de

condamner l’auteur d’un viol dont la preuve de non-consentement n’aurait pas e	 te	  rapporte	e.

Én outre, la loi pour la re	 forme de la justice du 23 mars 2019, institue a*  l’essai pour trois ans

des  cours  criminelles  compe	 tentes  pour  juger  les  crimes  faisant  encourir  une  peine  de

re	clusion criminelle infe	rieure a*  20 ans. Cela instaure une nouvelle hie	rarchie des crimes qui

sous-entend que  les viols punis d’une peine infe	rieure a*  20 ans de re	clusion n’ont pas de

gravite	  intrinse*que suffisante pour be	ne	 ficier la proce	dure criminelle classique. 
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Pourtant,  cette pratique contrevient a*  plusieurs droits  fondamentaux.   Élle  est  en effet  en

inade	quation avec le principe de le	galite	  des de	 lits et des peines puisqu’elle ne	cessite une

qualification  non-pertinente  des  faits  et  rend  la  loi  incompre	hensible  pour  le  citoyen.

É# galement, la disqualification des viols est en contradiction avec le principe d’e	galite	  devant la

justice, pourtant pre	vue par la De	claration des droits de l’homme et du citoyen, en ce que

toutes les parties ne be	ne	 ficient pas des meHmes proce	dures sur tout le territoire. Ainsi, les

re*gles proce	durales ne sont pas e	 tablies par la loi et les parties sont parfois prive	es du droit a*

un recours effectif, ce qui contrevient au droit a*  l’article 6 de la Convention europe	enne des

droits de l’homme. Énfin, elle contrevient e	galement a*  l’obligation d’une re	pression efficace

des viols, pourtant commande	e par la Convention d’Istanbul et la CÉDH, puisqu’elle ne fait pas

de	couler  des  conse	quences  criminelles  au  viol.  Cela  empeHche  la  victime  d’avoir  acce*s  a*

certains droits proce	duraux et entrave toute politique pe	nale en la matie*re La disqualification

des viols entraîHne e	galement de nombreux effets regrettables. Pour la socie	 te	 , d’abord, elle a

pour effet de de	grader la valeur sociale prote	ge	e par le viol,  a*  savoir la liberte	  sexuelle de

chacun, et donne aux juges un pouvoir arbitraire pour de	 terminer, selon leur propre e	chelle de

valeurs, la proce	dure applicable. Cela participe aussi a*  ve	hiculer des ste	re	otypes en matie*re de

viol et a*  empeHcher toute ve	rite	  judiciaire d’e	clater, ce qui nuit a*  la mise en place de politiques

pe	nales pertinentes. Les effets pervers de la correctionnalisation sont aussi nombreux pour

les  victimes.  La  re	alite	  du  ve	cu  n’est  pas  reconnue  par  la  justice  et  par  la  socie	 te	  et  la

re	paration sera seulement a*  la hauteur du de	 lit juge	 . Énfin, la voie correctionnelle n’est pas la

plus pertinente pour juger un viol puisque le jugement est beaucoup plus rapide, les moyens

humains et techniques sont moindres. La pratique de la correctionnalisation des viols semble

donc emporter avec elle des effets excessivement proble	matiques – que ce soit en termes de

contradiction avec des droits fondamentaux qu’en termes de conse	quences pour les victimes

et la socie	 te	  – pour eH tre tole	re	e au nom du principe de bonne administration de la justice.

L’interdiction pure et simple de cette pratique ne semble pas pertinente puisque l’institution

judiciaire avait de	 ja*  recourt a*  elle avant sa le	galisation partielle. Il semble qu’une re	 flexion

plus globale relative au traitement judiciaire des violences sexuelles doive eH tre entame	e par la

socie	 te	  pour affirmer encore une fois la gravite	  criminelle du viol. Notamment, la formation

des acteurs de la chaîHne pe	nale et des moyens financiers plus importants alloue	s a*  la justice,

permettraient de manie*re plus certaine d’endiguer cette pratique. 
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